
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT.3)

1.0

l.l

2.2

M
m

11:25 M 1.4

1^

1.6

ff
/i

°v •)

/,

'/ Hiotographic

Sdenœs
Corporation

33 WiST MAIN STREIT

WEBSTER, N.Y. )4S80

(716)872-4503

v €s
rv

o'^

'^^



.4^

r

CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHIVI/ICIVIH

Collection de
microfiches.

Canadian Instituta for Historical MicroreproducSions / Institut canadien de microreproductions historiques



Technical and Bibliographie Notas/Notes techriques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the beat

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantiy change
the usual method of filming, are checked below.

D

D

D

D

D

D

Coloured covers/
Couverture de couleur

I I

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou peiliculée

I

I

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

I I

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

I

I

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other materiai/

Relié avec d'autres documents

/i Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Biank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires:

L'institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

D
^~~^ Pages damaged/

I I

Pages restored and/or laminated/

r~T| Pages discoloured, stained or foxed/

I I

Pages detached/

r~7j Showthrough/

rri Quality of print varies/

I I

Includes supplementary matériel/

I I

Only édition available/

D

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/oi
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxei

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthroughy
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary materii

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues. etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

>/

12X 16X 20X 24X 28X 32X



o

The copy filmed hère has been reproduced thanks
to the generosity of :

National Library of Canada

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Bibliothèque nationale du Canada

The images appearing hère are the beat quality

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Original copies in printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. Ali

other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or illustrated impression.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

The last recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol —^ (meaning "CON-
TINUED"), or the symbol Y (meaning "END"),
whichever applies.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —^ signifie "A SUIVRE ", le

symbole y signifie "FIN".

Maps. plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrams illustrate the
method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé â partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas. en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.

1 2 3

32X

1 2 3

4 S 6



I



PROCÈS
01

L'IIOK DANIEL E. SICKLES
ACCUaÉ DU MEURTRE DE

PHILIP BAETON KEY
Procureur k dislricl de Coloinbia a WashingloD

TRADUCTION DB

MEDERIC LANCTOT
ETUDIANT EK DROIT

MONTRÉAL
DES PRESSES DU JOURNAL LE PAYS, N» 1, STE.-THERESE

1859



f

I

;fe

m
.", %.*„-„•.-.-•_ ".",••.



DRAME Dl^] lA VIE IIÉELLE

A WASHINGTON

INTRODUCTION

Le 27 février ISf)?), était un jour de

(limaiiche. La population de VV^ishing-

ton soinnKiillait paisiblement dans le re-

pos du Seigneur, llien ne paraissait

devoir troubler, ce jour-là, la paix pro-

fonde qui caractérise le septième jour

de la semaine, dans les villes protestan-

tes surtout. Kn un instant, cependant,

la capiti le de la république, notre voi-

sine, est jetée dans un émoi indicible :

la rumeur répète par ses cent bouches
que l'hilipe Barton Key, homme de loi

d'une notoriété considérable, a été tué

par un personnage que les sphères poli-

tiques réclament comme un de leurs

héros: son nom est encore dans toutes

les bouches,— c'est l'honorable Daniel

lu. .Sickles, un des représentants de la

nation américaine au Congrès des Etats-

Unis.

La rumeur, qni, depuis plusieurs jours,

a dirigé l'attention publique du côté de
ces deux hommes, en y mêlant le nom
d'une femme, explique proraptement la

cause de cette terrible affaire, et chacun
se dit ce que tout le monde ne sait que
trop déjà : Sickles a tué cet homme, par-

ce que celui-ci avait ravi à celui-là son
iionneur et celui de sa maison.

Key était l'ami de rSickles ; leur enfan-
ce s'était écoulée ensemble et le temps
et les circonstances en avaient fait deux
êtres intimes qui se voyaient souvent,
s'affectionnaient beaucoup.
Key était de sou ami l'hôte de pres-

que tous les jours. L'intimité qui régnait
entre ces deux hommes était partagée

par Mme Sickles, sans qu'aucun nuage
parût assombrir l'existence de ces trois

personnes, sans que le bonheur d'aucun
jparût en être affecté.

La haute société de la capitale, prise

d'un défaut commiyi à l'humanité, com-
mença bientôt à repaître sa curiosité de
certaines circonstances suspectes qui

étaient remarquées tous les jours dans

les rapports plus ou moins secrets do

Mme Sickles avec M. Key. La médi-
sance et la légèreté se répétaient à

l'envie que jamais matinée ne se passait

sans que l'on vît Key, monté sur un
cheval gris-fer, circuler autour do iVc-

<si(lr>it''s Square y aussitôt que les devoirs

du représentant du peuj)le npjjclaient

M. Sickles au Capitol, et s'arrêter à la

porte de la maison de celui-ci pour cau-

ser avec Mme Sickles ou correspondre

avec elle, au moyen de tout ce que l'a-

: mour illégitime a inventé pour communi-
quer à ses victimes les sentiments qu'il

leur inspire.

Néanmoins, trois jours avant le triste

dénouementdes criminelles intrigues de

; M. Key, rien n'était encore parvenu aux
oreilles de l'époux déshonoré, puisque le

jeudi môme, qui précéda le jour où M.

I

Key paya de sa vie la satisfaction passa-
I gère (le ses sens, on le vit comme d'ha-

bitude occuper sa place à la table de M.
Sickles, qui, tous les quinze jours, réu-

nissait chez lui un grand nombre de ses

connaissances.

Le lendemain une lettre anonyme
1 apprend à M. Sickles tout ce qu'il igno-

' re. "Key, lui écrit-on, est dans l'habitude

de rencontrer votre femme dans telle

:
maison , liîe rue, quartier de la popu-

I

lation nègre." Immédiatement il con-

j

State sans peine le fait que Key a loué

j

une maison à l'endroit indiqué, et de
plus, qu'il est dans l'habitude d'y ren-

contrer une femme ; la description de

la toilette et de l'apparence de cette

femme ne l'identifie (pie trop avec
Mme Sickles.

M. Sicklop.en possession de ces pren-
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vos, a une entrevue avec sa fenitue, lo

samedi soir. Kilo nie d'abord la vtrifô

de la terriblo ncciisntiou. Son mari lui

domaudo si le mercredi précédent elle

u'est jms allée à la maison do M. Key
avec «ris et tels habits, fia inallicnreiisf

femme ne peut plus y tenir. " .fe suis tra-

hie et perdue," s'éono-t-elle, etclh^ tom-

be sans connaissance sur le parquet, l'n

peu revenue de cette oil'rayanto secous-

se, elle écrit une conR'ssiun do sa lUuto.

dans laquelle elle reconnaît avoir eu

des relations criminelles avec M. Key.
depuis le mois do mai, JS.")8, tantôt sous

le toit de son mari, tantôt dans la mai-

son de la l5c rue.

11 n'est pas nécessaire de décrire la

scène déchirante qui doit avoir suivie la

constatati«ndc la liiule de cette lemme et

du déshonneur de son mari.Mais pcut-ou

imaginer le déscsjioir d'un homme que
le malheur a déjà atteint, en voyant de

ses yeux, de ses yeux méu;cs, l'auteiu-

de son indicible mallieur jiasser vis-à-vis

la lenétrc do la chambre de sa lemme,
le joursuivauL (le dimanche), agiter son

mouchoir et donner ainsi le signal d'un

nouveau rendez-vous?— Le séducteur

ignorait quelle vengeance il préparait

imprudemment au-dessus de sa tête.

ivl. Sickles venait d'envoyer un mes-
sage à un de ses amis intinuis, M. JJut- !

terworth. Celui-ci arrive en ce moment,
|

et, après une longue entrevue, il quitte
|

son pauvre ami dans un état dé[)lora-j

ble. Il n'avait fait que quelques pas
j

quand il rencontre M, Key avec lei^uel

il cause un moment, le salue, puis le i

quitte. An même instant il entend M.
Sickles, qui s'avançait nipidement vers

eux, s'écrier d'une voix forte : " Ka/,
\

vous niiaéi'ahle, vous avrz dcshoncré mai
.,-. I >'

i

Jiunson : moiirc

Key porta immédiatement la main à

sa poitrine comme pour suisir une arme
;

Sickles. au même instant, tire nn {listo-

let de la poche de son pardessus et fait

feu. Le coup atteint Key dans rame.
Key saisit Sickles, qui se dégage de son
étreinte .après une courte lutte, suit son
ennemi qui retraite par la seizième rue,

et lui tire un second coup qui atteint Key
au-dessous du cœur. Un troisième coup
suit immédiatement, à bout portant ; la

balle frappe près de la seconde blessure et

glisse. Ce n'est qu'alors que Key tombe.
M. Bulterworth. i\\\c la presse ilhis-

fré(! nous a montre dans ses gravures,
comme regardant tr.iii(|uill('ment passer

ce dnime à quel(]Ui's pas des acteurs,

prend alors M. Sic'kles par le bras et le

conduit elle/ le prix-nreur-^éuéral. (Quel-

ques nionients après, il montait en voi-

ture avec lui et quelques-uns de ses

amis, pour se rendre .i la prison.

Le eor[is de ^L Key fut tninsporté i\

la maison où se tenait un club auquel il

appartenait. Il respirait encore ; ce reste

de vie s'écoula en quelques instants,

l'ii grand nombre d'amis et plus de cu-
rieux assistaient à sa mort.

L'enquête du coronaire fut tenue au
lieu même où le corps do M. Key fut

transporté ; w\ verdict fut renilu d'après

les laits qui Viennent d'être narrés suc-

cintement.

liCS héros malheureux de ce drame
vivaient t<»us dans le cercle immédiat de
la société washingtonieune, et deux
d'cntr'eux étaient an.'^si bien connus à

New-York que dans la capitale.

Key appartenait à une des meilleures

et (les plus anciennes familles du Mary-
land. Sa sœur est mariée an jiige-en-

clief do la cour suprême, l'hononible

Tracoy. 3L Key avait six pieds de hau-
teur. 11 était figé de cpiarante-deux ans

;

sans qu'il n'y eut rien do particulière-

ment remar juable dans son apparence,

s:i belle figure, son air fashionable et ses

manières agréables l'avaient rendu très

populaire dans l'estime des dames de la

capitale américaine .Cependant, une ma-
lïidie de cœur dont il souffrait depuis

deux ans. en aflcctarit considérablement

son teint qui était d'une grande pâleur,

avait rendu ses manières un peu brus-

ques ; ceux ([ui étaient à portée do le

coniiiiître lui attribuaient un excellent

cœur. Tl était veuf, et quatre enfants res-

tent, en etfet. pour pleurer la perte aussi

violente que soudaine d'une existence

qui avait déjà atte.nt une haute consi-

dération et serait peut-être parvenu à la

gloire et aux honneurs.

M. Sickles est né à New-York et

représente le TIJo district de cette

ville an Congrès des Etats-Unis. L'é-

tat d'imprimeur fut d'abord le sien ;

mais un heureux changement de fortu-

ne lui permit de compléter son éduca-

tion. QueU[ues années après, on Tapper-

cnjt au barreau de Ne\v-^'ork. où il a

pe

nul

"ni

reil

pr.l

iuij

téi

hnl
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11 est niaiuleuant â^ô do trente-sept

nus, de bouuc apparence et manières
gracutisis; tadle n.oyeune. mais bien

réç[u!ière, teint bliine, yeux bleus etex-
pressils, biHiclie lernie. Tout elle/ lui

iiidiipie riiilli'Xible èn.r^ie cpii a earac-

térisé jiis'|irà présent la carrière île cet

homme.
Ccimmo membre du sénat local ainsi

que do la chambre des lepréseiitants, il

est surtout rcmiir(|Mabl(> par le sani,^-li'oid

et le eontriMe iiiTil exerce sur lui-même
dans les débals, (les (iiiaiiles lui ont !;a-

giié la réputation bien mérité. î cb' l'un

des jeunes eliels du parti dcmucrulique

(;ui pronuMteiit le pins.

Ku 1S.V2, M. Sickles scella ^)ar le ma-
riage l'existence de sa l'emnio et la

sienne. Il l'avînt eoniiue (b^s son

enliineo, et lorsqu'il l'épousa elle n'é-

tait encore qu'une onliUit, tout récem-
ment sortie d'une maison d'éducation ou

elle avait déjii perilelioiiué les (pinlités

de sou esprit. Klle était encore romar-

qualile p:u' la douceur de ses iiiîinièrcs,

une amabilité el une fraieté de earaclére

qui faisaient ressortir le type particulier

d'une rare beauté. L'éclat do ses yeux
et la proibiid.'ur de son regard déno-

tent ficilement son orii^iiie : elle est

italienne et joint aux (jualilés de son

esprit une candeur et une dé!ieat'.\sse

(}ui so produisent à un bar .' •i:;ré sur sa

figure et dans ses manières. . ".ne Sick-

les est n^ée de '23 ans: elb; n'a qu'une
fille, charmante eiiliuitde ;") ans. ii.iuio-

li, le céièlne eoin[)ositeur it prol'essenr

de musique de Xew-Vork, est le jiére

de Mnii! ."Sickles. Victime de son imiirii-

deuee et d(} si laiblesse, nous avons pu
étn; témoin, à cette distance mémo, que
tous ceux qui l'ont connue ont. eu de la

synipalbie pnur ses malheurs, son abais-

sement et récl.tl, de sa. chute, plutùtque

du mépris pour sa flnl)lessetHses l'uites.

l/lmmanité se sent, trop trai^ile pour
condamner irrévocablement ceux de ses

membres les plus liiibles, que l'inlidélité

attire dans ses guet-apens, par im con-

cours de circonstances que les victimes
regrettent prolbiulémeiit et [)lus que
tout autre.

Peu de tcmpvS après son mariage, I\r.

Sickles fut nommé .secrétaire fie la lé-

uatioii américaine à liondres. où .Mme

.^icklcssuga^^lier rudmiration et l'estiine

de tout lo monde, brillant autant par la

gnîeto et l'innocente légèreté de son ca-

ractère que par les charmes de sa per-

sonne et l'élégance de ses manières. \)(i

retour aux l^tats-l'uis, .M. Sickles vint

dem'iirrr a Washingloii, aussitôt après

sou eli.-ction au ( 'onurés ; il occupait une
maison prés du l'icsi(/f/if.\ Square. Il

en sortait lorsqiu> la terrible rencontre
ipi'il (iî <le M, Key ilonnii lieu au pro-

cès (pie nous avons cru di^voir analyser,

vu l'imintMise intérêt qu'il comporte, à

quelque point (!<• Vile que l'on considère

les causes qui l'ont produit et les lliits

(}ui en .sont la subslaiiee.

LE PROCES.
I.i .Mil. I iivril l^M.

Le jeudi. '21 mars dernier, après nu
exiiiKMi l'iiuiplet des faits, le grand jury
rapporl.a nu acte d'accusation contre

l)ani(d K. ."'^ickles, jioiir le meurtre de
l'bilip liarton Key , et le procès fut

lixé au liiiuli, l- avril dernier.

.Le procès eut lieu à la cour crimi-
nelle du distrii.'t de Colombie, devant son

homieiir, T. IL t'niwfijrd.

riîK.MlKR JOIIJ.

A oiiz,' luMir.'s moins vingt minutes,
M, ."^ickles, uccunipagnc du shérif et

de plusieurs amis, entra dans la cour et

prit sa place à la barre. Il était habil-

lé avec goût et sa contenance était fa-

cile ol digne.

I/avocatdes Ltats-I'nis, Robert Oiild,

écr., aiinoii(;a à la cour que .F. M. Car-
lisle, écr., de Wasliiiiizton.iigirait comme
son associé durant le procès.

M.M. .lames T. Brady et John Gra-
ham, de New- York ; E. H. Slannton,
éer.,de "W'asliiugton. et plusieurs autres
•.ivocats de Washington, représentaient

l'accusé.

L'acte (raccusalion fut alors lu, et à

l'interrogation d'usage, l'accusé, d'un
ton de voix ferme, répondit : " Non cou-
pable !"

TiO juge fit alors observer que la pra-

tif[ue de la cour avait été précédem-
ment de faire des (piestions aux jurés

afin de s'assurer d'un jury impartial. La
môme pratique devra être .suivie dans
cette affaire.

Le itreinier juré a.ssermonté fut .Tos.
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II. iJryaii, aiii|iU'l hv l'uiir lit CflUi iiue.-)-

tioti :

—Avez-vous en miciiu lein|).s lurnic ou

exprimé une opihiou à l'cj^iinl do lu cul-

imbiliti! ou tit.' l'imiocuMK'o cK.- raceusù î

Le jiiro.— ( )iii.

AI. riiilii|is, un (Ion oonspilN do lu dc-

fensc, doniundi! à la cour s'il lui sna
jirrniis tlo domiUidiT iiu juré sur (]U(>i il

n basé Topinion qu'il a Ibnni;o, pour en-

suite lui demander si, dans In cas ou la

jtreuve seriiit dillérenle île ce (pu; la ru-

meur a redit, il cri>irait pouvoir rendre

un verdict impartial.

La cour décide ([ue les questions qui

viennent de lui être soumist s peuvent

être fiiites au juré, rpioiipi'il ait déclare

qu'il 11 l'orme iiiu' opinion.

Le juré dit alors qu'il a Ibrmé son

opinion d'après les rumeurs courantes.

Ayant ajoute qu'il ne pouvait rendre un

verdict impartial, |iarce <pi'il était trop

prévenu en laveur du prisonnier, i\ est

déclaré disqualilié.

IMusieurs autres jurés sont alors .suc-

cessivement assermentés, et chacun
d'eux se trouve disqualifié ]iour la mê-
me raison que celle que nous venons
de rapiiorfer.

Henry llurdle, étant assermenté, ré-

pond qu'il croit pouvoir rendre un ver-

dict impartial, n'ayant ni luriné ni ex-

primé aucune opinion.

L'avocat du f^(mvornement.—Avez-
vous des scru|)ules qui vous l'eraient

hésiter à rendre un verdict qui impli-

querait la peine capitale?

Le jury.—Non.
L'avocat du gouvernement.— Valez-

vous $ 800 ?

Le jury.—Non.
Dans mon opinion, cela constitue lu

disqualification du juré.

M. Staunton, conseil de la défense.

—

Je désire savoir si mon savant confrère

a l'intention d'insister sur ce point,

comme étant essentiel à la qualification

requise de chacun des jurés ? .fe ne crois

pas que la loi l'y oblige ; elle confère

simplement à l'avocat du gouvernement
le droit d'exercer sa discrétion à cet

égard. La défense, de son côté, ne fera

aucune objection de ce genre.

La cour décide ainsi :—Par une loi de
l'état du Maryland, le jury, pour être

dûment qualifié, doit posséder des pro-

priétés au montant de $ SOO. Si l'objec-

• tiuii est (itiie et niaïutcnue \vxt l'avocat

du goiivernenicnf, le juré doit être dé-

chu rge.

Lewis Hrook, ayant été subséquem-
ment ass('riueiité,déelare (ju'il entretient

, dts syniputhies, mais qu'il croit, néan-
moins, pouvoir reniire un verdict im-

1
partial d'après la preuve.

I
M. ."^tauntoii prétend <pio lu déclura-

I
tion rpie vient de fuire le juré n'est jms

I
de nature à le disqualifier. J/a cour dé-

I eidi^ le contraire, la diîfense prenant ex-

j

ception de cette décision.

Sur un grand nombre de jurés qui
I répondent successivement à leurs noms,

j
\\i\ seul est déclaré qualifié. L'un d'eux
ilcclare que les préjuges sont une chose
qu'il n'a jamais entretenue dans son es-

prit et qu'il n'a aucun scrupule con-

tre la peine capitale. Il est néanmoins
récusé. Vn autre dit qu'il se croit qua-
lifie sous tous les ra|iports,—" mais mal-

,
lieureiisement , ajoute-t-il, c'est cet

I

argent qu'il faut, et je vaux moins que

i
rien."

La liste régulière de trente jurés, étant

épuisée, la cour ordonne d'assigner 75
jurés supplémentaires, pour le lende-

main, à 10 heures a. m.
^L Staunton,de la part de la défense,

demande que la boîte où est reléguée le

prisonnier soit changée de place, de
manière à permettre à l'accusé de pou-
voir communiquer facilement avec ses

avocats.

La cour promet que ce privilège sera

accorde au prisonnier dès le lendemain.

DEUXIEME JOUR.

Makdi, 5 avril 1859.

La séance est ouverte à lOj heures.

Les cinq jurés qui ont été assermentés
la veille sont appelés et répondent à

leurs noms.
L'appel des jurés supplémentaires,

qui ont été assignés, est alors com-
mencé, et, sur le nombre qui a été assi-

gné, trois seulement prennent leurs pla-

ces sur le banc des jurés, tons les autres

ayant été trouvés disqualifiés, en raison

de l'opinion bien arrêtée que chacun
d'eux avait d'avance formée. Cette se-

conde liste étant épuisée, la cour ordon-

ne que soixante-quinze jurés supplémen-
taires soient assignés pour le lendemain.

ai

iitf»
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l/appcl de la iioiivelln liste <les jurés

'•st continue, sans qu'il n'iiitervieniie

aucun incident remarquable, saut cette

réponse d'un |tire (jui produisit une pro-

Ibiide sensation, en ce qu'elle rendait

parlaiteinenl le sentiment publie a l'é-

gard lie l'accusé: " .l'acipiitlerais cet

homme, dit-il, si j'étais mis au nombre
des jures.'' l'A celte autre reiuaniue : ".le

ne suis pas préjugé, mais si le |)risonnier

était coupable, je dirais, peiide/.-le aussi

haut (|iie l'eiiler !" (r>ensatioii, piiiii rire

général).

J^a cour étant intervemie île nouveau
|K)iir déclarer un juré disqualifié parce

qu'il reconnaissait ne pas posséder en
propriété le montant de $ S(J0, M. Slaim-

ton,run des avocats de la défense, prend
exception de rinterrogatoire qui a été

fait au jury, et en discute la légalité.

.Son argumentation peut se résumer ain-

si : Tout en reconnaissant iju'il existe

une loi do l'état du .Maryluiid qui porte

la qualification des jurés à $ SOU, il pose

néanmoins en liiit — que le Congrès
ayant pourvu à la qualification des ju-

rés, et n'ayant imposé aucune qualifi-

cation pécuniaire, cela étant contre les

principes et la pratique du gouverne-
ment à tous égards, il n'existe, par les

lois des Etals-Unis, aucun fondement à

la qualification particulière (jue l'on veut

imposer comme condition de l'admissi-

bilité d'un homme à agir comme juré,

dans un territoire faisant partie des

Etats-Unis, qui n'est la partie d'aucun
état.

La cour décide que l'avocat du gou-
vernement a le droit de queslionner les

jurés touchant la qualification pécuniai-

re. Les lois de l'état du Maryland sont

devenues celles du comté de Washing-
ton par un acte du Congrès qui date de
1801.

Le douzième juré ayant été asser-

menté à la veille de l'heure d'ajourner

et le nombre requis se trouvant consé-

quemment obtenu, la cour déclare que
la pratique ordinairement suivie était

de n'asaermenter le dernier juré que le

lendemain, afin que les onze jurés as-

sermentés pussent avoir l'occasion d'al-

ler chez eux et de fit ire bss arranjre-

mcnts (jiie lU'ci ssiterait l'absence de

leur demi'inc durant le procès.

Ladélbiiso, après avoir objecté à celte

proposition, y consent néanmoins.
La cour s'ajourne. Après quelipies

instants de conversation avec ses ami.»,

l'accusé est reconduit à la prison.

Jkloi, 7 avril, Ii)S9.

Le juré ayant été choisi lu veille, on
s'aiier\oit que ruitérèt public augmen-
te. La fîailo est encore plus compacte
(pie les jours précédents; cluupie iiouce

d'espace est occupé par les centaines

de curieux (pii attendent avec avidilc

l'ouvcrlure des procèdes.

Le douzième juré est nssermenlé et

clmcuii des jurés ré|iond a sou nom.
L'acte d'accusation est alors lu, et

Kobert Oiild, écr., avocat du district, se

lève et s'exprime comme suit, en s'a-

dressaiil au jury :

t^u'il plaise a la Cour et à messieurs
les jurés :

L'acte d'accusation cjui vient de
vous 6tre lu accuse Daniel E. Siekles,

le prisonnier à la liarre, du meurtre vo-

lontaire de riiilip IJarton Key. Je vous
raconterai, aussi brièvement que possi-

ble, les principaux incidents de cette

tragédie, tels que la preuve vous les ré-

vélera. Je suis sous l'impression que
vous connaissez tous les parties, de re-

putalion du moins; Tune d'elles repré-

sente, au Congrès des Etats-Unis, la

grande métropole commerciale de 1*1-

nion ; l'autre a longtemps rempli avec
honneur les fonctions d'avocat du gou-
vernement pour ce district ; et quelques-
uns d'entre vous l'ont peut-être vu au
poste que j'occupe aujourd'hui.

Le crime que comporte l'accusation

a été commis en la cité de Washington,
le 27 février dernier. C'était le jour

du Sabbat—^jour qui a été consacré de-
puis plus de dix-huit cents ans à la com-
mémoration de la divine mission qui
apporta " la paix sur la terre et la bonne
volonté aux hommes." Au doux rayon-

nement de la lumière qui éclaira ce
jour, à une heure mitoyenne entre le

matin et le soir, l'accusé commît cet

acte. Au moment môme ou l'écho des

cloches du temple résonnait dans l'air,

le dc-funt. n'ayant pas con«"iciico ^\i Té-
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|>ouviiiilul)li- ''iilaiiiili' Mi.H|t*-iuliii< ad-

ilfiMiis (II' i tète, i'>t rciiroiitif par l<'

ItriNoniiicr h la liiirrc diiiis uiii' des

riios ivissuuti's lin ff'lto ville. 11 ihit voir

iiuiiu!ili:il«'iil<iil, irit|irLs rattitllilt», lis

iiiuiiVfiiitulN ol toiilcs les iicirijiu's (l'mi

(tciisoiii prciufililé i)iii se r«'M>liit ni l'ac-

(•oMiplissi'iiU'iit (If ct'llc sc«>iit' (riiitrn'ur.

• liit! Il' iirisuiiiiicr pri-'ji'ttiiit nu iiclt; .s:iii-

^iiiiiuiio. Sans ania-s et sans iiKiyi'iis

(!(.' (Ifli-tisp, Ir (Icliiiit sn siM'vit do ci'

(|iri[ put pour saiivt'r sa vi'-. La prouve
(iùmoutrcr.i jusijira ipic! pniut il réussit

arutardor lo Icrrdjk! sort (jui lui ('t:'it rc-

.servt'.ljc prisuiiuicr il l;i I);irri' s'était ren-

du u ce caruaval de .s:in^ parliiitcun'iit

préparé, (-"ctuit uu arsenal auibulanl.

Nun seuleuuMit il était pourvu de lonles

ses arnu's à fin, mais il avait meure
])ris le soin de s'en procurer <lo dilféreii-

tcs espccfs. elmcuno de ces arnios, sans

doute, ))OYsédaiit sa qualité partiriilitre

j)our roxé'Mition de celle u'tivre meur-
trière. Ci; calciitateur adroit et particu-

lier sentait la nécessité dp s'aider et du
revolver et du (}<>iii<irr. et si, avant la

rencontre, cette idée traversa l'esprit

du prisonnier à la barri', ainsi (ju'mi

doit l'admellre on son;;eanl non seule-

ment au nombre d'armes it, l'eu «uril

portait, mais encore à l'arinoirie tempo-
raire dont il s'était piiurvii, car il portait

im pardessus, malgré que la ehnleur du
jour fut propre à incommoder.— il paraî-

trait qu'il n'a pas aui avec légèreté. Le
défunt n'opposa rien et n'avait riou à op-

poser à cette batterie mouvante, qui

pouvait se placer dans n'importe (juelii!

j)osition, comme une pièce d'artillerie

légère en un jour de bataille,—saul'sa

force j)hysique, qui, lors môme qu'elle

était gourvernée par sa présence d'es-

prit, fut toujours très faible ; une légère
lorgnette d'opéra qui, quand bien même
elle aurait été adroitement lancée, était

comparativement inollènsive, et, enfm,
les exclamations de pitié, qui, quoi-
qu'elles eussent pu émouvoir d'antres

cœurs, atteignirent en cette circonstan-
ce, laissez-moi vous le dire, des oreilles

de pierre.

MM. les jurés, la preuve, dans le cas
actuel, vous montrera, depuis le premier
acte de cette tragédie jusqu'au dernier
et dans chacune de ses .scènes d'horreur,

non seulement que le défunt n'était pas
armé, mais que le prisonnier savait

intime que loi etuil le cii.s ; qu'd doit

l'avoir su (ptand !•' premier eoup lut tiru

au ooiii de la rue; qu'il doit cortiiiiie-

UKMit l'avoir su (piaiid,subNO(|iiemment,

le défunt tiiisjiit reti.-nlir l'air de ses ex-
olaïualiolis; et (Jlle, si c'est possible, il

iloil iMU'orti plus ciniromont l'avoir su
quand il se louait bravement sur sa vic-

liiiio. I(! revolver à la iiKiiii , prêt ii

briser le criiiio iWi celui ipi'il av:iit déjà

blessé mortolb'ment eu trois endroits

vitaux, et dont les yeux sentaioul dcjii

se rabattre sur leur prunelle le voile de
la mort, .le ne dis pas cela, messieurs
les jurés, pour enflammer vos esprits

ciiiitre le prisonnier à la barre, mais
comme une illii.stralioii de la loi com-
mune qui déclare (|ue l'homicide com-
mis avec une arme meiiririére, par une
personne (|ui ti tout l'avantage di^ sou
côté, et sous des circoiistancos indiquant
d» la cruauté et de la vengeance (i7;?r-

ili'livnicss) , est un meurtre, quelles

i|u'aient été les provocations antérieu-

res.

(L'avocat du district cite alors Whar-
ton,sur l'homicide, page lOi).

fia l'rouve, dans le cas actuel, vous
démontrera , messieurs

, que (juelque

vindicatifs qu'aient été les sentiments
ilu prisoiiiiii-r à la barre à l'égard du dé-

i'uiit, lors de la rencontre, il s'est écoulé

un espace de temps suHisant, du com-
mencement au dénouement de la catas-

trophe, pour (jue la passion qui l'avait

enllammé, (pielle qu'ardente qu'elle fût,

eut en le temps de s'apjiaiser. Non .seule-

ment il .s'est écoulé un espace de temps
stifilsammont considérable, mais toutos

les autres circonstances semblent avoir

concouru à ce résultat. Je ne sais pas,

messieurs h s jurés, comment un projet

aussi sanguinaire a pu être entretenu

durant un si long temps et sous des cir-

constances aussi aggravantes et regret-

tables, excepté que son auteur ait été

soutenu par une impitoyable soif de
vengeance. Quatre ou cinq coups de
feu, au moins, furent tirés, et un laps de

temps plus ou moins long intervint en-

tre chaipiQ coup. De ferventes, de fréné-

tiques supplications,—telles qu'un hom-
me peut en faire pour sa vie, telles, peut-

être, que le désir d'avoir l'occasion de se

défendre, ou le souvenir des petits êtres

humains qu'il laissait groupés autour

de son cœur,— de ferventes supplica-
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liuiis, di.s-jo, caictuL'st |iui' ct'!i !t(Mitiniuuts

diV(«r.s, ont été «uiltMidiics et les Irvrcs

ilu dfliiiit les oui proteréfs.

lOn ttiulu prolial)ilité, le prtMiiit-r coup

qui atUMKuit la persuniiu du défunt, le

blessa suvércmcnt à l'aim-. Di- ce nm-
mcnt, il riuslaiit au uioiu.-s ou il tomba
sur le pavé, il retraitait dans uuo altitude

sup|iliaiili' ; iiéaiimoius le [iri'^onini'r à

la barre no ho ilesisla pas ilii de.sseiu

sauv;iiiiiairo cacbé dans son c(Pur
;

il se tenait alors sur le (rorps abattu

et mourant du défunt, i'^li ! do plus,

messieurs les jures, la pnriive vous mon-
trera (pi'il tentait d'ajouter la mutilation

au meurtre, et (pi'il eu fut em|iéclié

par les personnes qui «nnpuitereiil en-

suite la dépouille inauiuiée de sa vicli-

mo de l'fMidroit oii tille était tombée.

liO meurtre, messieurs les jurés, ainsi

que la delinitioii en est acceptée )i,ir

presipie tout le monde civilisé, est fat -

le du tuer illéi'.ileiiH'ut, malicieiiscnient

et avec prémédilalion, un être luiinaiu.

Jj'homicide ^nn\>\i\()nan!ilniislitrr) l'ac-

te dii tuer illéj^aleiiieiil. un éirr luiinain,

sans malice piémeditée. Lu di.stiuction

entre les d(Mix, tout en étant l'réquem-

iiicut un sujet de controverse, est passa-

blement bien compris»!
;
je me pernu-Urai

de le démontrer à votre esprit par la

citation de qu'-lques-uns des principes

généraux reconnus par la loi commune

—

loi qui nous gouverne dans l'administra-

tion de la justice criminelle.

M. (Juldcile W'Iiarton, pages 38, ItiS,

177, 179, 182, IM et 1J)9.

Les principes, messieurs, d'après

lesquels le crime de meurtre est jugé,

ne sont pas nés d'hier ou d'aujourd'hui.

Ils nous «ont parvenus consacrés par le

temps, et ont reçu l'approbation d'hom-
mes justes, sages et bons. Tandi:.-: que
la loi qui gouverne et contrôle les hom-
mes, dans les rapports qu'ils ont entre

eux, a subi des changements à d'autres

égards; tandis que l'œuvre do la rélbr-

me et de l'innovation s'est évertuée à

détruire et à remodeler certaines parties

de la structure de la justice humaine,
ces grandes, ces superbes, ces anciennes
bases fondamentales de la loi commune
qui se rapportent à cette offense, au lieu

d'avoir été altérées, ont été cimentées
et raffermies par le temps. 8'élançaut

comme une arche au-dessus du vaste

abîme (jui sépare le passé du présieut,eUes

i;

sont étayees su; lauloiilt des siocles

qui les ont consacrées. Les niaximes de
la loi eomiiiuue, louchant le crime du
meurtre jiont loudecssur le sens commun
et lu commune justice. Quelle (|ue

techni<pie qui' soit cette lui sous d'aulrcs

ra|iports, «-lie ut; litit ijue statuer sur le

lait. Les traits caraclerislicpies en sont

esseulielleun'iil humains, f^es physiono-

mies de ces aneu-ns granils maîtres, de

iu)s rudes ancêtres, tels qu'ils nous appa-

raissent à la lumière cle leurs propres

maximes, nous semblent, être des hom-
mes vivants, actuels, comme utais-mô-

mes. C^es princi|)es doivent toute leur

torce, et, je puis le ilire, leur entière

véiacité. a leur hiiiiiauilé—non la mo-
derne, la maladive ou la sentimentale

humanité— mais celle île la crai,ntu de
Dieu et de l'iimoiir des hommes.

l'^t tandis (|u'its tieiiueiit sulilsamment
compte de notre nature commune, ils

sont le verilaiile piédestal sur lequel

reposi- la sublime ligur»! de la justice

iiiibli(iue. Chaque fois que ces principes

sont pervertis, ehaipie lois qu'ils sont

écartés dans le but île protéger le crimi-

nel, qu'il soit humble ou qu'il soit puis-

sant, un soudlet est donné à riiunianitô

et à la justice. liU société, messieurs,

fait entendre des pleurs, tout uutantquo
le prisonnier solitaire, et si elles nous
parviennent comme un bruit de voix

innombrables, elles ne sont pas moins
condamnables. Le juré qui met eu
liberté le coupable, dont les taches n'ont

pas été lavées par la preuve durant le

procès, se soustrait moralement aux obli-

gations que riiuiuanilé lui impose.

Ij'expérience, messieurs, a si bien dé-

montré la sagesse et la justice do ces prin-

cipes, qu'aucun peuple civilisé ne s'en

est jamais dépait;. L'innovation, dan»
stîs moments de plus grande expansion,

n'a jamais encore suggéré l'idée de faire

considérer la vengeance soit comme
une justification, soit même comme une
palliation du crime de meurtre.

La société humaine ne pourrait pas

exister sur de semblables bases ; la civi-

lisation môme deviendrait une impossi-

bilité. La loi commune a les égards les

plus sacrés pour les droits de l'homme
;

tellement que le criminel le plus

insigne qui aurait assumé les fonc-

tions de juge, do juré ou d'exécuteur, a
droit, par cettp loi, au privilège d'un pro-

•S
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côs consciencieux et impartial. Cette

loi nccorde aiijour(.rhiii à Daniel E. Sick-

les, le prisonnier h la biirre, non-seu-

lement ce qu'il a tlénié à sa victime

—

un jury impartial et un ju2;e inlt''gro

—

mais de plus, elle le couvre de la robe

immaculée de rinnocenci», jusqu'à ce

qu'il ait éf; .'éclaré coupable.

Jusques a (puind les faits qui seront

prouvés dans le cours de ce procès, jus-

tifieront-ils la présomption d'..* Tinnocen-

ce, je vous le laisse à déterminer, (^hiaiid

cette présom[)tion sera-t-oUe supplantée

j)ar une autre, tbuilrovante pour le pri-

sonnier en ce que la loi vous autorise et

vous commande de lu tirer, la présomp-

tion de meurtre ressortant de la preuve:

c'est à vous tl'en juacr. Qu'en outre de

cette présomjition, les téuioi<^nages dé-

montrent, ou non, (pie li> prisonnier ait,

tué malicieusement et avec prémédita-

tion le défunt, c'est ce (|ui vous reste à

décider.

Vous siégez-là, messieurs, en vertu

de la loi du pays. Princes ou jiotentats

n'exercèrent jamais dejilus hantes fonc-

tions que celles que vous èti'S ajipelés à

remplir. Votre devoir est soleniiel comme
la mort, aussi important que la vie. Vos
consciences ont été purifiées par l'orda-

lie de la cour, et vous avez juré solen-

nellement que vous étiez, conijiétents à

décider de la culpabilité ou tle l'inno-

cence du prisonnier à la barre.

Vous siégez-là, messieurs, comme
jurés, non pas comme législateurs. (}ne

la loi soit sage ou sotte, ([u'elle inflige

un châtiment trop sévère ou tro|) doux. ce

sont choses qui ne vous concernent pas.

Vous étesici,pour juger d'après les faits,

non pour amender la loi. Il vous siérait

autant d'annuler la loi qui vous consti-

tue en jury, que d'altérer ou (]o mettre
de côté la loi qui établit ou définit le

crime de meurtre.

Vous ne devez pas vous occuper non
plus, messieurs, du châtiment ([ue la loi

inllige à celui qui se rend coiqiable de
ce crime. Cette responsabilité retombe
sur le pouvoir qui législate, et la conve-
nance de sou exercice et de son admi-
nistration est une question qui est exclu-
sivement du ressort de l'exécutif et

appartient à sa discrétion : lui seul peut
remettre le glaive de la justice dans le

fourreau, on le laisser retomber sur la

UHii du eoiijKible.

Messii'urs les jurés, vos devoirs et

votre responsabilité sont assez solennels

et importants, sans en assumer d'autres

qui ne vous appartiennent pas. Vous sié-

'j;i.'y. pour ju'oiioiicer dans l'instance sou-

levée entrii le prisonnier à la barre et le

ministère public des Etats- luis, qui
allègue (|ue la loi a été \ iolée.

Le cas ainsi posé, vous êtes assemblés

pour faire le procès de cet homme. La.

responsabilité que les conséquences com-
portent repose ailleurs, l'^li ! bien plus,

messieurs du jury, ces conséquences
mêmes, indépendamment de la respon-

sabilité, sont entre les mains de la loi

et sous la garde d'un Dieu sage, miséri-

cordieux cl piste.

.fe ne sais pas, messieurs, quelle sera

la murelie que suivra la défense dans
cette cause ; le saurais-jo qu'il ne me
conviendrait pas d'y faire allusion en
ce moment. Cependant, messieurs, si

elle est légale et prouvée ttdle, à votre

satisfaction, rendez le prisonnier à la

liberté. Qu'il soit libre comme les vents

du ciel !

ÎMais si, d'un autre côté, elle n'est pas

léirale, ou que, l'étant, elle ne soit pas

prouvée, je vous le dis, messieurs du
jury, an nom du devoir que vous vous
devez à vous-mêmes et qile vous devez
cà votre Dieu et à votre pays, rendez un
verdict qui retiendra la main de la vio-

lence en tous lieux, et proclamez aux
(juatre coins du monde nUentif que la

vertu existé encore dans un corps de
jury, n'importe la position du coupable
ou raïujileur de ses prétentions,

La défens)^ se désiste du droit de sui-

vre immédiatement l'avocat du district

dans soii adresse au jury, se le réservant

pour l'exercer aussitôt que la preuve de
la poursuite sera terminée.

Les témoins de la poursuite sont alors

appelés. Ln témoignage du nommé Jos.

iHidrnw est celui qui paraît résumer les

faits de la manière la jiliis claire et la

plus succinte. Après avoir prêté serment
il dépose et dit :

Le 27 février dernier je remontais le

" Pensylvania Avenue." J'avais tourné

l'encoignure de cette rue et de la rue
.Madison, quand j'entendis la dctoiiation

d'un pistolet, .le me retournai et j'aper-

çus Key fesant un bond de côté. En cti

moment .Sickles éleva nn pistolet pour
'ire r un seconde fois ; Kev so ieta suï

lui

de
dei

Sa-

de

»1

pCL

sir.

trot
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lui et le saisit de manière a ri^mpéciii r

de tirer. lisse débattiienl un ins^lant ou

deiix, piii:j se trouvèrent séparés, el

Siekics lit (ineKjues pas |H)ur s"éli'i;^ner

de Key. Crlui-ci le suivit. rlien;lini.l

nppareniiiicut à le saisir jour l'eiii-

péelicr de tirer, mais .--ai. s y réus-

sir. Après s'être ainsi reiiuiis près du
trottoir, Sickles se tourna conhe Key,
qui retraita en criant: '* 7/f î-p/c tia:

'pcuiV .Sickli-3 tira alors, K-^y boiiiiit

queirpie peii.inaisjf lie sais pas si ce coup

ratteiiîiul. il eriu : (in viciirtrc I el

se sauva du i-ôtè oppose de la rue. ï>ii;k-

les le )
!• rsiiivit jusqu'au seeoi.d arbre

et tira un coup. Alors Key tuml;a, et

iSickles lui juisa sou pistolet sur la tête

])Our tirer tle nouveau, mais l'. capsule

se'iile partit. Siekies ne tira que trois

coups, au meilUuir de ma eouuaissan-

ce. Je ne sais pas quelle était la dis-

lance de la ^Tiiciile du pistoU't à la tête

de Key ; celle distante était très-petite.

.Te restai où j'étais jusqu'au deUMÙmi-
coup

;
je courus alors de l'autre côté de

la rue, et je pouvais être éloitriié de

l'Avenue de Irtnite à trente eintj pieds.

quand le second coup piulit. .le nu
rappelle n'avoir enteuiiu ipie trois coups

et un claqueinenl. (.iuaiid i'aecusé eut

tenté de tirer un coup de pistolet ù. la

tète de Key, nu monsieur, dont je ne

couniuiis i>as le nom, venant de la di-

rection de la maison du club, le prit ]iar

le bras. >ickles fit ni) tour sur lui-même

et deux ou trois pas eu arrière. .!'( iiten-

dis Siekies dire quelques mots, mais je

ne pus dislinc;ner que ceux-ci :" «î«/<

lit.'' Key était étendu sur le pavé, .le

ne vis aucune autre personne avant la

détonation du pislolet. Quand le second

coup lut tiré. Sickles était sur la traver-

se de la rue, el Key sur la place Madi-

son. Je n'ai rien vu de ce qui s'est passé

avant d'entendre la première détona-

tion. Jl n'y avait rien eiitri' eux et moi

qui pût m'eiiq.êeher de les voir, .le crois

que la distance qu'il y avait entre les

deux, quand le second coup fut tiré,

était de lô à 16 pieds, malgré que je

croie qu'au moment où mon attention

fut éveillée par la détonation du pisto-

let, ils n'étaient pas à plus de trois à

quatre pieds l'un de l'autre. .Te pense

qu'ils étaient assez prés pour se toucher

de la main. Immédiatement après le pre-

mier coup, autant que je puis m'en rap-

l'eler, Key boudil d'un cAle.et en ce mo-
lueiil Siekies élevait son pistolet. Alors

M. Key se jeta sur lui. et il y eut une
lutte cuire eux Di-iulavt un nu-ment.
Sickles courut au irottoir, et Key le

.-uivit, ]K)ur le saisir, en toute apparence.
Alors riiekics s'iurcta, et Key n-traita,

la l'ace tournée du côté de Sickles en
criant: " ne me liir: pas''' ! Il courut

alors à l'arbre.

Transquestionné par ?vl. lîrady:—Je
ne connais pas M. lUitterworth m aucu-

i.e autre des p' rsoiines(iue j'ai vues de-

puis le eoiunieueemenl jusqu'à la lin do
eelte allliire ; non plus (jneje me rap-

pelle avoir vu aueuu des témoins (pii

ont été assignés, .le ne puis dire exac-

tement (iiielie partie de la personne de
.M. Sickles l'ut saisie par Àl. Key

; je

pense (iue Key se servit de ses deux
mains et j'ai cru voir, île l'eiidroit où
j'étais, qu'il avait saisi Sickles par la

taille; je n'ai pas vu ce que Sickles

tiiisail (hîs.i main durant celte lutte qui

dura nue ou deux ir.iiiules. Au moment
où Sickles mit le pistolet sur la tête de
Key, celui-ei était étendu sur le pavé
près du second arbre. J'ai vu M. Key
relevé el emporté

;
je n'ai pas vu de

pistolet sur le pave, ni M. Key lancer

(juelquo eliosi' à .M. Siekies, quoique
mon impression soit en ce sens ; mais
je ne puis être positif. Tous les coups
lurent lires, au meilleur île ma connais-

sance, avant que M. Key tombât ; il y
eut trois coups de tirés, et une tentative

de tirer. Je ne jieiise pas qu'il ait pu
tenter de tirer deux lias sans réussir,

sans que je l'aie observé.

Les antres témoignages qui furent

donnés ce jour-là ne ilillèrent pas con-

siilérablemeul Je celui que nous ve-

nons de rapporter. D'autres téiuoins ont

établi positivement les mots prononcés

|iar i\], Siekies

—

î7 a (li'sltonoré vion lit !

ou il a viole mo>/ lit ! Il a été également
prouvé que Key avait lancé, avec peu

de t'orce, une lorgnette d'opéra à Sick-

les. l'n ou lieux témoins ont aussi juré

avoir vu Kiitterworth près du théâtre de

ce drame ; il avait le dos appuyé sur

la palissade. Il y a eu nu peu de contra-

diction dans les témoignages au sujet

du nombre de coups de feu "qui furent

tirés, sans que cette divergence, néan-

moins, fût de nature à produire des con-
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séquences graves pour l'unité de la

preuve de la i>oursuife.

cinqueme jour.

Vendredi, 8 avril 1850.

Thomas U'oothvard, coronaire, est

assermenté. Il dé|K>se et dit en résunn'' :

J'ai fait une enquête sur le corps de

Key. Un jjistolet Deringer m'a été re-

mis. Voici deux clefs et la boîte d'une

lorgnette d'opéra trouvées sur le corfis

de Key, ainsi qu'un mouchoir de j/vX?lie.

(Le témoin donne la description d«*s

blessures. Son témoignage s'accorde

sous ce rapport avec ce qu'en a dit .M.

Ould, dans sou adres.se au jury. Les
habits du défuut sont montrés au jury

;

et les trous |>crcés par les Ixilles lui sont

aussi indiqués. Cette partie du témoi-

gnage pro<ÎHit une profonde impression

sur l'auditoire et les marques d'une vive

sensation s'aperçoivent sur toutes les

figures).

Le Dr. Coolredge est assermenté.

—

Il a fait un examen post mortem du
corps de Key. Il décrit les blessures.

M. Ould lui demande si, d'après les

lignes décrites par les bailes dans le

corps de Key , il pourrait dire dans
quelle position se trouvait le défunt
lorsque les blessures furent infligées.

La défense objecte à cette question. La
cour décide (ju'on a droit de la faire,

la question étant d'un caractère r-î d'une
importance purement scientifiques. Le
médecin réjx)nd alors à la question et i

sa réponse s'accorde avec les dépositions

des témoins sur la position dans laquelle I

devait être Key lorsque les blessures lui

furent infligées. Une seule balle a été

extraite du corjxs de Key. Le témoin
identitie cette balle au moyen d'une
marque qu'il lui a faite lors de l'ex-

traction.—Cette balle étant appliquée sur

l'ouverture du canon du pistolet Derin-
ger se trouve être trop grosse pour |iou-

voir y pénétrer, et l'ouverture du Rc-
ixilver est encore plus jietite que du
pistolet D^nfiger, de sorte que l'accusé

doit s'être servi d'un troi.siérae pistolet.

L'avocat de la poursuite demande au
témoin s'il peut dire à quelle esjiéce de
pistolet cette balle peut servir.

M. Brady objecte, ne croyant pas
qu'un médecin soit compétent à juger
des armes à feu.

jM. Ould.—Oui, pourtant, s'il est tiil

chinirgieu de l'année. Sans cela il ne
pourrait remplir son devoir.

M. Brady. — Je crois qu'il peut rem-
•plir son devoir sans f/fV/tar^'p/- d'armes à

feu. (Rires).

La cour décide en laveur de l'objec-

tion faite par la défense.

La poursuite ayant subséquemment
produit le pistolet Deringer et la balle

pour faire partie de la preuve, la défen-

se objecte à ce que le pistolet soit pro-

duit pour la raison qu'il n'a pas été iden-

tifié.

La cour décide que le pistolet ayant
été trouvé à l'endroit où la blessure mor-
telle fut infligée, fait i)artie des res ges-

tœ, et le jury doit en prendre connais-

sance.

Quelques moments après, la poursuite

annonce que la preuve est close.

La défense demande que la poursuite

soit requise d'amener certains témoins
qui n'ont pas été assignés, tels que MM.
Butterworth, llobert J. Walker et G.
Woolridge. Il cite, comme autorités, des
incidents analogues qui se produisirent

dans les fimeux procès d'Edwards et de
Herbert. D.eux de ces témoins ont été

examinés devant le coronaire et deux
devant le grand jury.

La poursuite répond qi.e le cas .se

trouve à la discrétion de la cour, la rè-

gle étant que, là où la raison n'existe

plus, la riglc cesse cVêtre applicable. M.
Carlisle ajoute qu'il a eu de bonnes rai-

sons [lour ne pas assigner M. Butter-

worth devant le grand jury même ; et

que son intention est de conserver ces

raisons dans son cœur maintenant et à
toujours. Il pense, cependant, que les

messieurs engagés pour la défense du
prisonnier sont très bien au fait de ces
usons.

La cour décide alors que le fait

de la comparution de M. Butterworth
comme témoin devant le coronaire n'o-

blige pas la poursuite à l'assigner comme
l'un de ses témoins, non plus que l'affi-

davit qu'il a donné à la prison, vu que
M. Butterworth paraît en^avoir agi ainsi

pour rendre un service d'ami à l'accusé

dans le but d'empêcher alors un examen
complet de l'affaire. Quant à MM.
Walker et Woolridge, le fait qu'il n'é-

taient pas présents à cette malheureuse
affaire est suffisant pour faire rejeter la
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SIXIKMK JOCFÎ.

Samiu)!, avi'ii isr»;i,

DISCOCUS UK JOHN liKAllAM, Ei;i'IRU, fOI U \,k

KKFKNaE DE l'ACCUSK.

Qu'il plaise à la cour et aux messieurs

du jury :—
Voici pour moi le temps des pensées

solennelles, et en me levant pour vuus
adresser la parole, mes impressions

livrent un rude combat à mon esjirit.

C'est un beau sentiment, mieux expri-

mé dans la langue latine que par la tra-

duction, " amiros res npbtur pariuiit ad-

vcrsce •prol)antr — la prospérité est la

parente des amis : la mauvaise fortune

est le feu auquel ils sont éprouvés. L'a-

mitié est le plus sacré de nos attache-

ments artificiels, pour les distinguer

d'avec les afioctions naturelles. C'est

celui qui touche de plus prés à ceux que
la main de la nature a enlacés aux ob-

jets qu'elle crée elle-même. Je déiwse
sur son autel ma présente offrande. Cette

offrande emporte avec elle ronction

d'un cœur chaleureux. Puisse-t-elle être

un tribut efficace à l'amitié de mon
client.

J'ai été le compagnon de son bonheur,
et je suis maintenant appelé à partager

la mélancolie de son atiiiction. Le trou-

ble est un mystérieux visiteur ; il sem-
ble être le sort inévitable de l'homme.
On a eu raison de dire que " si l'atlliclion

ne vient pas de la poussière, le trouble

ne surgit pas de la terre ;" " l'honnne
est né.pour la peine comme les étincelles

jK)ur s'élever ;
" "apprenez qu'heureux

est l'homme que Dieu éprouve."

Il y a quelques semaines le corps d'un
être humain fut trouvé dans les crispa-

tions de la mort, dans une des rues de
votre ville. C'était celui d'un adultère

habituel et reconnu. En un jour trop

sacré pour être profané par des soins

temporels—durant lequel il lui était dé-

fendu de mouiller son front des sueurs

d'un travail honnête— en un jour où il

aurait dû s'élever au-dessus de l'imper-

fection de sa nature— en un jour où il

.aurait dû diriger ses pensées vers le

iciel. quoiqu'il ne leur eut imprimé cette

direction en aucun mitre jour, nous le

voyons assiéger, avec les intentions les

plus noires, le chilcau-fort où la loi avait

placé la femme et les enfants de son
voisin.

Cette grande puissance qui a donné
les lois à tous les depurleinents de la

création — qui a incrusté les cieux de
leurs l'eux et assigné au jour et à la nuit

la limite de leur durée,— cette même
puissance qui se déploie sur toute lasur-

iace de la nature, étend sur la terre le

manteau de la verdure, puis le lui

enlève pour la couvrir de la toilette

moins agréable de l'hiver—cette même
grande puissance qui a fixé le temps où
les feuilles doivent tomber et les moi-
neaux s'envoler, est la volonté qui or-

donne et la main qui tient la verge qui
doit nous punir dans cette vie. Quand
nous serons sortis des procédés dans les-

quels nous sommes eng;igés, qu'il nous
soit alors permis de dire le résuhat que
j'anticipe avec confiance comme une
conso.ation pour l'accusé des rudes
épreuves par lesquelles il est passé. Si le

défunt avait observé le précepte solen-

nel :
—" !?ouviens-toi qu'il te laut passer

saintement le jour du Sabbat," il serait

peut-être encore aujourd'hui au nombre
des vivants. Le père, le mari déshonoré
se précipite sur lui à l'instant même de
sa faute, et, sous le coup d'un accès de
frénésie, il exécute sur lui un jugement
qui était aussi juste que sommaire.
La question que vous êtes appelés à

décider est celle de savoir si cet acte
rend son auteur justiciable des lois du
pays. Vous avez uii profond et solennel
intérêt, messieurs du jury, dans la déci-

sion de cette question. Vous êtes ici

pour établir le prix du lit conjugal
;

vous êtes ici pour dire quelle estime \\\\

jury américain intelligent attache à

cette couche sacrée. Vous êtes des ci-

toyens fortunés ; vous habitez une ville

qui jKissède le gouvernement fédéral

dans ses murs, \\\\q ville consacrée à la

liberté — non à la licence du libertin —
une ville qui porte le nom de l'illustre

Washington, le père de notre patrie,

dont on a dit avec vérité, qu'il était le

premier dans la guerre, le premier dans
la paix, le premier dans le cœur de ses

concitoyens.

Vous pouvez éprouver de la pitié, en
considérant cette affaire, pour la vie qui



w>

H PÎIOC'KS slCKLKS

^

{

II

n été onl(?vt'0 : v.us pduvcz reprollpr

lu nécessité qui ]irit<!iii.sitc(;l évèiii'iuciit;

mais, si vous avez pitié du niurt, nippc:-

It'Z-vous que vous ilevc/; iuissi avoir de

hi couiini;>ériiti(jn pour Ir vivant. (Jette

existence, enlevée comme elle l'a été.

est votre j^ain et le mien. \'ons ignorez

si la llMuaie ou la iille de quel(iu"un

d'entre vous n'aurait pas été— de liiit

vous ignorez si votre ienuue ou V(jtre

fille n'u pas été ilétric |)ur les regards

qui ont détruit les aliections conjugali'S

(lu delbnileur—vous jgiiorez si le jardin

de délices sur lequel vous présidez n'au-

rait ]ias vu ses ileurs servir à la r^alisdic-

tiou de rinsaliable a]ipetit du dél'uiit.si

son existence avait été épargnée. 1/in-

terposition dans les rajijiorts conjugaux
est de tous les torts celui (jue tout esprit

réfléclu doit considérer comme le plus

grave qui puisse être eoiuniis contre un
être humain. On a dit avec raison cpie

l'alHiction, la honte, la pauvreté et la

captivité étaient préféraldes. et je crois

ne pouvoir mieux exprimer ce senti-

ment qu'en récitant les paroles que le

grand dramatiste a mis dans la houclic

du Maure, au moment où il découvrit

l'inconstance de sa Desdémona:

—

" S'il PÎit iiln nn ciol Ce m'tj| roi;ver par (k-s

revers; si! ofit fait l'iciivoir sur mu loto nue
mille cliiifn'iiH ol nii'.k' nr'roiits ; s'il iivcîit ploii-

gc dans lii plus prorinidc misère
; s'il oût eii-

fliiiiné iiiui l'I mus plus belles espérances, j'au-

rais trouvé ihuis q'ielqi;e reidi dt- mon âme un
reste de ptiticucn ; mais, lit'-las ! m'aiiiiclier au
pofeau pour que le mi'])ris dirige sur moi son
doigt lent et im-noldle. ...()! O ! Eh ! tiicn,

cela encore j'aurais pu la supportir; mais It

sanctuaire auquel j".ivais conliô mon (;(Lur, daiij

lequel je devais vivre ou mourir, la .«îonrco d'où

mon tmuhnur devait couler, l.i voir se tarir ej

moi en être cliapsé, fui la voir sécher ou .«er-

Tir de citerne a de hideux crapauds s'entrtdaii-

çant pour y engendrer !.... 11.\e tes yeu.\ sur

ce spectacle, ô patience ! ango aux lèvres de
ro.se, et tu deviendras aussi liideuse que l'enfer."'

Vous êtes ici ])our décider si le déléu-
scnr du lit conjugal est un meurtrier,

et s'il doit être placé au rang du premier
meurtrier et considéré dans son aspect
moral et légal sous des couleurs aggra-
vantes comme celui-ci. Wessieurs, le

meurtrier est un être détestable, et

loin de moi l'intention de le défendre
devant ce jury ou tout jury quelconque.
La société ne peut pas, ne doit pas le

contenir. Calme, froid et calculateur, il

rache sa malice comme l'avare son tré-

sor ; sa poitrine est le réceptacle où ii

'a dépose
;

l'ùge no réclame rien de sa

considération, et le sexe de .sa victime

ne le préocciqie nullement; il voit son

arme dans l'air même qui le dirige où
il veut aller ; il choisit quelqu'être inno-

cent pour victime et un endroit solitaire

pour la p(M'pélration de son horrible cri-

me; il s'eiueloppe ilu manteau de la

nuit ; à cette heure où une moitié de la

nature semble morte et de mauvais rê-

ves troublent les ombres du sommeil, il

vole à racconipli,s.sement de son projet

.sanguinaire ; elira\é de ses [iropresmon-
': viMueJits, il est forcé " de .s'adresser à la

j
terre qui le porte et la supplier, lui en-

]
joindre de ne pas entendre le bruit de

1 ses pas, n'importe où il les dirige, de
crainte que les pierres mêmes ne le dé-

voilent et ne l'accusent." Si vous pou-

vez trouver quelque ressemblance entre

l'acte qui a conduit le défondeur où il

est maintenant et l'acte d'un lei crimi-

nel, ce sera à vous d'établir la compa-
raison et de la compléter ; la chose n'est

pas en mon pouvoir.

Il y a d'autres matières, messieurs,

auxquelles je ferai brièvement allusion,

avant de procéder à remplir l'important

devoir que la volonté des savants con-
(réres as.sociés avec moi pour la défen-

se m'a dévolu ; et le seul regret que je

puisse exprimer en entrant dans l'exécu-

tion de ce devoir, c'est que je serai obli-

gé de vous inposer une tâche plus forte

que celle qu'il serait convenable de
vous imposer sous tant d'autres circon-

stances. Il y a dies incidents dans ce
procès, me.ssieurs, que votre esprit doit

.saisir immédiatement. En premier lieu,

il s'est produit quelque chose de bien

extraordinaire dans le choix du corps mô-
me de jury que vous-mêmes constituez.

Vous avez entendu l'explication que
le savant procineur du gouvernement ::

donné sur la marche qu'il a suivie. La
cour n'avait d'autre alternative que
l'administration de la loi. L'objection

était d'une nature qui séiait parfaite-

ment au cœur du procureur du district.

Vous avez été témoins du spectacle

émouvant du fils de l'infortune écarté

de son droit pour aucune autre raison

que celle du malheur qui en a fait un
infortuné.

Vous vous souviendrez aussi d'un au-
tre incident. Le savant avocat de la

t
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LU séiait parfaite-

ureur du district,

lins du spectacle

l'infortune écarté

une autre raison

qui en a fait un

rez aussi d'un au-

ant avocat de la

poursuite, eu interrogeant uu des té-

moins, lui d. i:aiula de diro ce qu'il

avait vu lors de la rencontre iloni la

mort du témoin lut le résultat. Vous

vous souviendrez que le témoin aiiquil

la question l'ut liiite désirait exposiM-, à

la face de la cour et ilii jury, tout ce

i|u'il avait vu et entendu. iiO savant,

procureur se leva et protesta i-oiilre la

partie du témoignage (jui n'était pa.s

uirecteinent une réiionse à la question, et

oe monsieur lit une admission,—tel (jii'il

eet à laconnaissaiiee delaeour elduju-
ry,— qui semble être trè.-s niallieiueiise,

dkins tous les cas, en autant que la pour-

suite y est concernée, l^e savant con-

seiller du gouvernement déclara qu'il

avait fait cette question au témoin ilaus

l'intention de riiuluiro à discerner ce

qu'il avait vu de ce qu'il avait entoiulii.

Vous vous souviendrez d'avoir entendu
l'honnôtejuge sur le banc dire,— et ses

paroles n'étaient pas l'edet d'un esprit

de sévérité, mais une bie.nveillante ré-

primande,— que lorsqu'un témoin est

placé dans la boîte, n'importe la maiiie-

ïe dont les questions sont faites, il doit

dire toute la vérité et rien que la véri-

té, et qu'il est du devoir de la cour de

protéger le témoin, afin qu'il puisse dé-

clarer tout ce qui est à sa connais-

sance.

Est-il quelque chose dans ce procès

qui demande qu'il soit fait de la maniè-
re dont il l'a été. Pourquoi n'y eut-il

que les détenteurs de propriétés d'admis

dans ce juré? Pouniuoi la poursuite

a»t-elle examiné ses témoins d'une ma-
nière ))artieulièie, afin d'exclure cer-

tains faits particuliers qui auraient pu,

dans l'examen de la preuve, tourner eu
fiiveur du défendeur ? C'est à vous qu'il

appartient de se rendre compte de ces

incidents extraordinaires qui se sont

produits dans la ligne do conduite suivie

par la poursuit;e. Une autre chn.se fort

ïtmarqnable, c'est l'apparition d'un as-

slltant conseiller pour la poursuite.

•Te suis informé que ce conseil extra-

ordinaire n'a pas été assigné par acte

du gouvernement; c'est à vous de ilire

tà le présent cas justifie ce procédé. Une
aOitre chose à remarquer, c'est le carac-

tère extraordinaire du discours du sa-

vant avocat, qui a été une éloquente

Koduction, réfléchissant du crédit sur

'sprit dont il a émané et marqué au

coin d'un genre élevé d'habilité : iuai:i

il vous appartiendra de dire, quand vous

le passerez eu revue, ijiicl degré de con-

sidération vous devez lui aceorder.

\"ous observerez ces expressions extra-

ordinaires, telles (juc—" le prisonnier su

rendant au carnaval de sang''—"comme
ini arsenal ambulant"—'-ajoutant la nui-

lilation au luciirlre"

—

"eoiuiMes'il avait

eu uu iKtigiiard dans sa main, prêt à lo

lui plonger dans lo si'iu." Mais (|ue n'est-

11 aiisra arrivé au savant avocat de dé-

crire eu iiiêiue temps les armes que
l'adultère avait en sa possessicjii ? car il

avait une lunette d'opéra et. un mou-
choir blanc—objets uiissi [jropres à cau-
ser la mort de l'adultère ijue les armes
de l'accusé.

(Il déliiiit I<; crime de meurtre, d'après

]cs plus haiitos autorités, et établit la

distinction entre ce crime et le meurtre
sans ))réméditation ; le iiremier étant

commis d'une manière délihérée, avec
malice préméditée ; l'autre rétaiil dans
un état d'excitation, l'excitation de la

passion qui doit être contrôlée, mais
qui ne l'est pas,—et sans malice prémé-
ditée.)

.le démontrerai que la passion qui ne
peut être eotitrolée ne rend pas un hom-
nje comptable ii la loi eriiiiineile. Mais
la grande question, c'est de savoir dans
quel état moral était le défendeur, au
moment où il tua l'homme qui avait
souillé la pureté de sa femme ? [1 est

parfiitement immatériel de savoir de
(juelle manière la mort fut infligée—soi!,

(ju'elle l'ait été par un .seul ou par trois

coups de feu, soit que le défunt ait été

tué debout ou non. La question est celle-

ci : quelle fut l'influence de la provoca-
tion sur l'esprit de l'iioiiiine qui a tué ?

C^iiel était l'èLat mental du défendeur
au moment où il tua le défunt ?

Après avoir donne lecture tie diflé-

rentes autorités lés;ales, AI. CJraliaiu

ajouta : Si vous |)ouvez trouver un ver-
dict contre la personne ilu mari qui tue
l'homme qui a violé le lit conjugal, alors

je m'adresse à des hommes c^ui ne sont
pas ce que je les crois être. Je vous
ai donné la définition des crimes de
meurtre et d'homicide simple. H vous
appartiendra de déclarer si ce cas tombe
dans l'une ou l'autre de ces définitions

et s'il est le fiiit d'un cœur criminel. Si

c'est un crime pour le mari <]<' détc'udre
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l'auU'l de sou liimible llinulhs et si la

mort lui cstiiillifïtH'ivarctMiu'il Uiduleml,

uloi-.s le plus iv'->""l honucMir (iiii puisse

être coiileié à aucun lionime, est ilo

mourir pour une parcillo ciiuse.

M (iriihiun éliil)lit ensuite ces dillo-

reuts' points, à savoir : lo les lois liumni-

nes ne prohibent pus la jouissanee des

droits de riiomine ; -îo Vinnom est p;ir-

liiit p:ir la loi divine, sans être cepen-

dant régi par la loi humaine ;
:Jo la loi

divine confùre d.-s devoirs, et les exécu-

ter ne constitue pas un crime. Ces deux

prerni-rs points doivent être considères

ensemble.
Votre système lép;al n'atteint pas tous

les cas. n'y a certains torts qui ne sont

l)as i.unis ;
conséquennnent rnnique

loi, alors, est celle que le doigt de Dieu

a. tracée dans le cieur humain— lu loi de

la nature humaine et l'instinct. Quand

la loi ne nous protège pas, nous sommes

rei-tés sur nos propres instincts, et nous

avons le droit de nous détendre contre

le mal. La conservation personnelle est

la première grande loi île la nature,—

et l'orateur en donne des exemples. 11

maintient que, par la loi de Dieu, il est

permis de tuer raduli.">re. Si la Jiible

établit que rhoniiue a le droit naturel

de protéger sa iemme contre une telle

flétrissure, il n'est pas au pouvoir de la

loi humaine de lui enlever ce droit.

Vous n'avez pas iiourvu dans ce district

à la protection du mari contre l'aduU

tèe. Le résultat inévitable est que vous

êtes rejetés sur le principe de la défense

personnelle, vous et les vôtres. Ne dési-

rez-vous pas être en sûreté contre le bri-

gand 1 Combien plus contre l'adultère !

La loi vous dit que si le brigand vous

trouble pendant la nuit, vous pouvez

prendre sa vie ; mais elle permet que

votre maison soit polluée par hi présence

de l'adiiUère. La raison pom- laquelle

la société n'a rien pourvu contre Tadul-

tère, c'est qu'elle considère qu'il est

juste que tout homme se défende contre

lui, et ce droit est partiiit sous la loi di-

vine. Il n'est rien dans cette doctrine

qui soit révolutionnaire ou subversif de

la paix et du bon ordre de la société. Il

n'existe aucune loi dans ce district qui

vous» enlève vos droits domestiques.

Quant à l'énormilé du crime d'adultère,

l'acte en est tiétri par Dieu lui-môme.

Il n'est l'îis nécessaire que. pour In jus-

tification de celui qui tue l'adiUère, le

criminel soit pris sur lo fait ; il suffit

({ue celui qui le lue soit si près de la

vérité (]u'il ne lui reste aucun doute à

l'égard de la culpabilité do celui-ci.

Nous regardons ce point comme très-

important.

Je dis (pic si la société ne vous a pas

protégés dans la chasteté de vos fem-
mes, c'est une preuve conclusive que
vous avez le droit naturel de la proté-

ger, tout autant que vous avez le droit do
protéger vos propres cxislences.Ce serait

outrager la décence que de comparer la

tèlonie à l'adultère. La liible nous en-
seigne que fiui des crimes les plus gra-

ves est l'adultère. On pourra dire que
Siekles avait nn recours civil à exer-

cer contre Key, si ce dernier avait dé-
floré sa femme, et (jiie, malgré qu'il ne
pût poursuivre Key criminellement, il

pouvait recevoir une cmnpensation pé-

cuniaire. Quel est l'homme dont les

pluies leurraient être cicatrisées par le

sal argent qui sortirait des poches de ce-

lui qui aurait souillé sa femme?
Si un homme entre dans votre mai-

son contre votre volonté et qu'il se cou-
che dans votre lit, c'est uii délit, et vous
pouvez employer la for'ce pour le faire

sortir ; et cependant s'il s'y couche avec
votre femme et lui ravit ce qui ne peut
être restauré, il n'a droit à aucune répa-

ration quelconque, d'ajjrès la position

hypothétique de la iioursuite. Il existe

certains rapports auxquels la loi attache

les plus grandes responsabilités et qu'elh
investit de pouvoirs considérables; ce
sont les rapports entre le parent et l'en-

fant, le mari et la femme ; ils sont les

plus saints et les plus chers. L'attache-
ment qui lie le frère avec la sœur est

celui de l'amour, car ils sont sortis des
mêmes parents ; mais la connexion entre
le parent et l'enfant, le mari et la lèm-
femine, est fondée sur la loi divine, et

celle-ci étant la plus faible, c'est le de-
voir et le droit du mari de la défendre

;

c'est son devoir de la protéger contre sa
fragilité autant que contre la violence
du brigand.

On a dit avec raison :
'* fragilité, ton

nom est la femme." Un homme qui ob-

tient les aflections de la femme d'un
autre est aussi coupable que celui qui la

déflore par le viol. C'est le devoir du
'mari de contr«^lor ses aflectioas et de
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En Angleterre, jusqu'au fr izièincsliiliit

d'Edouard I, l'adultère et la rurniculion

-étaient des oflènscs contre la lui com-
mune; mais ils furent ensuite tnuismis

A la jurisdiction des cours spirituoUes. Il

existe une déclaration du parlement
britannique par laquelle l'adultère est

mis au nombre des péchés mortels, ot

doit être puni ecclésiastiquement pour

le salut de l'âme.

Par la loi commune du Maryland,
dérivée de l'Angleterre, et qui prévaut
actuellement dans le district de Colom-
bie, l'adultère n'est pas une offense. En
conséquence un statut est requis |)our

«déclarer que l'adultère est une offense

punissable par les tribur.aux judiciaires

<de cette localité. Quatre Etats de
l'Union ont déclaré l'adultère un crime
punissable, le Massachusetts, laVirginie,

l'Ohio et la Pennsylvanie. Dans le i)re-

mier de ces états l'adultère est puni de
•deux ou trois ans d'emprisonnement,
mais cette punition est disproportionnée.

Vous, messieurs, vous siégez ici pour
.prononcer l'appréciation faite par un jury
américain de la valeur du lit conjugal.

C'est le grand principe de votre verdict,

et sur ce principe vous allez déclarci si

vous voulez jeter la terreur dans le cœur
de l'adultère, ou si vous allez l'encoura-

ger dans ses actes et le laisser répéter son
crime.S'il vous entend dire qu'un homme
qui osera prendre sa vie jouera la sien-

ne, vous portez le plus violent coup au
cœur de la moralité qui lui ait jamais
été porté par un jury américain.

C'est un principe légal bien établi,

que la maison de tout homme est son
château, aussi sacré à lui-même qu'à sa
famille. Ce terme est celui de la loi.

Il ne signifie pas des murailles fortifiées.

C'est une image qui doit démontrer que
la cabane la plus humble même est au-
tant la forteresse qui doit protéger la

famille d'un homme que la forteresse

destinée à des fins défensives. Si vous
invitez un homme dans votre maison,
et qu'il convoite votre femme ou votre

fille, il est aussi coupable que s'il y était

entré contre votre volonté. Vous auriez
droit de l'écondnire. S'il y entre avec

un cœur impur, il abuse de votre per-

mission.

Un des caractères aggravants du pré-

sent cas, c'est que M. Key entrait dans
la demeure de M. .Sicklcs en qualité

d'ami. Nous montrerons qu'ils étaient

aussi intimes que ces deux êtres hu-
mains, les jumeaux siamois, qui sont
liés ensemble par un lien qui les rend
indissolubles. Les c(eurs de ces deux
hommes ont pour ainsi dire battu ensem-
ble. Leurs cœurs paraissent avoir eu
des pulsatiur.s alternatives, en autant
que leurs relations personnelles y sont

concernées. Aussi
,
quand M. Sickles

invitait AL Key dans sa maison, et que
celui-ci y entrait pour opérer l'avilisse-

ment de sa femme, il était aussi coupa-
ble que s'il y étriit entré sans y avoir

été invité ; car, lorsqu'un époux invite

un ami à venir chez lui, il l'invite, de
fait, à se départir de toute souillure.

La personne de la femme est la pro-

priété du mari, et la femme ne peut dis-

poser de sa pureté ; et si elle en dispose,

le mari a le môme droit contre l'adul-

tère que s'il la lui avait ravie.—Il cite,

de Wheder^s Criminal Cases, le procèi

du gouvernement vs. Ryan, pour mon-
trer que si la vertu de la femme ne re-

pousse pas l'adultère, qu'elle fasse inter-

venir la crainte du mari. Il cite aussi

d'autres autorités à cet égard, montrant
qu'en défendant sa femme, le mari se

défend lui-même.
L'orateur se propose d'arguer sept

points, savoir : — 1 Jusqu'à quel point

le gouvernement est tenu de faire le

procès du défendeur, et quelle preuve
doit satisfaire ' ^ jury ;

2" Jusqu'où l'on

doit présumer que l'ancienne règle tou-

chant la malice peut prévaloir aujourd'hui

dans l'administration de la justice crimi-
nelle, et jusqu'à quel point elle est con-
trôlée par la présomption fondamentale
que tout accusé est supposé innocent
jusqu'à ce qu'il ait été trouvé coupable

;

3' L'énormité du crime d'adultère d'a-

près la Bible ;
4' La raison du principe

de l'ancienne règle qui pallie l'acte

commis par le mari qui découvre l'adul-

tère ;
5' Quel fut l'effet de la règle qui

réduisit cette offense à l'homicide sim-
ple, et le rendit équivalent à nn acquit-

tement ;
6^ Jusqu'à quel point la provo-

cation du défunt affecta l'esprit de
l'accusé de manière à le placer au-dessus
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S'il s'est écoulé un temps sutiisaiit pour
que sa passion ait pu se refroidir.

Nous attaquons !a théorie ili- la pour-

suite. T/acciiiiati.tu doit être établie par

lu poursuite, sur la prouvi; et non |ias

avec des présomptions. Nous disons que
l'ancienne règlo dii la loi—(pio l'action

de tner est une pr;uivo prcs(jin[)tivi' de
nialiee— n'existe plus. C'est sur des finis,

et non pas sur des présomptiuns, qu'un
homme doit être condaiiuié pniir une
oflense comportant sa liberté et sa vie.

Le jury ne })eut convaincre que s'il croit

conciencien.semr'ut qur la présomption
embrasse li's faits. Suivant Tar^'ument
du j)rocurcurdu district, la loi presiuiie-

rait, du moment que la sinqije action de
tuer est prouvée contre un iiomnK',qu'il y
a ma/icia amuld dans son cfian*. Telle

n'est pas la présomption de la loi.Oiiant

à lui-mèine, il jtré.sumerait plutôt ([ue

celui qui a commis Tacto élait aliéné,

dans le cas ou aucun motif ne pourrait

être montré. A ce sujet il référé à uiu^

décision dans le procès du gouverne-
ment vs.McCanne, Smitk's Rrports.Ccst
le devoir de la jioiirsuite de prouver son

accusation. Si elle allègue que l'action

de tuer dans le présent cas n'était pas

justifiable,elledoit le prouver. Elle ne l'a

pas fait. Le juge Brown, dans le ))rocés

auquel il vient de faire allusion, décida
que la preuve de malice et des motifs

était d'abord nécessaire de la part de la

poursuite.

La régie de la présomption origina

dans le temps où la propriété du félon

retournait à la couronne, et alors qu'il

était de l'intérêt du gouvernement de
convaincre les accusés. Il prétend que
l'état de l'esprit de roffensenr devait

être étfibli affirmativement par la pour-

suite.Nous pourrions demander ce matin
même l'acquittement de M. Sicklcs. On
en connaît assez sur cette afiaire pour
amollir les cœurs qui n'ont pas été tran-

chés de l'inébranlable chêne noueux de
la morale ; car, dans l'agonie de son

Rsprit, lorsque l'acte fut commis et qu'il

retomba dans une es[)éce d'aliénation,

il s'écria, en proie à sa douleur: " 11 a
entaché,il a souillé mon lit !" Tel était le

sentiment qui dominait son esprit. Dou-
ze Indiens, sur lesquels la lumière de la

civilisation ne se serait jamais épanouie,
repotiRseraient avec indignation l'idée

de convamcre un liomuift sur la preuve

ipii est lie vaut vous et qui a été faite

[Kir la poursuite.

fia présomption cardinale de la loi est

que tout accusé doit être cru innocent

jusqu'à ce que sa cnlprdtilité ait été

prouvée. Non pas, dit la poursuite; la

lui doit présumer que M. Sickles est un
monrlri(T, piirce qu'il est prouvé qu'il a
décharge son pistolet dans la poitrine de
sa victime. La poursuite ne doit-elle

pas prouver (jue le ])risoiuiier était alors

sain d'esprit et de mémoire? Oui, elle

y est obligée. Ln seul efli t d'iuuî sem-
blable présomption est d'empêcher que
recours puisse être obtenu contre la

poursuite.

Jjc serment d'un jury l'astreint

à fiiire inie vraie délivrance suivant la

preuve. Non pas, dit le procureur du
gnnveruoment ; le jury doit agir sur la

présuinpLion légale. Mais lo serment
ifun jury, j(! puis le dire, ne peut être

racheté que si, ri>gardant le Créateur eu
face, il i)ent déclarer que tous les faits

sur lesquels il a basé son verdict sont

des iltits jirouvés par les témoignages
entendus.

L'orateur passe à la seconde proposi-

tion, savoir, si la régie par laquelle la loi

prés(une la malice eu raison de la sim-

ple action (le tuer, fait maintenant par-

tie de la jurisprudence criminelle du
pavs. Il maintient la négative et cite

lin' vol. XXII des State Trials, p. 60,

le procès de Mavvgridge ; Blackstone,

p. .'iOÎ, et le procès de iMcCanne, dans

lequel la cour l'ut d'opinion que le pri-

sonnier devait être acquitté, parce que
l'avocat du district s'était borné simple-

ment à prouver l'acte de tuer.

A-t-il été prouvé quoique ce soit dans

le présent cas qui corresponde à la défi-

nition du meurtre par Blackstone? Non.
Par la décision intervenue dans le pro-

cès de McCanne, le juge déclara que
pour constituer le crime de meurtre, la

I)reuve des motifs ou de la volonté de-

vait être ajoutée à celle de l'acte. En est-

il ainsi dans le présent cas, ou M. Sickles

était-il, au moment de l'homicide, telle-

mentsous l'action impulsive de l'instinct

qu'il ne pouvait se contrôler, et qu'il fut

poussé, comme une simple machine, à la

commission de cette prétendue tragédie?

Il peut être tragique de verser le sang
humain ; mais je maintiendrai que ce

nel
did

tér4
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In ni
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n'est pas luie tragédie que île tuer l'a-

dultère ;son crime ôte à l'acte ce carac-

tère. L'adultère meurt aussi justement

que ces hommes qui ont été exécuté.s

nier, dans les limites de l'état du Mary-
hind. Ils ont été comlamnés p;ir la loi.

Quelle était leur olfense ? lis avaient

Versé le sung humain. Cette oHen-
se n'est pus plus grave que; celle du
défunt, car il a renversé l'institution

divine du mariage, établie et créé(! par

la main du To'H-Puissant.

Nous prétendons que la règle est que
la poursuite, jjrouvant la déclaration du
j)risouijier, cette déclaration iloit être l(!-

mie comme vraiejusqu'àee que la liuis-

seté en ait été prouvée. La déclaration

du prisonnier fut que Key avait désho-

noré son lit, et cyie, sous l'ei-Iet de ce

tort, il avait tué l\ey. lia poursuite de-

vait [irouver (jue Key n'avait pas pollué

la femme de Daniel E. .Sickles ! A-t-

elle démontré que cette déclaration

était fausse, ou s'en est-elle remis au
jury 1 Admettre que telle iht la rai-

son de l'acte, c'est amener l'investiga-

tion à son terme.

Je prétends que cet acte était de .sain

droit et que le fait est maintenant prou-

vé que Philip Barton Key séduisit la

femme de Daniel E. Sickles, et que,

pour cette raison, M. Sickles, dans un
transport de colère, l'envoya rendre un
compte sévère à sou Dieu. C'est ainsi

que lo cas' est posé devant ce jury.

Nous pourrions donc soumettre le eus

au jury dans l'état actuel du témoigna-
ge ; car il est une règle bien établie

—

par laquelle la déclaration d'un prison-

nier, lorsqu'elle est prouvée par la pour-

suite, est considérée comme vraie, jus-

qu'à ce que la poursuite ait démontré,
cUcunde, que cette déclaration est faus-

se. C'est là le secret de l'ingénuité de
notre savant ami. La position de Daniel
E. Sickles doit-elle être considérée de
manière à le convaincre de meurtre?
Est-ce en tranchant et cette partie-ci et

cette partie-là de la vérité, ou est-ce sur

la moralité du présent cas que nous de-
vons attendre dans cette cour l'action

du jury ? Que ressentireriez-vons si l'on

vous mettait un bandeau sur la vue et

que l'on vous forcerait de rendre un
verdict, lorsque vos sens et vos facultés

ne siéraient pas convaincus? Un tel de-

voir ne sera pas exigé de vous en celte

occasion.

La poursnite a débuté par im faux

I

pas. La ilélense n'est pas tenue de prou-

I

ver l'adultère, quoiqu'elle puisse le taire

I

(levant le jury de la manière la plus

dégoûtante. Nous ))onrrions montrer,non-

seulement que Key fut un adultère,

mais qu'il était l'ami j)rétendu de Daniel

11. Sickles, et qu'il a abusé de la con-

liance même di* son ami.
.le crois en la liiaxime : de mortuis

nU. niti boninn, (ne parlez des morts

que pour en dire du bien.)ll a été dit que
" le mal que font les hommes leur sur-

vit; le bien est souvent enterré avec
leurs os." Cet axiome est vérilié en co

moment ; mais non pas dans le but de
noircir gratuitement la mémoire du dé-

funt, .le le laisserais où il repose; mais
comme il est un /«uf.dans la cause, et

vu que sa conduite est un autre fait

dans cette même cause, il est nécessaire

(le l'exhimier. J'ai un devoir à remplir.

J(; jirocède donc à la considération de
ma troisième jiroposition—l'énormitô du
eriuu! d'adultère, comment la loi l'ap-

précie comme provocation et de quelle

manière elle le considère par rapport à

l'acte dont il est la cause.

Si j'abuse trop longtemps de la pa-

tience de votre honneur ou du jury,

j'espère en être averti, car je n'ai pas

d'amour-propre à satisfaire ici. Si je

puis réussir à faire rendre la liberté à

mon ami, la mesure de ma gratification

sera non-seulement comble, mais sur-

abondante. Si j'ai de l'ambition, ce

n'est juis ce qui me guide en cette occa-

sion, .le vais d'abord considérer la gra-

vité de l'adultère aux termes de la Bible,

et, ensuite, aux termes de la loi commu-
ne. Quand le Tout-Puissant envoya un
profond sommeil à Adam et qu'il prit

une de ses côtes et en fit la femme, il

l'amena à Adam :

—

Alors Adam dit: 'Et CPtte foi? celle-ci «st

l'os de mes o9 et îa chair de ma chair; oa la

nommera horamesse, car elle a été pi'iso de

l'homme."
C'est pourquoi,l'homme laissera sou père et sa

mère, et il se joindra à sa femme, et ils seront

une même chair.

Alors que le Sauveur était en Judée,

il se servit presque du même langage,

quand des Pharisiens essayèrent de le

tenter, au sujet du divorce :

—
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Ainsi ils ne sont plui' deux, tnaU iU Bout

une leule cimir. Que l'Iionune ne aépaii.- Uonc

point ce que Dieu a uni.

Quand Abraham ilesceiulit en ilt^ypte

en raison de la lUinine, Siiraï, sa t'emmo,

passa pour sa sœur. Il craignait la inurt

en raison d'elle. Les principaux de la

cour de Pharaon hi virent et reunneuo-

rent à Pharaon. Le Seigneur frappa de

grandes plaie» i'haraon et sa maison.

Et Pliaraon appela Abraham et lui dit:
'• Qu'est-ce que tu m as fait / Que ue mas-tu
averti qu'elle était la fouime '/

"

'Pourquoi as-tu dit, c'est ma sœur ? Kt ji> l'a-

vais prise pour être inu tcnitne
;
uuiié nntiute-

nant, voici ta fonime, pnnds-là et l'eu va."

Il en arriva ainsi lorsque Abraham
habita Gérar.

Le septième commandement dit :

—

Tu ne commettras point 1' lultère.

Et le dixième commandement dit :

—

Tu ne convoiteras la femme de ton voisin.

L'adultère est ainsi condaninô dans
le Lévitique, chap. ôU, v. 10 :

—

Et pour l'hommo qui aura cotumis adultère

Avec la femme d'un autre, puisqu'il u commis
adultère avec la femme de sou prochain, on fera

mourir l'homme et la femme adultères."

Et encore dans le Deutéronome, ch.

22, V. 22 :—
Quand on trouvera un homme couché avec

une femme mariée, ils mourront tous deux, tant

l'homme qui a couché avec la femme que la

femme ; et tu oteras le mal d'Isracl.

Moïse mourut en l'an 2,558 du mon-
de, Iji-tS avant la mort du Christ.

Josiié lui succéda. Josué lut au peuple,

ur la montagne d'Ilébal, une copie de
la loi de Moïse, écrite sur des tables de
marbre, et cette loi fut acceptée par le

peuple.

Le jury remarquera qu'en ce temps-
là le gouvernement judaïque était théo-

cratique, c'est-à-dire que Dieu régnait.

Il continua d'en être ainsi jusqu'en l'an

1095 ou 1065 avant Jésus-Christ, sous
Satil , le premier roi. Quand les

Israélites assiégèrent Rabbuh, David
était à Jéruselem, où il commit l'adul-

tère avec la femme d'Uriah. Dieu le

menaça de mort. David s'étant repenti,

Nathan dit :

—

Dieu te pardonne ton péché, tu ne mourras
pas.

Le savant procureur rapporte alors

l'histoire de Tamar, séduite par Aranon,
II Samuel, ch. 13, v. 1—39— :

Alors Amnon dit i Tamar, s* sœur : Appor-

te-uioi cUus le cabinet ce qne tu m'ai apprêté,
et que j'en niaii|{e de ;a maiu.''Ël Tamar prit les

beignets qu'elle avait faits et les apporta à Am-
non son fr«TH dans le cabinet.

I'!t ellt! leii lui pri''senta afin qu'il en mangeât,
nini'4 il te saisit d'elle et lui dit : ''Vious, couche
avec moi, ma soeur."

Kt elle lui répondit ; Non, mon frère, ne me
f.iis |)(iirit violence ; car cela ne se fait point eu
Uriicl. No fais point cette action iufilme.

Et moi que deviendrais-jc avec mon opprobe ?

et pour toi tu passerais pour un insensé en
Israël. Maintenant donc, parl«s-en, Je t'en prie,

au roi, et il n'rmpécheru point que tu ne m'aies
pour femme.''

.Mais il ne voulut point l'écouter, et il fut plus

fort qu'elle ; il lui lit violence et coucha avec
elle.

Ensuite .\mnon eut pour elle une très-grande
haine ; et la haine qu'il lui portait était plus
grande que l'amour qu'il avait eu pour elle. Ainsi
Amnon lui dit : "Leve-toi, va-t-f n."

Kt elle lui répondit : "Tu n'as aucun sujet de
me ftire rc (;ran(l mal, que do me chasser, après
ce i[ii': tu as fais avec moi ;" mais il ne voulut
point l'écouter.

Il appela donc le garçon qui le servait, et lui

dit : 'Qu'on la chasse maintenant d'auprès de
tuoi, hors de la maison, et ferme lu porte après
elle.

"

Or. elle était vêtue d'une robe bigarrée ; car
les tilles du roi qui étaient tilles, étaient ainsi

habillées. Celui donc qui servit Amnon, la fit

sortir de la maison et ferma la porto après elle.

Alors Tamar prit de la cendre sur sa tète, et

déchira la robe bigarrée qu'elle avait sur elle,

et mit sa main sur sa tête et s'en allait criant.

Il continue en ces termes: Deux an»
après, Amnon tomba au pouvoir d'Abso-
lon, et celui-ci ordonna à ses serviteurs

de le tuer. Ils exécutèrent cet ordre et

Absolon s'enfuit à Geshur, où il de-
meura deux ans, puis il retourna à Jéru-
salem. 11 demeura deux ans à Jérusa-
lem sans voir la figure de son père.

Quand son père le fit demander, il vint
à lui, et le roi embrassa Absolon. Le
sort du séducteur est peint dans cette

histoire ; il est le môme que celui de
Taditltère. Il n'y a pas de tem{)éranieDt

à une pareille offense. Parler d'amoin-
drir la provocation qui consiste à souil-

ler la femme d'un autre ! Une simple
injure personnelle peut se refroidir

;

mais si M. Sickles est de sang-froid

maintenant, il est plus qu'un être hu-
main ! — Il cite encore à ce sujet l'his-

toire de Dinah, ravie par Sechem.

Malachie, le prophète, qui vivait 430
ans avant Jésus-Christ, a dit sous l'ins-

piration de Dieu :

—

Je m'approcherai de vous pour juger et Je

me hâterai d'étfc témoin c»Blro les adultères.

11

V»MI
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Diins le Nuiiviaii Ti'staniont le S;iu-

1

veur enjoint ee i)réeople en ternies pasi-

tifs. liii pensée (le railii!tcr(! ddus /r\

cœur est ainsi ré|ironvée dans 1(3 Sermon
sur lu Montagne :

—

'• Vous nvf/ cntemiti qu'il a «'•(•'t dit aux nii-

eiouj :
" Tu ne cnmnii'tliHH |i(iiiii ikIhUpip."

Miiis moi je vous dis (jul' quicomiuR rcgiiiilu

une l'ouane pour la cuuvuiior, il ii déjà cuuiuiis

l'tidiihurouvec elle dans sou ciriir.

L'hoiunu! qui a lumvoité la femme de

•on vuJNin a eoniniis une Uiule ({ui ap-

pelle lu jii.slicc du ciel autant que s'il

avait souillé sa per.sunne ;de s»urte que le

but de la Bible est de détruire ce crime

àson germe, et de faire mém(î un crime
do lu simple intention entretenue à l'é-

gard de la femme d'un autre, il n'y a

qii'im pas de rintcMition à l'acte ; et, en
con.séquenco, pour empêcher l'acte, la

loi divine prévient même l'intention.

Les apôtres prêchèrent ce précepte.

St.-Paul, dans son épître aux Uomains,
cliap. XII, V. 8 et 9, dit :—

Ne soyez redevables ù personne, si ce n'est

de Vous aimer les uns les autres; car celui qui

(ftiuic les autres, a accompli la lui.

Car ce qui est dit: ' Tu ne cunimcttras point

adultère ; tu ne tueras point," etc. ; et s'il y i\

quelqu'autre commandement, tout est compris
•ommairement dans celle parole ;

'• Tu aimeras
ton procimin comme lui-même.''

M. Sickles avait-il sur terre un pire

ennemi que Philip Barton Key ? Si K^y
était venu à lui et lui avait enfoncé un
Stylet dans la poitrine, il se serait mon-
tré clément. Mais il se drape des dehors
de l'amitié, et couvert de ce manteau et

se croyant ma.squé, il commet le plus

effroyable et en même temps le [)lus vil

de tons les crimes. Ces citations de la

Bible démontrent que la pureté de la

femme, par rapjx)rt à la connexion con-
jugale, est de la plus grande importance
aux yeux de la loi divine

;
que la sain-

teté de Pinstitntion de la famille ne doit

pas être entachée
;
que la violer est une

injure à Dieu, et que le ciel doit la dé-

fendre.

Et cela m'amène à considérer la se-

conde face de la question : l'énormité

du crime aux yeux de la loi commune.
Il est étrange que malgré que l'adultère

soit défendu dans le décalogue, en deux
endroits difierents, aucune loi humaine
n'ait saisi et exécuté l'esprit de la loi di-

vine. Quelle en est la raison? Pensez-
vous que la société entend que l'adul-

tèn; reste impuni ? Non ; elle vous re-

j(!tlo sur la loi de votre ctciir,—c'est là

le réeeptaele de vos instincts ; siiivez-

ks et voii.s exécuterez la volonté divi-

ne. Si tel n'est pa.i le raisonnement de la

société, alors la .société n'a pas rempli

ses convcnfioM avec Daniel E. Sickles.

(^iiello était cette convention entre

lui et la société ? <^it'il abandonnerait
uneci'rtaiMf parti»; de sa liberté naturelle

et que la société lui donnerait une con-

sidération en n nir ? Lorsqu'il est entré

dans la société a-t-il enlevé sa femme à

la protection de la loi î f/a-t-il laissé à

la merci d'tm adultère reconnu î Non.
La société .savait que c'était une affaire

individuelle, et elle a laissé l'adultère oti

la loi de Dieu l'a placé, pour être la vic-

time de ce jugement qui est exécuté con-

tre lui [Kir la justice divine qui se

.sert de l'homme cotutne instrument. Si

vous prononcez un verdict par lequel

vous déclariez qu'il n'y a d'autre jiro-

tection pour votre maison qu'une vile

action jwur dommages provenant de
conversations criminelles entre votre

femme et un adultère , alors, mes-
sieurs, vos femmes vivent dans une
ntmosphère bien dangereuse. Si c'est

là toute la protection dont vos familles

soient entourées, (pie l'infamie s'abatte

sur vous et que l'or de l'adultère calme
vos sentiments blessés. Mais c'est une
doctrine qui ne prévaut pas en dehors

de ce district, et c'est une doctrine qui

ne devrait pas prévaloir dans ce district.

La liberté de ce district devrait être,

par-dessus toutes les autres sections du
I pays, un modèle et un exemple de liber-

I

té pour toutes les autres {larties de ce

même pays, hejiis gladii, le droit do

i l'épée réside quelque part. Est-il l'apana-

!
ge de la Toute-Puissance, oii appartient-

î
il à l'offensé ? Mais, malgré que lu loi

ne punisse pas l'adultère comme crimi-

nel, ne refuse-t-elle pas sa vengeance,
lorsqu'elle est invoquée, contre le mari
qui se constitue son propre vengeur î

L'orateur explique ensuite de quelle

manière la loi commune considère l'a-

dultère comme provocation, et il réfère

au procès de Maddy, présidé par le célè-

bre juge Haie, et à plusieurs autres au-

torités. Le savant procureur réfère

aussi au procès qui eut lieu dans cette

même eour, il y a un an ou deux,

procès d'un homme accusé du tucurtre



>%•) iMu )(!•:>> >ickm;s

n

tlii séiliiclctir (li> sn scr-iir, diiraiit l<(|iu'l

le jiipo dit iiiix jurés (|iii.* rétiit di- l't's-

iirit du prisounii'r t-t.-iil tuii* eliosi* t|ui

leur iip)>;iiti'nnil ù eux .seuls dr imiim-

dérer, umnièif dv diif (|ui liiisuit le

))his d'hoiiiunir à l'Iiuuiaiiito de la cour,

et le jury, daus c« cas, r» lulit k* prisou-

iiior à la lilurlf, après quinze uiinutcs

scult'inciit di! dùlilicratious.

L'orateur dit (pi'i! a citr ces aiiteirili's

jiour di.'UKiutrrr qiui la provucaticu la

plus Ibrte qu'un homme jn-ut ddiiiicr

à uu autre lioiniiic est d(> polluer sa

femme. C^)uol «\st eclm (jue l'adullirc

spolie f Jl produit ilaiis votre lumille

une postérité illésiliiue ; il est cause
que le fruit des entrailles de vi>s femmes
se môle avec le bâtard. Ces ri-sidtat3 du
crime co-liabiteut avec vos légitimes

enfants. N'en est-ce pas assez pour bou-

leverser rts|irit i\i' celui qui songe uu
instant à cela? Lord llolt dit; " l'n

adultère est pire (ju'uu voleur, car il

vole à un homme sa postérité." J'eiiser

que le procureur île ce district poursuit

les voleurs et les brijjands, pour sortir

ensuite de cette cour et implorer le ciel

de détourner sa vue jiour ne pas voir

l'énormité de ses crimes, et refuser de
protéger la demeure de Daniel L. Sick-

les contre le plus grand malliiiteur qui

puisse marcher sur toute la surlace de

la terre, et empêcher le brigand d'y en-

trer pour laisser l'uilultére s'y introduire!

Eh! l'énormité du crime du brigand ne
saurait être comparée un iiistunt à l'é-

iiormité du crime de l'adultère.

La question que je soumets à votre

esprit est 3elle-ci: Lor-c^u'un homme
reçoit une provocation qui excite chez
lui sa passion à un degré tel (Qu'elle ne

peut plus être contrôlée, est-il res|)onsa-

ble de ce (pi'il fait scais l'inlluence de

cette passion? C'est folie de punir un
homme pour ce qu'il ne peut s'empê-

cher de li.iire,si vous admettez que Tex-

citation est telle qu'elle ne peut être

contrôlée. Vous ne pouvez pas le rendre

criminellement responsable de ce qu'il

fait sous son action. Tuer un adultère

n'est pas se servir d'une arme de la ma-
nière comprise dans les termes du statut

de Jean I, quand bien même l'adultère

n'aurait aucune arme, car ce statut n'a

jamais eu en vue la protection de l'a-

dultère. Emlyn dit que lorsque l'empire

romain devint chrétien, c'est-a-dire

(pie I(irs(pril tut établi .sur les dtK;tiiiiP:i

iU'. CaUw (pu parla comme jamais hotn-

me n'a parlé et qui prêcha riiiiuiilité et

la paix sur la terre, radiiltire devint un
crime capital, .soiis le rcgiie de Cous
tantiii, et il continua d'en être ainsi

liisfpi'au temps de Jiistinien et long-

temps après.

Certains hommes sont d'opinion qu'il

'eu était ainsi, même Imsipie l'cmpiru

! était païen. Aussi, une liiis la société de-

1
venue chrétienne, il est rhrétirn de punir

l'adiillèr<' de mort. Cela m'amêiiti à lu

(piatriènie piepo.sitiou : la raison de la

! règle (pii déclare l'action de tuer un

j

adultère ou uiu! adultère un homicide

j

simple. Mst-clle restreinte à la déeou-

I

verte de l'adultèn! sur le lait ? iN'admet-

'clle ipie ce cas? r/homme (|ui dé-

I

couvre (pielipie preuve, après que sa

femme a admis sa eiilpahilité, corrobo'

riiit celte admission, n'cst-il pas autant

la victime d(! la passion (pie celui qui

surprend l'adultère sur lofait môme?
Cet homme doit - il attendre qu'il

ait découvert l'action du coït, pour

se trouver en dedans de cette règle?

Semblalile chose ptuit arriver ; mais si

le mari n'a jamais le droit de punir l'a-

dultère tant qu'il ne l'a pas trouvé en
état de coit avec sa femme, il n'aurait

jamais ce droit. On a dit que le roitelet

se divertit et (pie la petite mouche dorée

se livre à la lubricité sous notre vue,

mais c'est lo seul cas de coït qui ait lieu

sous nos yeux-

Or, la jMisition que nous prenons est

celle-ci: que do découvrir l'adultère sur

le fait signifie qu'il doit être découvert

si près du liiit qu'il n'y ait pas de doute

sur sa culpabilité. Si vous sur|)reniez

l'adultère sortant du même lit où se

trouve votre (cmiiie, n'aiiriez-vous pas

le droit de le tiuîr ? ?^i vous le surpre-

niez sortant de la chambre où est votre

femme, dans un état indiquant l'acte

qu'il vient d'exécuter, n'auriez-vous pus

le droit de le tuer ? I/.i (piestion ne se

rapporte pas à la manière dont vous les

surprenez, mais à ce fait : les parties

sont-elles coupables, et êtes-vous satis-

faits et convaincus qu'elles sont coupa-

bles ? N'importe la manière dont la

preuve vous en est donnée, c'est la pro-

vocation qui agit sur le cœur humain.

Que le fait ait effectivement lieu sou*

les yeux du mari, ou qu'il en soit con-

Vall
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'il en soit con-

vaincu par des preuves irrérratîuhleN .

c'est p irJaitenieut iinuntériel. La pru-

Voeation est ce que la lui considère.

Som disons iinue que lu n^ule qui ré-

duit à rii'»i!iici(lt! siinplt' l'aetiou de

hier l'adulhii-, (Ht ex|)ruuéi' d'une ma-
nièrc Jiunrie. Klle dét'liireque l'Iicmun'

qui eu lue uu autre pour ea(»SP d'ailul-

tèr»', s'il le lui' li TMqiu- la pr<'iive lui i u

est duiuu'c, suus la p;i<siou ajnrh e.\eilee

i un tel déiçré (pi'elle ilovieut iucoutrô-

lalile, iii' eoiiiporti' ii:iN,d"iipr»'-s la loi CdUJ-

miMic, l'etti' eriuiMialilé uouiiiuile. N«'

même ^rand poi-te dr.imatiqiu' que j'ai

Oilé ee uiitiii ui'iis fait voir 1'' miséra-

ble TaiMi ciiilanuiiaul le Maiu»! au .sujet

d'un<; iulidelilé supposée niiiis uou

réelle. îie .\laur(' dcmaudfna pnMivede

la culpabilité, et lago répond :

—

Voiiilrifzvoiw, vous le survolllrtut, bailler

ltiii)iiiiMiiciit

Ail fiinlili.', ti jiiimw diiulrci Teiix quo ii'S

leur'* ^Diil téiii'iiiis di' It'iir.H ninoui's. «^mi donc !

Coiiimeiil ! 1^110 difiiisji' / il o«il imiiosiililc ij'ii."

Vûii.i viiviei loiil eulii. soiMiiiut-ils aussi [irieius

que diis'i'lievriiu.x, Riissi ftrdeats f|tio do» 8iiijr<-<,

aussi liiliriqiios que des Iouiim fii clmlciir, vi di"*

ffiui iiiissi K''"*''"''"^ '{'"^ l'ifîiioraiicc pmirruit

•Divrer. Mai?, 'y, lo dia, si du UivWi proha-

bilitiS:^, si riiii|)iiiuiiuii et du Cort.'S ciifotiataiici'i

qui vous conduiront jiH'i'Tiin si-uil do l.i n-riti;,

uniient pour vous gtiliifairo, vous pouvez eue
Mli^faiti.

C'est tout ce (pi'uii mari peut atten-

dre : les impulalions et les cireoiislauees

conduisent au seuil de lu vérité ; et .s'il

n'est investi du tlrnit. que quand il ob-

tient jtlus, alors le ilruit lui est entière-

ment dénié. Par la loi d'Angleterre c'est

une trahison que de violer la reine con-

norl ou la reine régnante. Nous n'avons

pas do reine ici. Nous n'avons ici il'au-

tre gouvernemenl que le ijouveruenienl

des familles. .Mais le diadème de l'hon-

neur de la f luiille n'est-il pas aussi cher

et au.ssi apjiréeiable que celui qui orna

jamais le Iront d'un monarque] Quel

est l'homme qui ne contemple pas l'hon-

neur de sa famille descendant de [lère

en fils, avec la même vénération et le

même attachement avec lesquels il con-

templerait l'honneur de lu couronne
passant des mains du titulaire à ses fu-

tures successeurs ? Vous connaissez

tous la loyauté de l'Anglais pour son

gouvernement. La peinture la plus for-

te qui pourrait ôtre faite de l'allégeance

«erait d'exprimer la loyauté d'un %\\-

^et anglais envers son souverain. Si

un .•leinblable uttaelit-meut peut exi.ster

entre les individus et lo gouvernement
qu'ils subissi'ut, eomliien fort doit f*tre

I attachenieiit (pu existe enire les mem-
bres d'une même llimille ! ( jiie lu même
iiiviolabi{it(ï qui entoure la reine iriino

nation s'attache aussi à la reine de chu-

(pie famille.

Lis Icgitiuies cnraiils d'un hoinm(^

i|evi'oiit-ils eo-li;iliiter ('il la coiiipagnie

des monuments vivants do l'iiicoiislan-

ce de sa fciiiiu»' \ Le fruit des lombes
(l'un autre lioiiinie paitagera-t-il votre

patrimoiiu! iivpo vcm légitimes onfaiits?

Toutes It's pi rfes vont-elles s'ouvrir à

l'adultère { Les triuies et les ciMUoniies

ne nous appartenant pas par droit de
naissance, (pu- l'égide de la loi entoure
la demeiir:' de eliiHiue l'imilb;. Cocu !

(^>iii voudrait vivre pour voir ce mot
alliohé sur son dos? t^iii'l est l'homme
SI rude (pi'il piii.x.se maiclier nu milieu
de Si's si.'iiibîables et soiilfrir ridée que
quehpi'iiu se moque et rit scerètenient
de lui, parce qu'il connaît rinconstan-
(!e de su (''mille , si touti^fuis il n'en
jouit pas. (Jiie reste-t-il à faire uu mari,
dans lo moment do su colère et de sou
désespoir ? r/ulferiiative est ou do s'ôter

violemment lu vie et de laisser le champ
libre au séducteur de su li-mme, ou de
prendre la vie de celui qui l'u justement
litrliiifi'. Ilappelez-vous que nous fûmes
faits à l'iniage de Dieu. L'homme fut
fait jiour marelicr droit sur la terre, et
(piaiid son cerveau reçut le .souille do
riiumortalilé, il fut investi de cette di-
gnité de caractère, de cet instinct de lu

protection (pii lui ajiprirent que son Dieu
Vrille à la déleii.se (Im cette dignité, mô-
me au .sacrilice de .su vie ou de celle de
.son voisin.

('élu m'amèiu» à la dernière considé-
ration de cette ])roposition — quel fut
l'eltet des règles légales qui réduisirent à
riiomicide simple l'action de tuer, dans
de telles circonstances ? De lu rendre
équivalente à un acquittement, et je me
propose de démontrer que la règle de la
commune qui qualifiad'homicide uu tel

acte, déclare que ce n'est pas une offen-
se ou que c'est une si légère offense
qu'elle ne mérite pas de châtiment.

—

L'orateur prétend ensuite que vu l'ex-

tinction de la forme du châtiment connue
dans la loi commune comme le privUe-
gium rlcnralc, par lequel un mari cou-
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vaincu de l'homicide d'un adultère était

marqué d'une légèri; brûlure à la main,
et le statut n'y ayant rien substitué, il n'y

a aucune autre ligne de conduite à

adopter que l'acquittement de la per-

sonne traduite en justice sous di' sem-
blables circonstances. — 11 cite Black-

stonc, vol. 4, p. 3(i4' et 37"), et Foster,

p. 288.

L'orateur est ainsi amené à sa sixiè-

me proposition : Jusqu'à quel point la

provocation reçue par le délëndeur agit

sur son esprit ou l'affecta, relativement

à la prétention de l'exonérer de toute

conséquence légale provenant de l'ac-

tion de tuer; si, tant que duru l'influen-

ce de la provocation, le défendeur en fut

aliéné ; si cette provocation n'opéra pas

un état d'insanité mentale suffisant

pour laver de toute criminalité l'acte pré-

tendu du défendeur, en supposant que
l'acte fut immédiatement et directement
occasionné par la provocation. Eu d'au-

tres motSjSi le présent cas est pardonnable
ou excusable pour raison d'insanité d'es-

prit, ou s'il est le résultat de la lascivité

et d'une passion ingouvernable ; si le

défendeur, n'étant pas à blâmer pour la

provocation, la colère et ses résultats,

peut être tenu coupable de crime 1 Cela,

messieurs du jury, est regardé comme
l'un des points les plus im{)ortants dans
cette poursuite. Nous prétendons dire,

non pas que M. Sickles était en état

d'insanité en conséquence d'une mala-
die mentale permanente, mais que la

condition de son esprit, lors de la com-
mission de l'acte en question, était telle

qu'il n'est pas légalement coupable, pas

plus que l'état de son esprit a été le ré-

sultat d'une maladie mentale. En d'au-

tres mots, la proposition que nous ar-

guons devant le jury est celle-ci :

Il n'importe aucunement de quelle

manière un homme devient aliéné ; est-

il aliéné, c'est-là la question. Que cela

résulte d'une maladie d'esprit ou de
corps ou d'une provocation, c'est parfai-

tement immatériel, et les priviléires de
l'irresponsabilité appartiennent autant
à n'importe lequel de ces cas. La mala-
die est le plus mystérieux visiteur. Nous
avons souvent vu des personnes prises

d'un accès de maladie sans qu'elles en
eussent reçu aucun avertissement ; ainsi

est constitué l'esprit humain. Une tran-

sition soudaine détruit l'équilibre du

corps ; d en est précisément de même
du l'esi)rit— la réaction est aussi forte

sur l'esprit que sur le corps.

Sous l'ancienne loi, la doctrine de
l'insanité était fondée sur une base

étroite. Il en rélërc à flale, vol. I, p. 30,

pour montrer la difficulté qu'on avait à

définir l'iusanilé de Tesprit. Nous nions

que ce cas présente un exemple de pas-

sion incontrôlable, car ces termes impli-

(pient une passion disproportionnée à la

provocation. Je réfère de nouveau au
procès de Mawbridge à ce sujet. — La
jjoursuite peut vous représenter le pré-

sent cas comme le fait d'une passion in-

gouvernable du caractère de iM. Sick-

les, mais nous j>onvons dire que nous
vous avons démontré que la provocation

la plus forte qu'un homme puisse rece-

voir est la pollution de sa femme ; et le

jury a dû entendre les opinions des sa-

vants juristes sur la question de la provo-

cation. Quelle hypocrisie serait-ce que
de permettre qu'un homme qui en tue

un autre sous le coup d'une passion exci-

tée par un langage outrageant soit placé

sur le môme pied qu'un homme qui tue

le séducteur de sa femme ; et cependant
la loi commune regarde le premier cas

comme une provocation et réduit l'acte

de tuer à l'offense d'homicide simple
{mcmslaughter.')

La loi anglaise était une loi très incer-

taine à cet égard ; elle a fluctué consi-

dérablement.— L'orateur cite plusieurs

autorités sur ce point— entr'autres le

procès de Chelwynd, celui de Foster, etc.

La défense peut concéder à cet égard que
la vie ôtée de sang-froid, ou sous l'in-

fluence d'une excitation qui ne provien-

drait pas d'une provocation équivalante,

est un acte criminel. Mais comment
cela affecte-t-il le cas de M. Sickles ? Il

n'a pas agi de sang-froid. S'd en a été

ainsi, il est plus ou moins qu'humain. Il

savait, lorsqu'il rencontra M. Key dans
l'après-midi eu question, que lui,iVl.Key,

était près de sa demeure afin de se pré-

parer un rendez-vous avec sa femme, il

savait que M. Key avait loué une mai-
son tout près de la sienne, où pour la

satisfaction de sa passion animale, il

avait pollué sa femme ; il savait que M.
Key, s'aidant de la position particulière

d'un p^^rc et d'une maison de club et

d'une lunette d'opéra, pouvait, à aucune
distance de sa demeure, facilement voir

s'il

chc
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8*il était prudent ]K>ur lui d'en appro-

cher. Cela doit être bien considéré.

M. Key loua cette maison dans une
partie de la ville où il savait qu'aucun
témoin ne se présenterait contre lui; il

loua cette maison, si je comprends bien,

dans une partie de votre ville exclusive-

ment habitée par des noirs, supjxtsant,

gâce à ses connaissances légales,que des
its vus par ces gens n'étaient pas vus

du tout. Il résonnait sur la parfaite im-
punité de son ofTeiise. Il se servait de ce

pork qui se trouve situé entre la maison
du club et la demeure de M. Sickles, et

âuand il n'était pas prudent d'être vu
ans lepark, il pouvait être trouvé à la

maison du club, où il avait accès à toute

heure, regardant par les fenêtres, avec
l'aide de sa lunette d'opéra, jusqu'au
centre môme du cercle domestique de
M. Sickl -..

Toutes les armes dont M. Key avait

besoin comme adultère, il les avait dans
l'après-midi du fatal événement. Il n'a-

vait pas besoin d'un deringer pour arri-

ver à son but, quoiqu'il n'y ait aucune

Sreuve devant vous qui démontre que
I. Key n'était pas armé dans ce fatal

après-midi. Une des prétentions de la

défense sera qu'il était dans l'habitude

de porter des armes sur lui. Il n'y a rien

qui prouve qu'il n'en avait pas dans l'a-

près-midi en question. Il était sans dou-
te pourvu de tout ce qui était nécessaire

i la protection de sa vie, dans le cas où
il aurait été découvert. Dans tous les

cas, il était pourvu de tout ce qui lui

était nécessaire pour l'aider dans l'ac-

complissement de ses intentions adultè-

res, savoir, son mouchoir et sa lunette

d'opéra.

AI. Sickles savait que M. Key avait

loué cette maison ; il savait que M. Key
était dans l'habitude de porter sa lunet-

te d'opéra et de se servir de ce park
•itué entre le club et sa demeure ; il sa-

vait que M. Key était dans l'habitude

de se réfugier dans ce club quand il n'é-

tait pas prudent pour lui d'en être en
dehors ; il savait que M. Key y avait

été constamment vu et qu'il s'y tenait

ainsi afin de faire des rendez-vous avec
sa femme ; d'un autre côté, il ne savait

aucunement que M. Key s'y en allait

dans l'aprés-midi de la rencontre et

dans quel but il s'y rendait.

Dans quel état son esprit devait-il

alors être'? M. Sickles n'avait pas invi-

té M. Key i cet endroit ; il ne savait

pas qu'il devait s'y trouver dans ce fatal

après-midi : l'y voir fut le résultat d'un
accident ; mais lorsque ses yeux l'ap-

perçurent par hasard, les faits qu'il con-

I

naissait déjà frappèrent immédiatement

I

son esprit, et sous l'effet dn transport que
, cette,pensée excita en lui, il consomma
i l'acte que vous connaissez. D'autres té-

I

moignages seront donnés sur ce point
;

j

mais j'en parle maintenant afin que vous
{puissiez apprécier cette partie de la

preuve qui concerne le motifou la cause
de la condition mentale dans laquelle

M. Sickles devait être dans ce moment.
M. Sickles a-t-il pu agir de sang-froid,

sous de pareilles circonstances? Con-
naissant ce qu'il avait appris touchant

M. Key, lui était-il iiossible de le voir,

même accidentellement, et de conser-

ver son équanimité ? Et s'il était excité,

était-ce un cas de passion injustement
excitée ' S'il s'est trouvé dans un état

d'extrême excitation, cette passion était

elle excitée à un trop haut degré chez
un homme qui voyait devant lui le

séducteur insatiable et endurci de sa

femme 1

M. Key ne succomba pas i la tenta-

tion dans un moment d'erreur. Ce ne
fut pas dans un accès subit qu'il souilla

la femme de son ami. I! choisit une
maison spacieuse, séparée de la demeure
de celui-ci, dans le but d'effectuer en
sécurité son coupable projet. Malgré
qu'il ait quitté la scène des vivants, et

quoiqu'il ait droit d'être rappelé à votre

souvenir avec bienveillance, quand en
le fait gratuitement, cependant, en au-
tant que ce procès le comporte, ses fau-

tes doivent être montrées sous les cou-

leurs qui leur conviennent et dans toute

leur gravité.

M. Sickles avait-il contribué à causer

sa propre passion 1 S'il avait été sous

l'influence des liqueurs ; s'il avait

provoqué M. Key et qu'il eût alors été

provoqué par celui-ci, le cas se présen-

terait différemment. La provocation fut

entièrement causée par M. Key, parce
qu'il avait souillé la femme de son ami
et essayé de lui cacher sa faute. L'in-

tention est l'âme du crime. Ce doit être

ou une intention calme et froide, ou une
intention passionnée ; mais quand l'es-

prit est dans un état de frénési* il est

rf^
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incapable de jiiisMun, 1 1 ia nature hu-

maine rst dépouillée de sa jarîio immor-
telle, et rhomiiie est aîi:>i>i soumis aux
impuisions qui le jousseut que si tout

son pouvoir était dans su simple struc-

ture physique.

Nous maintenons donc à ce sujet que
."\I. Sickles. au moment de révciieni<i:t,

était tellement sous le controic d'un

accès do frénésie qu'il n'est jtas respon-

sable de son action. L'orateur cite lord

Ersksiue au sujet des dilTérentes causes

qui peuvent produire une imrtielie alié-

nation iiîtcllectuellc. Il y a deux espè-

ces de folie — intellectuelle et morale
;

il prétend que 'SI. Sickles a agi sous

l'influence de la luiic moraîe. II cite la

Jurisprudencr^ Médicale de Deane. ji.

48S et 5]0. Jl nie et repousse dédai-

i^neusement l'idée qu-;- "A. Siekies était

dans uu simple état d'excitation. Il doit

avoir été immédiatement traii<jKjrté

lorsqu'il vit l'homme qui l'avait lésé,

sachant qu'il rôdait dans les environs de
sa maison jxnir y imprimer la trace de
ses souillures. La proposition de la dé-

fense, dit-il, est la suivante : si la prove-

«aîion reçue du défunt lut d'une nature

aussi grave que celle mentionnée dans
la loi, et si, en conséquence, le défen-
deur était dans une faiblesse mentale,
eu raison de l'influence de cette jirovo-

cation, telle que celle qui serait le ré-

sultat d'un mal intellectuel qui exo-
nérerait de la resjx)nsabilité de l'action

qu'il a commise, il devait en être éga-
lement irresponsable sous les circon-

stances du présent cas.

Le point cardinal est celui-ci : le dé-
funt était-il en ]iaix avec Dieu et les

Etats-Unis quand il fut tué, et M. Sick-
les fut-il jx)ussé et séduit jïar ]'es}>rit du
mal quand il le tua. Tel sont les termes
de l'acte d'accusation. Rapjteiez-vous
que si vous le déclarez coujiable. suivant
';et acte d'accusation, vous déclarez que
Satan le poussait, et qu'il n'a pas agi
suivant les nobles impulsions de sa na-
ture. Quel verdict atroce serait-ce

de déclarer, sous le serment d'un jury,
que, quand l'hilip Barton Key reçut ia

mort, il était dans la i\iix de son Dieu
et de la société, lorsque le fait est patent
qu'il remplissait alors l'œuvre de l'adul-

lérc, et que Daniel E. Sickles, le mari
'Hitragé et injurié, lorsqu'il le tua sous
l'efif-t A» Ij )irovncntion rerur. nu lieu

de céder a des uistincts auxquels il ne

jiouvaiî résister, fut tenté et poussé par

l'esprit du mal ! Tel est, cependant, le

verdict que la poursuite vous demande
de rendre contre le défendeur.

f '<• langage n'est })as ligure, car s'il n'a

pas été guidé par l'esprit du mal, il u'u

pas commis de criuie. S'il s'est laissé

entraîner j)ar les instincts dont son créa-

teur l'a investi, il a cédé au contrôle de
la plus élevée des influences, influence

a laquelle il n'a pu résister. S'il n'a pas

à répondre d'autres crimes que ce-

lui-là devant le tribunal du .'ji,rand juge-

ment, certes, sou expiation sera légère.

]/lieure de l'ajournement étant arri-

vée, l'orateur suspendit son ariruineuta-

tiou.

SKPTIKMK JOIK.

I.iNni, ! 1 avril lHr>;i.

La cour s'ouvrit à l'heure ordinaire.

^I. (l'ratiam continua en ces termes
l'adresse au jury qui avait rempli ht

séance de la veille :

L'accomplissement du devoir qui lui

a été dévolu arrivera bientôt à son ter-

me. Si aucune autre raison ne l'en

avertissait, son épuisement en serait une
raison suffisante. L'intérêt qu'il ressent

pour le prisonnier doit l'excuser de la

tâche qu'il a imposée à la cour et au
jury. 11 récapitulera brièvement les ar-

guments qu'il a soumis. Il a démontré
que la loi humaine n'atteignait jiastous

les délits
5
que cette omission à l'égard

d'une ofî'ense ])articuliôre devait simple-

ment nous rejeter sur nos [uoprcs in-

stincts, réglés par la loi naturelle. Il a

)>rétendu qu'à l'égard des rapports entre

le mari et la femme, le jiarent et l'en-

fant, la nature avait iustil se des devoirs

|K>ur leur protection qu'il n'était non-

seulement pas criminel d'exécuter, mais
que nous étions obligés de remplir. Il a
prétendu que l'invitation d'un ami ou

d'un voisin à jouir de l'hospitalité, im-
pliquait la condition de la part de ce-

lui-ci, que toute convoitise et toute souil-

lure à l'égard de la femme ou de la fille

de celui-là seraient réprimées par l'hôte

et bannies de son cœur, et que de s'y

rendre sous le déguisement d'un ami,
lorsque dans son cœur on est son enne-
mi, constituait un abus de la permission

accordée. Il a aussi prétendu que la

chr.
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teu
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e la permission
•étendu que l;i

fenuiie coiLsente iilU'-iuéiuc à livrer .<;i

cbasli-té ou non, les droits du mnri soûl

toujours les mêmes à l'égard du séduc-

teur ou du r;i\is.sour ; que. nioralouieiil

parlant, l;i léiuine était la propriété du
I^iiri, et qu'elle ne]H)ssédait,uu préjudice

fle ce dernier, aucun droit sur .si per-

Iftniie qui lui permette d'en disposer

çn f'aveiu" d'un autre.

Il a alors examiné comment la Bible

et la loi commune cousidéraicul l'adul-

tère. Puisque la Bible déclan* que l'u-

aultère est un si grand crime, ou doit

supposer que notre esiirit est revêtu de

la môme perceplion,— en d'autres ter-

iaies, que le Tout-Puissaut représentant

Fadullèrc comme une o/Teuse aussi gra-

ve, il doit nous avoir invesci de la cjua-

lité d'esprit nécessaire pour nous le iiiire

considérer sous les mêmes couleurs avec
lesquelles il le représente lui-même. De
la manière dont je comprends la loi de
tout raisonnement, je dois maintenir que
tout pouvoir qui crée le devoir donne la

capacité de le comprendre et de l'appré-

cier. — L'orateur réfère à ce qu'ont dit

jes anciens juges : que la jalousie est la

îîige la plus ibrte de l'homme et l'adul-

tère la provocation la iilus sensible qu'il

puisse recevoir. Touchant la crimiuali-

|é de l'acte de M. Sickles, il croit que
la base de toute responsabilité consiste en
la possession de cette somme de raison

qui rend un homme capable de voir le

tlroit chemin et lui donne la volonté né-

cessaire pour le suivre. L'intcijtit)u ou
la volonté est le principe qui donne la

vie au crime. Il est impossible de sépa-

rer l'intention du mrpus delirii^ ou du
corps de l'oli'ense.

(Quoiqu'un être humain ait été tué

dans le présent cas, il n'y a ])as eu cette

volonté ou celte intention chez l'auteur

de Taele qui, autrement, le rendrait

comptable à la justice criminelle. Ilim-

])orte peu de (juelle m;uiière l'insanilé

de l'esprit a été produit, pourvu qu'elle

l'ait été.

M. Sickles n'a pas été partie à la

cause de la provocation qui a agi sui lui.

Il est parfaitement étranger à. la con-

duite de l'adultère. Il n'y a jamais con-

nivé,et la première intimation (ju'il en
eut fut le motif dominant qui l'induisit

à commettre racto juiur lequel il a été

mis en accusation. Il a démontré que
toutes les ("dis cpie riijsanité meufali- était

alléguée, le jury devait alors s'assurer

si la cause de l'insanité mentale était

suffisante pom- la pruduire. Tette ques-

tion est déjà venue (h-vaiit le juge main-
tenant sur le banc. Il réltre aux direc-

tions données au jury par le juge Craw-
Ibrd dans le procès des Etats-Unis

contre .lolin Day. Le défendeur, dans
ce dernier cas, était accusé d'avoir tué

sa femme. La défense se fondait sur

l'insanité, la cause de l'acte provenant
de la mortification éprouvée par le pri-

sonnier parce que sa femme avait don-

né naissance à un enfant, trois mois
après son mariage. Le juge déclara que
si le lait de la naissance de l'enliuit

et les impressions causées par cet évé-

nement sur l'esprit de l'accusé avaient

été d'une telle intensité que son esprit

en était devenu trouble ; et si, dans ces

paroxysmes de colère, sa fiiculté de dis-

cerner avait été détruite ou suspendue,

et qu'il avait commis l'acte dont il était

accusé, il n'était pas coupable de meur-
tre ; en d'autres termes, si la honte
avait agi sur lui au point que son
esprit en fût troublé, il n'était pas cou-

))able de meurtre. La honte ne fut que
l'une des émotions dont l'esprit de M.
Sickles avait refoulé ; c'est la loi que
la défense désire enjoindre à ce jury.

11 réfère aussi à l'opinion de son hon-
neur, lors du second procès de Day, et

particulièrement à ce passage : "Le jury
doit savoir que la honte causée par la

naissance d'un enfant, sous de sembla-
bles circonstances, ne jieut pas être com-
parée à la mortification et à la honte
d'un homme dont la femme a été déflo-

rée.'' Le juge déclara, dans ce cas, que
si une certaine condition mentale avait

été produite par quelque cause prédis-

posante, le jirisonnier n'était pas respon-

sable de son acte. 11 réfère aussi à la

décision du juge dans le procès de .Tar-

lur, accusé de meurtre pour avoir tué le

séiliicteur de sa sœur. Rendu furieux

l)ar la conduite du séducteur, il le tua
sur le lieu même. Le savant juge dit

alors que les faits établis constituaient

lo crime de meurtre, mais que l'état

mental du prisonnier était lui sujet de
considération pour le jury. D'aj)rès ces
instructions le jury déchira que le frère

était excusable. Nous demandons si

un frère, qui entreprend volontairement
de redresse.r les îurls de ^a si.pur. est exo-
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néré par le verdict d'un jury des consé-

quences de son action parce que la pro-

vocation était telle qu'il n'a pu la sup-

porter, sur quel principe peut-on établir

une diflèrence ou une distinction tou-

chant le cas d'un mari intervenant pour

venger l'outrage porté à ses relations

conjugales l

La question que le jury doit considé-

rer est celle de savoir jusqu'à quel point

l'esprit du défendeur a coïncidé avec
l'épreuve subie, dans la perpétration de

l'acte. Vous pouvez répondre à cette

question comme époux et comme pères.

Nous n'avons besoin d'aucun livre hu-

main pour vous instruire des affections

dont l'esprit humain est doué ; c'est un
sujet dont vous pouvez tout aussi bien

disposer, dans le verdict que vous ren-

drez, rnec les bons sentiments innés

en vous, que vous pourriez en disposer

avec toutes les lumières que je pourrais

vous donner pour l'éclaircir. Il vous
appartient de juger de l'accès de fréné-

sie dont fut pris xM. Sickles au moment
où il rencontra M. Key, sous les circon-

stances qui causèrent la mort de celui-

ci, car rappelez-vous-le qu'il n'y avait

rien de délibéré de la part de M. Sick-

les, dans cette rencontre. Si M. Sickles

lui avait tendu un piège, s'il avait invité

M. Key à cet endroit, afin de pouvoir
lui-même s'y rendre armé, dans le but
de le tuer, tel que la poursuite l'a repré-

senté, alors il pourrait y avoir dans le pré-

sent cas quelque chose de propre à nous
effrayer. Mais il n'en est rien. Lorsque
Key était dans les environs de la de-
meure de M. Sickles il obéissait à ses in-

clinations aussi méchantes qu'impies
et mauvaises. La férocité de cette

attaque, telle que la poursuite l'a repré-

sentée, le caractère meurtrier même
qu'elle a essayé de lui prêter, démontrent
de la manière la plus évidente quelle
était la condition mentale qui le poussait

à la perpétration de cet acte. C'est un
fait significatif. M. Sickles rencontra M.
Key sans nullement s'y attendre. Il le

rencontra aussi accidentellement que s'il

avait rencontré une personne qui lui eût
été parfaitement étrangère, et la féro-
cité même avec laquelle les témoins
disent qu'il fonça sur M. Key et le tua,
est une preuve de l'irrésistible impul-
sion qui le poussait, et à laquelle il lui

était impossible d'opposer aucune résis-

tance. Il n'y a donc rien qui puisse

avoir été délibéré dans le présent cas.

La férocité de l'assaut, telle que peinte

par les témoignages, est le fait même
sur lequel

,
pardessus tous les autres,

je m'appuierais pour montrer l'état fréné-

tique de l'esprit de l'homme qui fut l'au-

teur de cet acte. Ainsi que je l'ai déjà

dit, la douleur, le désespoir et la ven-

geance sont tous des sentiments excités

par une telle provocation, sans qu'aucun

ne puisse être retracé particulièrement,

mais chacun d'eux soulevant tous ces

éléments de l'esprit dans la lutte enga-

gée pour la suprématie.

Sous ces circonstances le jury pourra-

t-il déclarer que la raison exerçait sa

puissance au milieu d'un tel combat de

passions , tandis qu'il était impossible

que l'oreille de son esprit pût donner

audience à la raison ou à la conscience 1

Il réfère la cour au procès du major

Robert Owersley, 17, State Ttiah, et de

la reine contre Fisher, pour illustrer le

présent cas. Le temps ne peut être un
agent de refroidissement

;
jamais le

temps ne pourra opérer ainsi durant la

durée d'une vie humaine : aussi souvent

que le souvenir rappelera sa femme à

son esprit, son exaltation s'enflammera

dans toute sa force. Il réfère au procès

qui eut lieu, en Angleterre, d'un homme
qui en avait tué un autre parce qu'il

s'était rendu coupable de sodomie —
crime d'un caractère si horrible qu'il ne

devait pas être mentionné au milieu

d'une société chrétienne ; le jeune hom-
me, âgé de quatorze ou quinze ans, céda

à la convoitise impie d'un infâme ; le

père, apprenant le crime, le pourchassa

et le poursuivit pendant toute une nuit,

et l'ayant atteint, le tua délibérément.

Aucun jury peut-il déclarer que ce cas

comportait des sentiments de pureté

semblables à ceux qui s'attachent à une
femme ? Il est de l'essence de la nature

humaine d'aimer la femme avec une
tendresse qui ne s'identifie avec aucune
autre passion. C'est la plus enthousias-

te, la plus ardente passion qui entoure la

femme et c'est celle qui lui donne droit

à la protection. Plus l'offense est consi-

dérée, plus elle exalte. Quoique le père

eût tué délibérément l'homme qui avait

perpétré cet horrible crime, et malgré

que le juge enjoignit au jury de le con-

vaincre de meurtre, néanmoins, en face

delij

d'hc
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de la loi, lejury neledéclaracoupableque
d'homicide simple. Ou pourrait faire un
parallèle entre les deux cas. Dans le

premier, le père, après avoir poursuivi

l'offenseur durant une nuit entière, exé-

cute la vengeance. Dans celui-ci la con-

duite adultère de M. Key se présente

à l'esprit de M. Sickles au moment où
il le rencontre ; en un instant sa déter-

mination est prise;— et parce que le

mari injurié le tue immédiatement, il

est mis en accusation comme im crimi-

nel ! M. Sickles, n'a pas eu le temps de
manifester, comme ce père auquel je

viens de faire allusion, aucun de ces

indices d'insanité mentale tels que ceux
qui sont causés par des offenses de ce

genre ; il ne peut appeler de témoins,
pour prouver l'exaltation dans laquelle

il était lorsqu'il commit l'acte; mais je

puis dire que, dans la condition men-
tale que de telles circonstances peuvent
produire naturellement, M. Sickles com-
mit l'acte pour lequel on voudrait le

priver de son existence.

Maintenant, messieurs , une briève
narration du cas actuel, et je vous le

soumettrai, en autant que le soin de la

défense me concerne. Demandons-nous
quelles ont été les parties dans ces évé-
nements ? Ainsi que je l'ai déjà dit, je

ne veux pas manquer de générosité à

l'égard de M. Key
;
j'exposerai les faits

devant vous, et je les laisserai vous par-

ler pour eux-mêmes comme l'humanité

parle toujours sous de semblables cir-

constances. M. Key était un homme
âgé d'environ quarante ans, suis-je in-

formé ; il avait été marié, et, dans le

temps même dont il est question, il avait

journellement sous les yeux les monu-
ments de cette alliance sacrée qui l'a-

vertissaient de l'odieux de sa conduite
;

il avait lui-même contracté le vœu
conjugal, il en connaissait la solennité

;

il pouvait se dire à lui-môme ce qu'il

aurait ressenti si sa couche avait été

violée, et il pouvait facilement conce-
voir ce qu'il aurait fait s'il avait décou-
vert l'auteur de son abaissement. Sa pro-

fession, dp plus, aurait dû imprimer
quelque gravité à son caractère.

Il existe des occupations auxquelles
la frivolité de la nature humaine doit

être étrangère. S'il y a une profession

dans ce monde, à part celle de la chaire
<jui,si je puis ainsi parler, peut et doit

sanctifier la nature humaine, et lui com-
muniquer une gravité qui n'est pas son

apanage naturel, c'est la profession à la-

quelle j'appartiens Le but de notre

profession est d'étudier les droits des

autres hommes, et de les faire observer.

Le premier des devoirs qui nous sont

dévolus, et le dernier dont nous puis-

si(»ns nous exempter, est l'étude des re-

lations sociales et personnelles de l'hom-

me ; l'étude des devoirs qui se ratta-

chent à ces rapports est la première
charge et la principale a Taire de notre
profession ; conséquemment l'avocat,

pardessus tous les autres hommes, de-
vant aucun tribunal, qu'il soit érigé au-
dessus de l'arche céleste ou sur la surfa-

ce de la terre , l'avocat , dis-je , doit
s'attendre à la considération la moins
charitable.

De plus, quelle était sa position ? Il

était l'officier public de ce district. Il

avait été choisi pour veiller à la cause
de la moralité et de la décence publi-
ques. Il devait voir à ce que vos mai-
sons fussent protégées contre les séduc-
teurs, les adultères, et toutes les autres
espèces de criminels ; et, cependant, il

se drappe du manteau de l'hypocrisie,
vient dans cette cour et poursuit, avec
un succès presqu'incomparable,les pau-
vres êtres qui traînent avec peine leur
existence sur la surface de la terre, tan-
dis que lui-même, homme mûri dans le

crime, circule au milieu de cette socié-
té, non-seulement impuni, mais pas
même prévenu. Tel est donc le carac-
tère de cet adultère. Est-il un seul mot
en cela qui ne soit pas vrai ? Quelle est
la femme avec laquelle il a commis l'a-

dultère 1 Elle est assez jeune pour être
sa fille. Je ne connais pas ses disposi-
sitions ; mais en raisonnant d'après ses
années et la connaissance que nous
avons de la conformation mentale de la

femme, ce n'est pas trop de supposer
que la frivolité, qui est le lot de la femme
à cet âge, était son défaut

; qu'elle était
susceptible d'être flattée et de recevoir
les attentions des hommes, attentions
qu'elle regardait comme autant d'ofîiran-

des faites à l'éclat de sa beauté.

A cette période de sa vie, le vœu du
mariage ne s'était pas imprimé à son
esprit dans toute sa gravité

; elle ne se
rendait pas compte des termes d'après
lesquels elle s'était livrée, corps et âme,
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A la jiossessioii cl un coiitrôU' de suii

mari, .s'il l'ut janiuis iiii eus où l'Iiimunc

lut tenté par une feinnio, il auniit dû
imiter l'exemple de Jost^ph, qui hiissa

son vôtonient entre ks nuiins de lu

lemme de Puti[)hur. Le présent eus est

un de eeux qui, pardessus tous les au-

tres, dénote que cet homme succomba
à l'em|)ire de ses convoitises ; car, autre-

ment, il aurait dû laisser après lui (piel-

que preuve qui auruit \m rejeter sur la

femme la plus grande partie du blâme.

Quel est le mari, dans le présent

cas 1 C'est un homme qui n'a pus tout-

r-fuit le même itçe que M. Key ; il était

connu dans votre ville comme l'nn des

membres des conseils de la nation; il

est de la grande métropole commer-
ciale d'î ce continent, de cette cité que
tontes les parties de l'Union regardent

avec orgueil, etqui, nonobstant leschoses

reprochables qu'on ()uisse lui imputer,

est considéré prir tout esprit américain
comme la première cité de l'Union ; il

remplissait ici son devoir; et afin de
vous montrer la confiance qu'il a dans
la protection qui lui a été garantie par

les lois de votre district, en y amenant
sa femme et son enfant, il s'en est remis

à vous et aux lois de ce district pour le

soin de sa protection.

Maintenunt, quelle était la nature des
relations qui existaient entre M. Key et

M. Sicklcs. JiJous avons vu ce qu'elles

étaient. Pour ce qui concernait M.
Sickles, ellesétaient celles d'une amitié

sincère. De la part de M. Key, elles

étaient d'une amitié prétendue et

avouée. Il est dit dans le Psalmiste :

" si c'eût été un ennemi qui m'eût atta-

qué, alors j'aurais pu le supporter ; ce

n'était non plus celui qui me haïssait

qui se leva contre moi, car alors je me
serais caché de lui ; mais ce fut toi, mon
égal, mon guide et mon ami ; nous nous
donnions de doux conseils et entrioiis en-

semble dans la maison du r-^ig- jur."

Le tort d'un étranger j)eut eiie-suppor-

té avec patience, mais la perfidie d'un

ami est intolérable.

Nous allons vous démontrer , mes-
sieurs, que INL Sickles avait intercédé

pour faire nommer M. Key à l'ofiice que
sa vie privée a dégradée

;
que toute

l'influence qu'il a pu employer pour lui

assurer la haute |iosition d'officier pu-

blie à lu burre de l'ctte cour fut niise

iliins la bahnee.alin de l'aider à allCiJi-

lire le but de son aml)ition. Xousalloui

vous l'aire voir que .^L Sickles lui en-

voya des clients particidiers ; et nous

vous montrerons aussi que M. .Sickles

ayant vu lui-même besoin de services

jirofessionnels, se servit de ce ^L Key
et l'opposa à ce savant confrère, l'un

des avocats de la iiréscntc jioursuite.

Ainsi, il y avait non-seulement entr'eu\

lU's relations amicales, mais même pro-

fessionnelles ; et l'homme qui penserait,

sous de sembla])les circonstances, à eu
compromettre un autre, serait descendu
dans les plus noires profondeurs de l'a-

vilissement.

JM. Key prétendait qu'il était en mau-
vaise santé

;
je dis qu'il le prétendait,

))aree que, tout en n'ayant pas la force

do remplir les devoirs qui l'appelaient

ici, il eu avait assez cependant pour

accomplir ses desseins à l'égard de la

femme de son voisin. .S'il avait dirigé

d'un autre côté les efiôrts jihysiqnes

qu'il mettait à l'accomplissement de
l'œuvre adultère, il aurait été aussi com-
pétent ])hysiquement qu'il l'était men-
talement, à exécuter les devoirs qui lui

étaient dévolus. Mais, tandis qu'il n'a-

vait \v,\s assez de force pour se rendre
aux exigences de son devoir, il en avait

assez i)our soutenir ailleurs les eflbrls

de la virilité. 11 devint un habitué de
la maison de M. Sickles. Ces relations

datent, je le crois, de pus moins de six

années.

M. Sickles est dans la vie publique ; il

était forcé de s'en remettre à la pureté

de sa femme, étant souvent obligé do
s'absenter de la demeure de sa famille

pour de longs intervalles de temps et

d'abandonner la garde et la protection de
sa femme à sa jiropre chasteté. M. Key
prend les dehors d'un ami et fait parade
de ces égards ([ue la galanterie sem-
ble ordinairement motiver, mais qui.

dans cette occasion, furent la base sur la-

quelle l'adultère chercha à établir son
pouvoir destructif.

Nous vous ferons voir que, dès Je 2G
murs, 18.ÔS, il était rumeur que M. Key
déshonorait le défendeur ; M. .Sickles le

mande chez lui ; lui, Key, s'en remet à

son honneur comme un homme; il nie
la vérité de l'accusation; il demande le

nom de son auteur, et il envoie des bil-

lets ù celui-ci et à celni-ln: et, incipn-

i\
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; M. Sic kl es le

!y, s'en remet à

liommc
j il nie

il demande le

envoie des bil-

i-!ii : et. itienpa-

Mc de dc'cuiiv lir faiiteiu' de et.- qu'il

prétend être uue catomuie, i.l écrit alors

à M. Sickles
,
qualifiant l'accusation

d'être une ridicule et dégoûlaute calom-

nie ; c't eepeiidaut, nous vou.s montre-

rons que si l'intimité n'existait pas eu-

Cdre lorsqu'il écrivit Cf^tte lettre , elle

d;ni6 la .salie, il trouve .M. Key assis a

cùté d'elle. Aussitôt (jue M. Key l'ap-

|ierçoit, il quitte subitement cette fem-

me. 11 n'y avait que son sens intime d'u-

vilissemeut qui pouvait le décider à se

séparer de la femme de M. Sickles. M.
Sickles retourne chez lui ; au nombre

existait dans tous les eus peu de jtjurs
j

des lettres ([u'il a reçues ce jour-là. il

j),r)rès.
I

trouve nu billet anouyme, qui fut l'ori-

Eiibien! messieurs, voyez la fourbe- gine de la triste découverte et qui sera

mis devant vous comme faisant partie

de la preuve de la défense. La substan-
rie de ce JM. J\ey : il seut combien il

est vil. Accusé de de.sseius pervers à

Pégard de M. Sickles, il dit: •' C'est le
j

ce de celte lettre est que M. Key et

plus grand allronl qui puisse m'étref;u1,| .Mme Sickles sont dans l'habitude de .su

et, (pielqu'en soit l'auteur, il doit lue
j

rencontrer dans uue maison située sur

rencontrer sur le terrain tîe l'honneur,
j
la 15c rue, entre les rues 11 et L

;
que

au bout du pistolet." 11 supprime toute ! ^M. Key a loué cette maison dans ce but,

communication sociale avec iM. Sickles ; i et qu'il y obtient autant de la personne

et ce fut la raison pour laquelle, pour une de Mme Sickles que M. Sickles lui-

période de pas moins d'une année, ([iioi-
j
même

âii'il pratiquât journellement, nul doute

la loiirberie contre son ami, jusqu'à ce

que les conséquences l'en rendirent la

victime, comme je vais le luire voir

dans un instant,— ce fut la raison i)Oiir

laquelle, dis-je, M. Sickles n'eut jamais

4ucuu soupçon contre lui. Nous vous
4éuiontrerons que de ce moment jus-

qu'au 21 février 1859, les rapports de
M. Sickles et de M. Key furent parfai-

tement amicaux, et que IM. Sickle-s lui

ftianifesta sa confiance habituelle.
', Le 10 février, deux jours avant sa

mort, M. Key dîne avec d'autres per-

sonnes à la demeure de M. Sickles; il

n'y a amené que sa sœur ; oui, il amène
Sa sœur à la maison île celle qu'il a
prostituée—car c'est la seule expression

qui juiisse être appliquée à la iemme
qui trahit son mari— il accompagne
efiectiveincnt r^ propre sœur ù la mai-
son de la femme avec laquelle il culti-

vait cette odieuse intimité. Est-il un
frère qui voudrait, avec calme et sang-
froid, conduire sa sœur dans nue .sem-

blable atmosphère pour en faire la com-
pagne de la femme avec laipielle il

cultiverait une intimité illicite, quelle

que fût la position de Mme Sickles aux
yeux du monde ?

Le jeudi avant la mort de M. Key,
M. Sickles donnait, chez lui, un autre
dîner. M. Key n'y est pas invité ; il n'y
est pas. Après le dîner, Mme Sickles

accompagne quelques amis à un parti

_ de plaisir, à l'hôtel Williard ; M. Sick

Le caractère de M. Sickles ne lui au-

rait jamais ))ermis de se fier à une lettre

anonyme, Ibrinulée tel qu'elles le sont

ordinuiremcut ; c'est mi homme d'un
noble caractère ; il aurait regardé la

lettre avec mépris. Mais cette lettre est

tellement circonstancielle , elle entre

tant dans les détails— car elle indique

même où est située cette maison— et

respire tant de bonne foi, qu'il ne put
s'empêcher de croire qu'il y avait sujet

à investigations ; il ne douta plus que
de l'identité des personnes qui visitaient

cette maison. Il découvre qu'il y a une
maison à l'endroit indiqué

;
que M. Key

a loué cette maison, et qu'il est dans l'ha-

bitude de s'y rendre avec une femme,
mais ([ue celle-ci s'y rend plus souvent,

seule, avant ou après lui. Alors la seule

question qui lui reste à résoudre est de
savoir si cette personne est sa femme.
Eh bien, messieurs, remarquez enco-

re la iburberic de ce M. Key en choi-

sissant celle maison. H était nécessaire

pour lui qu'elle se trouvât située dans un
endroit retiré, ou au moins dans une
section de cette cité où des témoins ne
se lèveraient pas contre lui, et suffisam-

ment j)rès de la maison de M. Sickles

pour jwuvoir satisfaire ses convoitises

aussi souvent qu'il le désirait ; c'est

pour cela qu'il choisit cet endroit de
votre ville qui est habitée presqu'ex-

clusivemeut par des noirs.

Si ce n'était la prcsqu'impossibilitc

où nous sommes mis par la loi de nous
les y arrive aprè'S clic : quand il entre i servir de ce gemv de tcmoifinafijp, l'iu
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lUmie de M. Key se déroulerait devant

vous d'une manière à vous dégoûter
;|

la preuve est suffisante, néanmoins, pour

parer à cette incapacité dans laquelle

nous sommes, et pour l'identifier comme
l'auteur île toutes ces misères, de toutes

ces disgrâces. — Le jour suivant, M.
Sickles prie M. Weolridge de s'en-

quérir de l'identité de la personne qui

accompagnait M. Key à la maison on

question ; M. Woolridge se rend dans

le voisinage de la 15e rue, et obtient

la permission des ])ersonnes habitant la

maison opposée, d'occuper une chambre
chez eux, le lendemain. Il s'y rend

donc, et il y apprend que cette person-

ne a été vue le jeudi, dans la maison

louée par M. Key. Il informe M. Sick-

les de cela, et le jeudi suivant il retour-

ne à son poste et surveille la maison du-

rant cinq ou six heures, mais, ne décou-

vrant rien, il se rend à sa maison de
pension, où il apprend que M. McCloss-

Key était venu avec une lettre pour lui.

Il était encore à sa maison de pension

lorsque M. McCIossKey y retourne et lui

remet une lettre. Dans cette lettre M.
Sickles, ne voulant p^s encore croire à la

culpabilité de sa femme, lui dit d'être

excessivement délicat dans ses perqui-

sitions, car il a raison de croire que sa

femme est innocente. Aussitôt après

la réception de ce billet, il se rend au
Capitol et voit M. Sickles ; il se trouve

dans la nécessité de désabuser l'esprit de
M. Sickles et de détruire l'espoir qui lui

restait touchant la fidélité de sa femme.
Il dit à M. Sickles que tandis qu'il était

dans la maison située vis-à-vis celle de
M. Key, le samedi, il avait appris que
la dernière fois que la personne en-

question s'y était rendue, avec M. Key,
c'était le mercredi et non pas le jeudi.

Sans doute que M. Sickles s!étant ainsi

convaincu que sa femme n'était pas

allée dans cette maison, le jeudi précé-

dent, et apprenant le véritable jour où
elle y avait été, sans doute qu'il perdit

toute sa confiance ; il se trouva ainsi

convaincu que cette personne était sa

femme. M. Woolridge lui décrivit les

vêtements que portait la personne
qui avait accompagné M. Key à l'occa-

sion de sa dernière visite, et M. SiclHes

reconnut immédiatement que ces vête-

ments, tels que décrits, étaient ceux de
sa femme. La conviction s'emparait de

plus en plus de lui. 11 retourne chez lui :

il reproche à sa femme sa culpabilité de

I
manière à lui faire croire qu'elle a été

découverte, et, croyant à la révélation

de sa culpabilité, elle reconnaît son

déshonneur et lui donne une confession

écrite.

L'orateur peint la douloureuse agonie

de M. Sickles en raison de ce qu'il vient

de découvrir ; le départ do M. Butter-

worth qui reconduit cette femme à sa fa-

mille demeurant à New-York ; l'acca-

blante atlliction de M. Sickles en pro-

clamant sa honte devant ses amis ; le

domestique de M. Sickles dénonçant
l'adultère qui, en passant devant sa de-

meure, agite son mouchoir, comme il

avait l'habitude de le faire quand il

passait en cet endroit, et les domesti-

ques s'écriant: " Voilà M. Key !" et M.
Woolridge regardant et voyant qu'il en
est ainsi. Maintenant, continue l'ora-

teur, il faut croire que M. Key était

parfaitement désespéré ce dimanche-là.
11 n'avait pas vu Mme Sickles depuis le

jeudi. 11 n avait pu communiquer avec
elle par des signaux. Il avait loué une
maison inutilement. Des jours s'étaient

écoulés durant lesquels il n'avait pu
violer l'objet de l'affection et de l'amour
de son ami. Comme tous les libertins,

il était anxieux de satisfaire ses paS'

sions. Ne pouvant leur résister, il rôdait

honteusement, " au doux rayonnement
de la lumière d'un soleil de dimanche,"
dans les alentours de la demeure de son
voisin.

Vous ne pouvez vous expliquer la con-
duite de M. Key d'aucune autre ma-
nière. M. Butterworth quitte la maison
de M. Sickles quelques instant»

après, puis il y retourne. M. Woolridge
fait cette observation : " Pour quelle

raison M. Key est-il passé devant la

maison ?" Il ne dit pas cela à M. Sick-
les ; non, car M. Woolridge et M. But-
terworth étaient résolus à celer à M.
Sickles, si c'était possible, (jiie cet hom-
me flairait autour de su demeure avec
des intentions déshonorantes pour lui.

Quelques instants après, M. Sickles re-

descend ; il est alors dans un état com-
plet de frénésie.

M. Key avait été vu passant du côté

opposé de la demeure de M. Sickles,

accompagné d'une dame et d'un mon-
sieur, et agitant son mouchoir, sous le

prei

d'il

t
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et d'un raon-
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prétexte (lu l'agiter devuut les yeux
d'un petit chien ; ce procédé était 'e si-

gnal des rendez-vous. M. Siekle& ait

alors que sa femme avait été dési.jno-

lée par M. Key ; il venait de voir cet

homme dans le voisinage de sa demeu-
ra iaisiint ce malheureux signal ; il sort

•n courant dans un état complet de fré-

*Bésic. Si subit et si prompt fut l'évène-

>inent que les domestiques n'apprirent

•'que M. Sickles était sorti de la maison
Au'aprés que M. Key eut été tué. M.
Woolridge vit M. Butterworth sortir

-teul de la maison, et tandis qu'il regar-

•jfait un stéréoscope sur l'allège de la

'ibnétre de la bibliothèque, il vit courir

des personnes et quelqu'un vint alors

'Ini rapporter ce qui venait d'arriver.

Considérez l'état de M. Sickles. La
.nuit précédente sa femme avait recon-

.nu sa culpabilité ; il avait passé la nuit

'ans dormir;— cette nuit s'était écou-
dée dans les pleurs et les gémissements.
Ses amis étant venus le lendemain, il

•ne put s'empêcher de leur faire part de
•Ifi triste histoire du déshonneur de sa
ifemme, et, pour couronner le tout, il

fvoit l'adultère déployant son drapeau
'SOUS ses propres yeux , dans le but
d'attirer safemme horsde lademeure qui
• aurait dû la protéger. C'est à vous, mes-
sieurs, qu'il appartient de déclarer, d'a-

i près ces faits que nous allons prouver

; devant vous, quel doit avoir été la con-
dition de l'esprit de M. Sickles au

t moment où il se rendit à cette scène
•dont la mort de M. Key fut le résultat.

. Un ou deux faits de plus et je termine.
Pourquoi M. Key était-il continuelle-

ment dans les environs de la demeure
de M. Sickles. Il demeurait loin de cet
endroit ; il avait l'habitude d'y venir à

cheval, de se montrer avec le plus d'a-

vantages possibles, pratiquant toutes ces
galanteries que les adultères cultivent
alin d'accomplir le but qu'ils se sont

préi?osé. Comment M. Key préparait-il

ses rendez-vous 1 11 prenait avantage de
vos salons ; s'il rencontrait Mme Sickles
chez le Président, il y arrangeait un
rendez-vous avec elle ; s'il la rencon-
trait dans la demeure de quelque séna-
teur, il en faisait autant, corrompant
ainsi l'atmosphère que respiraient vos
femmes et vos filles.

Remarquez encore lui indice très fort

de son caractère. Partout où il la ren-

contrait, son objet étiul de tiutisfairc sa,

convoitise ; il la suivait partout où clli;

allait ; elle |iouvait à peine s'éloigner

quelques centaines de pas de sa maison
avant qu'il fût à ses côtés ; si elle mar-
chait, il était à pied ; si elle était eu
voiture, la voiture était arrêtée et il y
prenait place ; il se promenait ainsi avec
elle pendant deux ou trois heures, don-
nant les ordres nécessaires pour que la

voiture circulât dans les rues éloignées.

Il devint le sujet des cancans de cuisi-

ne ; les domestiques le nonmiaient
*' Dégoût ;" tel était le nom qu'il por-

tait dans le département de la cuisine

de la maison de M. Sickles. Le procu-

reur de district ijour le comté de Wash-
ington était devenu un sujet de risée et

de reproches, dans la cuisine de l'une

des maisons de ce district ; aussitôt qu'il

s'approchait de Mme Sickles , on y
disait : " Voici DégoîU qui vient voir

Disgrâce.'''' Les domestiques mêmes res-

sentaient la pression de ses attentions

infâmes à l'égard de la femme de M.
Sickles.

Il analyse alors la preuve qne ki dé-

fense sera capable de faire au sujet des
visites de M. Key et de Mme Sickles &
la maison de la 15e rue, et dit que M.
Key avait été vu avec Mme Sickles et

sa fille, dans " Pensylvania Avenue," le

jeudi avant sa mort, et qu'il lisait alors

une lettre qui était semblable à celle

envoyée à M. Sickles, l'avertissant du
danger qu'il courait, en raison de la

découverte de ses relations avec Mme
Sickles.

La l'.éfense ))rouvera que les relations

adultères de M. Key et de Mme Sick-

les, dans la bibliothèque, ont été enten-
dues par un ou deux domestiques, et

que, en une certaine occasion, M. Key
était resté dans la maison de M. Sickles,

jusqu'à quatre heures du matin, lorsque

celui-ci était à New-York.
La défense prouvera aussi que M.

Key, comme tous les hommes qui sui-

vent la même ligne de conduite, était

dans l'habitude de porter des armes.
Un effort a été fait, par la poursuite,

continue l'orateur, \yo\xt rejeter M. Sick-

les sur la clémence executive. On vous
a effectivement dit : " Rendez votre

verdict et M. Sickles pourra en appeler

à l'interposition de la clémence execu-
tive." Je vous demande de ne pas vous
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dépouiller dans le présent cas de vos

droits comme jurés. Vous n'avez jamais

occupé une position entourée de l'hon-

neur qui environne celle où vous ôtes

actuellement. Vous n'avez jamais été

appelés à rendre un verdict aussi solen-

nel et aussi important que celui que
l'on attend de vous dans la décision de
la présente cause.

Les mêmes sentiments qui pourraient

décider l'exécutif à renverser ou à annu-
ler votre verdict sont absolument ceux
qui devraient vous enjoindre de ne pas

le rendre. S: l'exécutif intervenait de
quelque manière,^ce ne serait que sur le

Îtrincipe que M. 8ickles, au moment de
a perpétration de l'acte, était un instru-

ment entre les mains de son Dieu qui

se servait de lui jwur exécut'^r d'une

manière sommaire le jugement il u Créa-
teur. C'est précisément la question que
vous avez à décider : M. Sicklep était-il

on non un instrument volontaire entre

les mains de quelque puissance contrô-

lante et impulsive pour mettre un
terme effectif à la carrière adultère de
M. Key 1 Quand cette question ou de
semblables questions ont été soumises
à d'autres jurés, iîv n'ont pas cherché i
en éluder la responsabilité.

L'orateur cite plusieurs procès i cet

égard ; il continue en ces termes :

—

Ainsi, vous avez tous ces exemples
pour vous montrer que vos concitoyens
et les citoyens des autres Etats, où la

justice n'est pas vendue, et où elle ne
peut être achetée, ont rempli leur ser-

ment sur les mêmes principes dont nous
avons étayé la défense, à un certain

point de vue. Allez-vous retirer votre
allégeance à ces principes ? Refuserez-
vous d'être guidés par ces exemples ?

Ou allez-vous plutôt suivre le sillon tra-

cé par ces précédents, ce qui s'accordera
parfaitement avec la justice et sera en
même temps conforme à la nature de
l'offense î Quel est l'effet d'une doctrine
d'après laquelle on prétend qu'une com-
pensation pécuniaire est la seule nmnière
d'adoucir les blessures sanglantes d'un
mari î C'est faire de chacune de vos de-
meures des maisons de prostitution. C'est
dire à tout homme que s'il veut payer
le prix qu'un jury impose à l'adultère et

au séducteur, il peut entrer dans aucune
maison qu'il lui plaira d'entrer et déro-
ber le lit le pluî pur de ce qu'il con-

tient de plus chaste. Doit-ce être h
doctrine de votre localité ]

Devons-nous avoir un tarifde prix ou

d'impositions? La maison de prostitu-

tion de classe inférieure fixera-t-elle un

prix, et la classe plus élevée en fixera-

t-ello un autre î A l'égard de la premiè-

re, le prix sera-t-il établi par les per-

sonnes qui la tiennent, et, quant aux

demeures plus respectables, les jurys

américains diront-ils ce qu'un adultère

doit y payer pour la gratification de ses

convoitises 1 Du moment même où vous

agissez sur ce principe, vous faites de

chacune de vos maisons une maison de

prostitution, et vous dites à ceux qui

sont assez hardis pour y entrer que

ce qu'ils ont à faire, c'est de compter le

prix en argent et que s'ils sont prêts à

admettre le compte que présentemit

le verdict d'un jury américain, ils pour-

ront ainsi se jouer de la justice divine

et humaine.
Au nom de Dieu, répudiez ce princi-

pe de vos poitrines ! C'est votre inap-

préciable privilège de siégercomme jurés

dans une ville placée sous la protection

immédiate du feu qui brûle &ur le grand
autel où tous les autres flambeaux de
votre gouvernement sont allumés ; vous
vivez dans la ville où siège notre gou-

vernement fédéral ; vous êtes protégés

par l'auréole du nom de Washington ;

que le souvenir de ce nom vous inspire

des pensées dignes et convenables
;
qu'il

vous répugne d'admettre dans votre ver-

dict un principe qui, s'il est celui d'après

lequel vous agissez, aura im effet plus

démoralisateur qu'aucun principe qu'un
jury intelligent pourrait soutenir ou d'a-

près lequel il agirait.

L'orateur reprit son siège au milieu

de nombreuses tentatives supprimées
d'applaudissements et fut félicité par un
grand nombre de ceux qui l'entouraient.

Après un ajournement de quelques
minutes, M. Biady produit la corres-

pondance qui eut lieu entre M. Sickle»

et M. Key, correspondance qui avait été

provoquée par la lettre anonyme reçue

I)ar M. Sickles.

La poursuite objecte à la production

de cette correspondance. Après une
courte discussion, la cour décide ainsi :

" L'objet de la défense est de montrer
les relations qui existaient entre les

dçux parties. La loi permet indubita-
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procès pour l'accusation do meurtre, les
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mitié envers le défunt soient prouvées.

I^acour u compris que ces lettres étaient

oJlèrtRs sur ce principe. Celle (qu'elle a
lue est simplement courtoise, et n'a au-

Ottne portée sur le présent eus. Ces Ict-

tKM ac iunt pus preuve."

PREUVE DE LA DEPENSE.

William Badger est assermenté :— Il

s'est trouvé à lui dîner donné par M.
Sickles le 10 février dernier. M. Key
était au nombre des convives. M. Brady
demande au témoin si la sœur de M.
Key et la sœur du mari de celle-ci

étaient au dîner. La poursuite objecte et

la cour décide que cette question est

illégale et que la preuve que la défense
yeut faire touchant l'amitié existant

entre M. Key et M. Sickles soit res-

treinte aux parties immédiatement con-
cernées. Le témoin dit que, en autant
giji'il a pu en juger, les relations entre

M. Key et M. Sickles étaient celles

4e la plus intime amitié.

, M. Haskin est assermenté :— Le té-

moin est membre de la Chambre des
ILeprésentants. A bien connu M. Key et

«onnait bien M. Sickles, qui lui ont paru

être deux amis très intimes. M. Sickles

intercéda auprès du président Buchanan
pour faire réappointer M. Key à l'office

4'avocat du district. Eut une conversa-

tion avec M. Key après la correspondan-
ce en question, et M. Key lui dit.... La
g)ursuite objecte à cette preuve. M.
rady dit qu'il veut prouver par cette

conversation que M. Key et M. Sickles

ont continué d'être amis après cette

correspondance. La cour ne peut per-

mettre que cette conversation soit rap-

portée.—Témoin rapporta cette conver-
sation à M. Sickles et celui-ci lui dit

qu'il croyait que M. Key était un hom-
me honorable

;
qu'il avait été son ami

depuis longtemps, et qu'il n'avait aucu-
ne objection i ce que M. Key vînt chez
iui, lorsqu'il l'y inviterait.

Daniel Dougherty, assermenté: Té-
moin est avocat. S'est trouvé à l'hôtel

Williard, le jeudi qui précéda la mort
de M. Key. Vit M. Key avec Mme
Sickles, avant que M. Sickles fât entré
dans la salle où avait lieu la réunion.

Sur la

Carliste ad.

do M. Si<4.

en 1858.

Aude d( >|. Brudv,, M.
i que M. ».éy fut l'avocat

^ daii» 'vuio cause civile,

HUITIÈME JOUR.

Jri-Di, Vi avril 18.">1».

John McElhone assermenté :—A con-

nu M. Key, et M. et Mme Sickles. Se
rappelle d'une jtromenade qui eut lieu

aux chCites du Potomac, et à laquelle se

trouvaient Mme Sickles, M. Key, M.
Ilaskiu et lui-même. Ne sait pas si

M. Sickles était à Washington ou à
New-York dans le temps.

John F. Goddard, chefde police, exa-

miné :— Témoin a en sa possession une
petite lunette d'opéra qui lui fut remise

par M. Sickles le jour de son incarcéra-

tion. Il produit cet objet. Se rendit à la

demeure de M. Sickles, le jour de l'évé-

nement, et le conduisit à la prison. La
boue qui se trouve sur la lunette d'opé-

ra y était lorsqu'elle lui fut remise par

M. Sickles.

Le rév. M. Smith examiné :— Il est

ministre de l'église épiscopalienue. Con-
naît M. Sickles et sa femme. A vu M.
Sickles, vers cinq heures de l'après-mi-

di, le jour de la mort de M. Key. Fut
frappé de son apparence et exprima sa

surprise à son fils qui était avec lui.

L'apparence de M. Sickles était très-

singulière, sauvage et désespérée ; té-

moin dit à son fils : " Quelle mauvaise
et quelle étrange apparence il a !"

M. Stanton fait remarquer à la cour

et au jury que la lunette d'opéra sied

exactement à la boîte qui la contient.

Robert J. Walker examiné :— J'étais

en ville, dimanche, le 27 février der-

nier. Je connais M. Sickles depuis plu-

sieurs années, mais alors je ne l'avais

point vu depuis sept à huit mois. Il était

trois heures ou trois heures et vingt mi-
nutes, lorsque je le vis, ce jour-là, dans
sa maison, dans la chambre située en
arrière au première étage. Tl me parut

excité. Il paraissait se passer en lui

quelque chose d'extraordinaire et d'é-

trange. Sa voix était en quelque sorte

difièrente de ce que je l'avais ordinai-

rement entendu. Je crois qu'il me dit

alors : " Mille remerciements pour être

venu me voir sous ces circonstaoees.'*

Il eut à peine dit ces mots que je re-
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marquai un ^ranil chan^t^mcnt dans.s«)n

apimrencc. FI lut pris do fortes cunviil-

.sioiis. Il se jeta sur uu sofu, ot couvrit

son visn^o avec ses mains. Il tomba
alors dans un accès durant it.'qiid il je-

tait des cris qui ne ressemMiiieut à rion

do co qui est naturel et humain
;
je n^ii

jamais rien entendu do si rtniiar(|ua-

bie ;
— c'était comme un rugissement

interrompu de violents sanglots. Ou au-

rait dit qu'il était soumis à la torture.

S(,m état me parut élirayant, ot j'ou fus

tellement frapj)é que je crus qu'il allait

devenir aliéné. Il s'écriait (|uo le dés-

honneur était tonjbé sur sa maison, sa

femme et sou enfant, paraissant surtout

songer à la disgrâce infligée i\ son on finit.

Je pense que cet accès dura dix minutes.

J'essayai de le calmer, .l'allais partir

|)Our aller chercher moi-môme un méde-
cin, mais les violentes exclamations

qu'il proférait, après être devenues moins
violentes, cessèrent définitivement. Je
crois que je dois être resté là pendant
plus d'une demi-lieure. Je l'accompa-

gnai jusqu'à la prison. J'étais très exci-

té. Je crois que M. Butterworth et M.
Goddard se trouvaient là.

M. Stanton
,
qui so trouvait en ce

moment près do M. Sickics, demanda
que l'examen du témoin fut discontinué

ix)ur le moment, afin que l'accusé pût

se retirer pendant quelques minutes.
M. Sickles était considérablement affec-

té. L'auditoire et le témoin, en particu-

lier, étaient émus jusqu'aux larmes. M.
Sickles so retira avec quelques-uns de
.ses amis et de ses parents ; après s'être

un peu remis il revint prendre sa place,

recevant de toutes parts les marques de
la plus vive sympathie. Son père parais-

sait profondément aflligé de son état.

La transquestion du témoin est alors

reprise :—Je ne puis comparer l'état où
était M. Sickles à nulle autre chose que
l'agonie de désespoir. C'est la plus ter-

rible chose que j'ai jamais vue de ma
vie. J'ai vu un autre homme dans de
semblables circonstances, à Pittsburgh,

Pennsylvanie, mais sa douleur n'avait

rien d'aussi grave. Il y avait un grand
nombre de personnes dans les salles

voisines..Je ne sais pas où est M. Butter-
worth maintenant. Je crois y avoir vu
M. Barrett, le maire.
Réexaminé par M. Brady :—J'ai con-

pu M. Key depuis son enfance, d'une

maniérn intime. M. Sickles eut un au-

tre accès do violento douleur en arri-

vant à la prison, mais ce ne fut rion de

comparable au premier. Ot accès fut

beaucoup plus violent que celui que M.
Sickles a eu, il y aqiu-lqn-s instants.

J'étais seul avec lui. Il eut îles convul-

sions et ses membres devinrent glacés.

Il |K)rUiit ses nuiina à sa této, et san-

glotait fortement.

Krancis Mohimn est ensuite asser-

monté. Son témoignage est absolument

lo mémo que celui du révérend JM.

Pyne, témoin déjà entendu.
Jlridgct Dufly est examinée: — De-

meure chez M. Sickles en qualité de

bonne et de femme de chambre ; se rap-

pelle que le samedi avant la mort de M.
Key, M. Sickles revint le soir à la mai-

son , entre cinq et six heures ; Mme
Sickles était à la maison ; n'a \yus vu
M. Sickles à table, ce soir-là. Son atten-

tion se porta sur M. Sickles ; il y avait

entre M. et Mme Sickles quelque chose

d'extraordinaire ; M. Sickles descendit

à l'étage inférieur ; il ne mangea pas,

mais s'en retourna à sa chambre à cou-

cher ; il me dit de lui apporter quelque
chose à manger, et je le fis ; il parais-

sait troublé dans ses manières et son

apparence
;
je le revis environ une heu-

re après ; Mme Sickles était dans sa

chambre à coucher
;
je montai ensuite à

ma chambre ; M. et Mme Sickles par-

laient très fort ; la porte de leur chambre
était entr'ouverte

;
j'écoutai pendant

quelques instants, puis je descendis à la

cuisine
;
je remontai environ une demi-

heure après ; ils étaient encore dans la

chambre à coucher ; cette chambre se

trouve sur le devant, au second étage
;

la mienne est située presque vis-à-vis.

M. Brady met entre les mains du té-

moin un document écrit, et celle-ci dé-
clare que la signature apposée au bas de
ce document est la sienne et qu'elle l'y

a apposée dans la chambre à coucher,
en présence de M. et Mme Sickles

;
que

c'est à la demande de celle-ci qu'elle a
ainsi signé

;
que Mlle Ridgley a signé

en sa présence. Elle connaît l'écriture

de Mme Sickles et l'écriture de ce do-
cument est la sienne. Ne sait pas si M.
Sickles est allé se coucher ce soir-là

;

Wy. pense pas que Mme Sickles se soit

couché. Elle jmssa la nuit sur le plan-

cher, dans une chambre adjacente, où je

joarl

Ilé(
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la vis, dit lo témoin, lo diniancht; matin.

Elle était as!ii.se sur lo plancher, la têtu

appuyée sur une chaise. Kllu demeura
dans ce dernier appartement toutn la

I'oarnèe. M. Sickles était alors en bas.

\ était huit heures du matin. Avant de

nM coucher, la veille, j'avais entendu
<1m pleurs et des gémissements. J'en-

tenuis pleurer M. Sickles
;

j'ai aussi

entendu Mme Sickles pleur»!r. Je reii-

Gontrai M. Sickles dans l'escalier, il

pleurait et couvrait sa ligiirn de ses

inàins ; il frémissait et paraissait aran-

tla'ment troublé, .l'étais bien peiné de le

voir dans cet état, je pleurai, .reuteudis

Sleurer dans le cabinet d'étude avant
e voir M. Sickles. Je crois que M.

Woolridge était là.

M. Brady :— Je remets ce document
au conseil de la poursuite. Nous nous
pY6|X)sons de le lire au jury et à la cour

comme faisant partie de la preuve.

CVst la déclaration que Mme Sickles a

fititc à sou mari.

LA CONFESSIOX DE Mme SICKLES.

Voici la confession écrite de Mme
Sickles, confession qui fut offerte pour
«6ïvir à la preuve de la défense :

—

Je suis allée avec M. Key dans une
maison située dans la 15e rue. Combien
de fois, je ne le sais pas. Je crois que
e«tte maison appartient à un homme de
oouleur. Elle est inoccupée. J'ai com-
mencé à y aller vers la fin de janvier.

J*y suis allée seule et avec M. Key.
Nous y sommes généralement restés

une heure ou plus. Il y avait un lit au
second étage. Je fis ce qu'une mauvaise
femme a i'kabitude de faire. Cette in-

timité commença l'hiver dernier dans
oette maison, à mon arrivée do New-
York ; cette intimité était illicite.

JNoin nous y sommes rencontrés cinq ou
mx i'M4 ou plus, à différentes heures du
jour. Particulièrement, lundi et mercre-
di de cette semaine. Nous préparions

des rendez-vous lorsque nous nous ren-

contrions dans la rue ou en parti. Je ne
lui parlaisjamais lorsque M. Sickles était

à, la maison, car je savais qu'il n'aimait
nuB que je lui parlasse

;
j'ai été quelques

jours sans voir M. Key après mon arri-

érée. Il me dit ensuite qu'il avait loué

fine maison où lui et moi pourrions se

rencontrer. Je ronseutis à cela. Il n'y

avait rien à Intiro ou à manger dans cette

maison. La chambre était chaullèe par
un bon feu. M. Key s'y rendait ordinai-

rement lo premier. J'ai marché jusquo-
là avec lui environ quatre Ibis

j
j'y suis

allé mercredi dernicr,entre deux et trois

heures. J'y suis allée seule. Laura était

chez Mme lloover. M. Key l'avaitcon-

duite et laissée-Ià i\ ma demande. De \-X

ji! me rendis u la ir)o me pour rencon-
trer M. Key. .le rencontrai M. Key im-
médiatement iipr«\s qu'il eut hissé Lau-
ra chez Mme Hoover. Nons cnlràines

par la porte de derrière, et alliunes en-
semble dans une chambre où nous
eûmes une entrevue illicite. Je me dés-
habillai. M. Key so déshabilla aussi.

Cela eut lieu le mercredi, 23 février

1859. M. Key m'a embrassé bon nom-
bre de fois. Je ne nie pas que nous avons
eu une entrevue illicite dans la maison
où je demeure, il y a im an, dans le sa-

lon, sur le sofa. M. Sickles était quel-
quefois ateent de la ville et quelquefois au
Capitol. Je crois que cette intimité com-
mença dans lo mois d'avril ou de mai,
1858. Je ne croyais pas prudent do lo

voir dans ma maison, parce que les do-
mestiques i)onvaient se douter de quel-
que chose. J'ai généralement porté une
toilette de oouleur blanche et noire et
un chapeau de castor garni de velours.
J'y suis aussi allée habillée de soie noire.
Mercredi dernier, j'avais soit une toilet-

te de couleur brune, soit celle que j'ai

mentionnée la première, un chapeau do
castoret une mantille de velours. Je m'é-
tais entendu avec M. Key pour entier
par derrière, après qu'il eut quitté Lau-
ra chez Mme Hoover. Il me rencontra
chez M. Douglas. C'est on dans la rue,
ou chez M. I)ouglas, que nous convîn-
mes d'entrer par derrière, afin de courir
moins de danger d'être vus. Cette mai-
son est située dans la 15e rue, entre les

rues R et L, à main droite. Je pense
que c'est le lundi, dans la rue, que nous
arrangeâmes l'entrevue qui eut lieu le

mercredi. J'allai à la porte de devant
;

elle était ouverte ; nous occupâmes la
môme chambre

;
je me déshabillai ; il

se déshabilla aussi. M. Key s'est pro-
mené dans la voiture de M. Sickles et
est venu à sa maison, sans que M. Sick-
les en eût connaissance, après que j'eus-
se été avertie de l'inviter à discontinuer
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et contre l'avertissement réitéré de M.
Sickles.

TERESA BAGIOLI.

Ceci est une déclaration véritable,

écrite par moi-même, sans y avoir été

induite par aucune promesse de pardon

ou de récompense de la part de M.
fc>ickles et sans aucnne menace de lui.

Ce qui précède a été écrit dans ma
chambre à coucher, la porte eu étant

ouverte et ma servante et mon enfant se

tenant dans l'appartement voisin, à huit

heures et demie du soir. Mlle Ridgly

est dans la maison, à portée de voix.

TERESA BAGIOLI.

M. et Mme Pendleton ont dîné ici, il

y a deux semaines, avec une compagnie

nombreuse. M. Key, le frère de Mme
P., y était aussi ;il avait été invité à ma
suggestion, parce qu'il demeurait dans

la môme maison que Mme P., et aussi

parce que M. Key avait invité M. Sick-

les à dîner avec lui, et M. Sickles dé-

sirait inviter tous ceux dont il avait re-

çu des invitations ; M. Sickles me dit :

" faites comme vous l'entendrez."

Ecrit et signé en présence de C. M.
Ilidgly et de Bridget Dulfy.

Féviier 2G, 1859.

TERESA BAGIOLI.

DISCUSSION AU SUJET DE L'ADMISSIBILI-

TÉ DE CE DOCUMENT.

Le procureur du district objecte à ce

que ce document fasse partie de la preu-

ve. Le document est mis entre les mains

du juge, qui le lit attentivement.

M. Brady dit que cette déclaration

est produite comme ayant affecté l'es-

prit de M. Sickles, ou ayant produit ou

continué l'excitation qui s'était emparée
de lui.

Le procureur du district prétend que
cette preuve est inadmissible pour bien

des raisons ; elle frappe à la racine de

plusieurs des principales règles touchant

la preuve ; en premier lieu elle ne repo-

se que sur le ouï-dire ;conséquemment
elle est objectionnelle ; c'est une com-
munication de la femme au mari— qui

ne peuvent rendre témoignage l'un pour

l'autre ou l'un contre l'autre. Cette rè-

gle s'applique même aux matières col-

latérales. Cette preuve est offerte sur le

motif que le document en question a

produit une inssanité temporaire. Si tel

en a été l'effet, il peut être prouvé sans

la communication ; la preuve des mou-
vements du prisonnier, de ses laits et

gestes peut être faite, mais ce document

ne peut être admis comr.ie une preuve à

cet effet. Certains esprits auraient pu être

beaucoup influencés par une semblable

déclaration, tandis que d'autres ne l'au-

raient été que peu ; elle ne peut donc

être admise comme une preuve de l'in-

sanité.

M. Graham plaide l'admissibilité de

cette confession, offerte pour expliquer

l'état de l'esprit du défendeur lors de

l'homicide. Elle aide à concevoir la

pression irrésistible qui s'exerçait sur

lui ; la condition mentale de l'accusé

dans les cas de meurtre ou d'homicide

simple est toujours d'une importance

première. C'est au jury qu'il appartient

de juger de l'effet de cette communica-
tion sur l'esprit de l'accusé. Quant à la

compétence de la preuve, c'est une au-

tre question. La poursuite ne prétend

pas que cette déclaration est entachée

de collusion. Dans ce cas, le jury aurait

à décider si cet allégué est vrai ou faux.

La poursuite ne prétend pas que cette

déclaration fut faite de mauvaise foi,

non plus qu'elle en conteste la véracité.

La défense, de son côté, ne veut pas

|irouver par cette déclaration que l'insa-

nité en fut le résultat, mais que ''accu-

sé eut à vider une coupe d'amertume
remplie et à lui présentée par la main
de sa femme, ce qui aurait bien pu causer

l'insanité de n'importe quel être humain
en pareil cas. Il réfère à Kernan, vol. 4,

p. 562, cour d'appel de New-York, au su-

jet d'une décision intervenue dans le pro-

cès de Castwood. Cette coupe d'amer-
tume lui avait été présentée par une
personne en qui il avait droit d'avoir

confiance, et quand bien même cette

déclaration aurait été fausse, si elle a

fait perdre l'équilibre à sa raison, elle

doit être admise comme preuve. Un
mari n'est pas censé devoir s'enquérir

de la vérité d'une déclaration que sa

femme lui aura faite. Le mari qui agit

sur les informations que lui a données
sa femme n'est pas responsable de leur

vérité ou de leur fausseté. Cette confes-

sion est oflferte parce qu'elle a instillé

l'insanité dans l'esprit de l'époux et

qu'elle l'a induit i commettre l'acte

pour lequel il subit son procès.

ve
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Si une femme informe son mari

qu'elle a été assaillie ou insultée dans la

rue, et si le mari se précipite dehors et

blesse ou tue l'offenseur, prétendra-t-on

que le mari doit être privé du droit de

prouver la déclaration qui l'a poussé à la

OMnmission de l'acte dont il est accusé ]

Dans l'affaire Jarboe, jugée par cette

<}our, le prisonnier n'avait-il pas agi sur

la déclaration de sa sœur, et cette preu-

ve n'était-elle pas autant une preuve

Çjur ouï-dire que celle que nous offrons ?

él, le procès de Singleton Mercer. Si

en avait refusé à cet accusé le droit de

Srouver que sa sœur, après avoir été sé-

uite,le lui avait déclaré, Mercer serait

mort sur l'échafaud. Dans le cas d'A-

mélie Norman, le même principe a été

nitintenu. Mais la poursuite prétend que
la.déclaration de la femme au mari est

inadmissible, parce qu'elle tombe sous le

coup de la règle légale qui empêche la

feinme d'être témoin pour ou contre son

mari. Mais la défense ne se propose pas

d'amener Mme Sickkles à la barre, et

de s'en faire un témoin, dans le sens

technique.
Il réfère à Grcanleaf, sur la preuve,

section 62, pour montrer que dans les

matières collatérales qui ne touchent

nu aux intérêts matériels de l'un et de
l'autre, la déclaration de la femme ou

du mari est admissible. C'est le mari

qui scelle la bouche de sa femrae,*et la

remme qui scelle celle du mari. Ce pri-

vilège a été accordé en faveur des deux
parties et de leur connexion. Mais si le

mari veut repousser ce privilège et per-

mettre à sa femme d'ouvrir la bouche,

Slir quel principe de loi lui en refusera-

>:«tn le droit? Du reste, cette confession

fait partie des res gcstœ.

Il y a des déclarations qui se ratta-

Client de si près au fait principal qu'elles

émisent d'être des ouï-dires (1 Greenleaf,

9^ion 108). Le laps de temps écoulé

entre la confession et l'homicide ne fait

aucune différence. Quoiqu'elle eût été

faite la nuit précédente, cette déclara-

tion mit le comble au désespoir du dé-

fendeur, (lu moment qu'il la vit ou qu'il

Wl 6iit connaissance à l'instant où il

eftmmit l'acte qui l'a conduit ici. La
dpuleur qu'il a éprouvée a été peinte

ayec simplicité par la servante devant

le jury- Cette déclaration fut la cause de

ses gémissements et de ses lamentations

durant toute une nuit; à chaque instant

ses yeux la lisaient ; la bouche de su

femme la répétait à ses oreilles ; toujours

vivace, le temps n'a pu aucunement
enlever à la provocation son actualité.

Si l'on prétend que cette déclaration

doive être exclue de la preuve parce

qu'elle a précédé l'homicide de douze à

quinze heures, alors nous répondons que
l'esprit du défendeur en était poursuivi

par le souvenir constant, et que sa douleur

ininterrompue durant cette nuit impos-
sible à oublier , remplit le vide et re-

lie l'homicide à cette déclaration qui

doit être considérée comme l'une des

causes impulsives ou proéminentes. Uù
le ricieau doit-il tomber? La loi va-t-elle

assigner une heure du jour et nous dire

que nous pouvons pousser notre enquête
jusqu'à telle période, mais ne pas aller

au-delà ? Votre Honneur i)0urra-t-il dire,

à un point de vue légal, que nous allons

prendre l'heure de dix de l'avant-midi

de ce dimanche et que nous allons nous
enquérir de ce qui s'est passé jusqu'à ce
moment, mais que nous n'irons pas plus

loin ? Pourquoi ne pas retracer les évé-
nements jusqu'à l'heure qui précéda
ceci, ou jusqu'à l'heure quiprécéda cela,

jusqu'à ce que nous ayions traversé les

vigiles de la nuit jxjur arriver au mo-
ment où le contenu de cette déclaration

fut infiltré dans les oreilles de ce mari
affligé jusqu'au désespoir ? Si nous de-
vons retracercethomicide jusqu'àlacau-
se première, d'après quel principe votre

honneur excluera-t- il cette déclaration,

quand bien même elle serait survenue
quelques heures avant le fait principal?

En sommes-nous arrivés au jwintque la

responsabilité du défendeur reiKJserasur

toute autre base que celle de sa condi-
tion mentale lors de la commission do
l'acte? Doit-il être, je le répète, ajusté

de manière à être convaincu au mépris
de la vérité et en violation de toute justi-

ce ? La loi est-elle devenue un terrain sur
lequel on peut se placer pour trancher
les principes de justice ou les étendre,

de manière que la fin cruelle qu'on a
en vue puisse être inévitablement
accomplie? Telle est la question devant
la cour. Qui a allumé la flamme dans
le cœur du mari, c'est ce que nous nous

' proposons de montrer. Les éléments en
sont toujours là ; ils existent dans lu |>oi-

trine de voire honneur ; ils vjut 'X.xwn le
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cœur de chaque homme et n'ont besoin
que de l'application de la torche pour
éclater comme uu incendie. Si une
femme applique la torche ardente au
temj)le du bonheur de son mari et si sa

destruction est la conséquence de cette

confession et de la connaissance de son
déshonneur, je le demande : pourquoi ce
mari devrait-il souffrir de ce qu'il a obéi

aux instincts de sa nature et perpétré

un acte qi.i doit recevoir l'approlmtion

de tout homme intelligent et réfléchi ?

Cet homme si affligé se tourna vers
ceux qui s'interposaient, au moment
Wême où l'acte fut commis, et leur dit :

" L'homme que j'ai tué a souillé mon
lit conjugal !" Quoique la femme eût
fait cette confession la nuit précédente,
elle le la lui répétait à tout moment, de-
j)uis l'instant où il l'avait entendue pour
îa première fois jusqu'à l'événement
fatal ; ses paroles résonnaient à son
oreille ; sa confession était devant ses

yeux ; sa personne était souillée en sa

l)résence. Tels sont les faits que nous
voulons rattacher à l'acte pour lequel
on essaie de le faire trouver coupable
])ar le jury. Conséquemment, l'homici-

de, quoiqu'il ait eu lieu ^^lusienrs heures
après cette déclaration, se rattache de
trop près à cette déclaration, surtout
après la preuve des lamentations dou-
loureuses et du désespoir du mari du-
rant toute la nuit, pour que l'on puisse
exclure ce .document et empêcher qu'il

soit admis .comme preuve.

Le procureur du district dit qu'il avait

<!ompris que ce document n'était offert

que pour prouver l'insanité et non la

provocation.

M. Brady confirme cette impression.
Le procureur du district dit que ce

qu'il im{)orte de savoir, c'est si la défen-
se prétend que ce document a produit
l'insanité dans l'esprit du défendeur ou
simplement une vive excitation, croyant
ilevoir indiquer à la défense, dans ce
dernier cas, quelques autorités.

M. Brady dit qu'il se fonde sur la dé-
cision de son honneur dans le procès de
Day, le juge ayant dans ce cas non-seu-
lement traité la question d'insanité,

mais la cottdition de l'esprit excité par
la provocation. Il cite Wharlon, Droit
Criminel, édition de 1857, sect. 66, 3 et

1-, au sujet des circonstances soiui les-

quelles la preuve sur ouï-dire peul-ôtrf-

admise.
S'il se présentait un cas, continue

l'avocat de la défense, ou il serait néces-

saire de prouver qu'un homme a

souffert d'un mal de tête tel que sa rai-

son en a été affecté, il faudrait prendre

sa propre déclaration. Tous les méde-
cins du monde ne sauraient dire s'il a eu
" un mal de tête'* ou non. Il cite dn
même auteur le passage suivant:

—

** Les lettres otr communication.«
adressées à une personne dont l'aliéna-

tion est mise en question, qui se rappor-

tent à qnelqu'acte qu'elle a commis,
sont admissibles pour (^montrer S''il

était aliéné on non."
Quel est le point en litige ? C'est In

condition mentale de M. Sickles ; etqu«
voulons-nous démontrer ? La cause qui

a excité l'esprit du défendeur à un de-

gré qui lui enlève la resjwnsabilité de

ses actes. Il soumet plusieurs cas hypo-

thétiques pour montrer la nécessité d'ad-

mettre cette preuve et cite l'es- décisions

de Day et Jarboe.

La cour s'ajourne. '

NEUVIÈME JOUR.

Mercredi, 13 arrît 18&9.

M. Carlisle, conseil de la poursititte,

réplique aux avocats de la défense a«

sujet ,de l'admissibilité de la confession

de Mme Sickles. Il dit en résumé:
Le juge a sans doute eu le temps de

consulter les autorités au sujet de cette

question ; mais il ( M. C. ) ne rempli-

rait pas entièrement son devoir s'il ne

répondait i)as à ses adversaires. Si son

honneur admet cette preuve , les régies

d'après lesquelles la justice est adminis-
trée en pareil cas, deviennent inutiles.

Il dit que ses adversaires ne paraissent

pas s'entendre sur le motif qu'ils assi-

gnent à la production de ces documents.
L'ua l'a prés(?nté dans un certain but,

et l'autre a plaidé son admissibilité à un

point de vue tout-à-fait différent. Le

premier a dit que ce document avait

trait à la condition mentale du prison-

nier et l'autre l'a représenté comme un

fait faisant {lartie d'autres faits tendant

à démontrer l'irrésistible impulsion sous

laquelle le prisonnier a commis l'acte

L'argument de ce dernier repose sur uiif

hypothèse cl tient itlutôt de h rhétori-
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utres faits tendant
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nier repose sur uih

it6l de la rhétori-

que qtu; de la loi. La question ne serait

pas de savoir si un liommo a assez bu

de liqueur pour être enivré, mais s'il

«tait réellemeutenivré.Lcprôcédent que
M. Brady a cité comme étant une déci-

sion de la présente cour, ne se rapporte

pas à un cas de passion excitée, mais à

l'iiisanité. Tontes les questions soule-

vées par la défense au sujet de l'admis-

sibilité de ce document se résument en
une seule—celle de l'aliénation. Or, la

dè&nse n'a pas, lui semble-t-il, préteu-

d^'ique le prisonnier était aliéné au
Tftdttieiitde l'homicide ; cependant, c'est

lë^Sfeul principe sur lequel l'admissibilité

die'ée document peut être proposée. La
qnestion est de savoir si l'adultère peut
être donnée en jneuve pour réduire le

crinie de meurtre à l'homicide simple?
Cette question a été décidée par la cour
d^pel des Etnts-Unis.

M. rhillips : — C'était le cas d'un
esclave.

M. Carlisle : — Oui ; mais cela ne fait

aneune diflèrence. Nous sommes, ou
nous devrions être esclaves de la loi.

—

H décrit la nature du document et dit

qilë la poursuite s'y est d'abord opposé

parce qu'il paraissait avoir été écrit

sotts le contrôle du mari. Personne no
dtipute que la règle générale est que le

niari et la femme ne sont ])as compé-
teirts à être témoins .soit pour ou contre

l^n et l'autre, dans aucune cour civile

oii criminelle. Cependant, M. Graham
semble croire que l'âge du progrès a
modifié la loi, et que cette règle a été

établie pour le bénélice du mari et qu'il

petit réiuder. Il n'eu est pas ainsi. La
ranottne est aussi incompétente à être

télfioin en faveur que contre le mari.
Oïl^ne peut pas, dans le présent cas,

retldre la femme témoin ; ou produit sa

déelaration. Or, les déclarations sont un
genre inférieur de preuve, et (piand un
témoin est inadmissible, ses déclnrations

le Éont également. Les déclarations fui-

tes sur les lits de mort sont une excep-
tioii< Si l'on ne veut ])as prouver par ce
document du ju'isonnier, sur

qtttâ principe peut-on Tufirir ? La femme
WÊf- peut aucunement aider le mari à

édifier la défense de celui-ci. S'il y a
êd 'des décisions contraires à cet allé-

f, il aimerait à les connaître.

II. (rraham appelle l'attention de la

rsiiitc sur les autorités suivantes :

Walton et (irccn, vol. l,Carrington et

Paine, p. G21 ; East p. 188 ; Thompson
et î/xo?\ p. 402, et plusieurs autres. Dans
tous ces cas les déclarations de la femme
furent admises.

I\I. Carlisle dit qu'il aimerait pouvoir

examiner ces divers i)récédents. S'ils'en

trouve qui contredise la décision rendue

l)arson honneur dans le procès de Sulli-

van, il n'en a pas eu connaissance. C^uel

est le cas dans lequel le témoignage ou
la déclaration de la femme a été admise
pour servir à la défense du mari 1 11 n'y

en a pas. Sa déclaration est en loi celle

de sou mari. Si la déclaration du mari
n'est pas acceptable, celle de la femme
ne Test pas. S'il avait le talent de son

ami, il se servirait de cet argument si

éloquent : " Le mari et la femme ne
sont qu'une seule et même chair."

Si cette déclaration est admise, il n'est

pas besoin de règle légale; chaque cas

particulier sera décidé d'après lescir-

constances qui lui sont propres. Les déci-

sions intervenues en Angleterre ont été

contradistoires (lioscoe's Evidence) ; mais
aucune de ces décisions ne s'applique

exactement au cas actuel. Dans le pro-

cès de Ilcwit vs. Brown, la cour main-
tint que dans le cas mène où un mari
serait admis ck, nccessitato à rendre té-

moignage dans sa propre cause, la fem-
me ne le pourrait, étant sub protestate

viri.

Cette déclaration est offerte comme
faisant partie des res gestœ. Or, en pareil

cas(l (Treenleaf,sect. 108), ces matières'

sont laissées à la discrétion du juge.

Ce document fut confectionné à la fin

de l'entrevue extraordinaire qui eut

lieu entre M. Sickles et sa femme, et

maintenant on demande à son honneur
de déclarer que ce papier—et non pas-

la déclaration orale de la femmes-est
sans parallèle dans l'histoire de l'homme
et de la femme ! Ce document tend-il

à prouver que l'acte commis le jour sui-

vant est un homicide justifiable ? Nul-
lement, excepté que l'on admette avec
la défense que le temps ne peut calmer
un esprit qui a reçu une semblable pro-

vocation et le rendre comptable à la loi

de Dieu où à celle de l'homme. La
cour devra décider si la déclaration de
la femme fait partie des res gestœ, et

si elle est liée au fait principal au jwint

de servir de preuve pour la réduction de
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l'acte du crime do meurtre à l'homicide

simple.

Encore un point, et il lennine. Par

cette déclaration veut-on prouver l\ilié-

nation '? La question est de savoir s'il y
a eu aliénation et non pas s'il y a eu luic

cause suflisante pour la produire.

Il est vrai que " le gnind dranmtiste,"

(|ui paraît être le iavori de son savant

adversaire, est peut-être d'une opinion

diflerento ; mais il contestera toujours

qu'une semblable déclaration puisse

j)roduire l'aliénation dans la majorité

des cas. Il en dépend de la condition

morale et physique de la personne. Il

y a deux genres de caractères sur les-

quels cet efiet n'aurait pas lieu. D'a-

bord, cette classe d'hommes paisibles et

humbles qui, avec crainte et en trem-

blant, marchent sur les traces du Sei-

gneur et sont attentils aux préceptes du
livre sacré, et , malgré qu'ils soient

atteints de toutes les inlirmités de la na-

ture humaine , cherchent, au moyeu
de la prière, à suivre le chemin que
l'Evangile leur a tracé.

Ce sont ceux qui peuvent véritable-

ment citer ce passage des Saintes Ecri-

tures qu'il a entendu l'autre joiu- :

" Heureux saut ceux que Dieu épioiivc.''''

Ce sont ceux qui voient en tout la main
de Dieu et qui entendent dans leur foi

sincère, sa voix qui leur dit : " Ceci n'est

pas votre séjour éternel." L'aliénation !

c'est plutôt pour ceux-là l'illumination

de l'esprit, la fiction des yeux qui per-

cent à travers tous les brouillards som-
in'cs de ce monde et entrevoient

la récompense de l'homme bon, la

consolation de l'affligé. En second
lieu, il y a un genre tout durèrent île

caractères, jiréservés de l'aliénation,

—

et c'est l'adultère reconnu, le libertin

éhonté, l'homme mûri dans les maisons
de prostitution , l'homme qui respire

durant toute sa vie l'atmosphère de l'a-

dultère et de la séduction : s'il y a un
tel homme, il est certainement j)réser-

vé de l'aliénation, parce que ce dont il

fait son jouet habituel s'est tourné contre
lui et l'a blessé. Eh bien ! ofirir la preu-
ve du fait de l'adultère avec la femme
de l'accusé afin d'imputer l'acte à l'alié-

nation, c'est nécessairement donner lieu

à la preuve que je viens d'indiquer. Et
.si nous sommes obligés de faire cette

preuve , en quelle espèce de vdllc

de dissection morale colle cour ne soni

t-elle ])as convertie ? .Si cette déclaration

est îidmise. la cour devra permettn.

.'l'aller plus loin ; car nous aurons à con-

tester cette preuve par des faits.

DECIStON DU .irOE CRAWTORD.

Le juge Crawford, après un ajourne-

ment de quelques mi mîtes, rend sa dé-

cision dans les lerm -. suivants :

La projiosition qui vient d'être lon-

guement iliscutée, est celle de la pré-

sentation d'une déclaration de la par;

d'une femme à son mari, pour et en fa-

veur de celui-ci. Il a été dit que ce

docimient n'était pas offert pour établir

les faits qui y sont contenus, mai>

comme une cause excitante, ou l'um

des causes excitantes de cet état fréné-

tique d'esprit dans lequel on a dit qui

le défendeur était lorsque l'homicide

eut lieu. Je ne puis voir la distinction

entre la preuve qui tend directement a

exonérer le mari par le témoignagi:

d'un principal dans une cause crimi-

nelle et la preuve qui tendrait à l'exo-

nérer en montrant qu'il n'était pas dans

ui\ état à commettre aucun crime,

Dans l'un ou l'autre cas, l'effiit doit être

le même, l'acquittement. Les res gcsk

sont les circonstances qui entourent les

faits principaux, qui, dans le préseii;

cas, sont indidjitablement l'homicide.

Sur cette règle ou sur ce princi])e fir.

reçue cette déclaration du prisonuier-

que son lit avait été " souillé," " dés-

honoré," ou " violé." Une bonne partie

de la preuve que nous avons entendue

a découlé de là. Je n'ai pas l'intentioc

d'en dire plus long sur ce que sont les

rc!" geatcc. Les déclarations de la femme
ou du mari, pour ou contre l'un c:

l'autre, sont considérées de la même
manière que des témoignages rendib

dans cette boîte. Sup[)Osons que Is

femme du défendeur soit dans cette

cour en ce moment, pourrait-elle êtrr

amenée à la barre ? Pourrait - eli:

être entendue ? Certainement non. Sot

témoignage, ou le document dont on s

voulu se servir comme tel, ferait preuvt

et pourrait servir à prouver sa criraiiia'

lité, et dans une application pour di

vorce, il pourrait servir contre elle

Mais ce docimient n'aurait jias été recc

vable, à mon jugement, dans une actini

en dommagt-vs contre le tlél'unt ou dan
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£^ conséquence, la proposition est re-

jetée."

La défense prend exception do cette

décision.

L'examen de Tjridget Duffy est sus-

pçodu , et Allie ilklgley est asser-

MJfBJitée.

>, Elle atteste que n'est sa signature

q.ui se trouve au bas de la confession de
n^dame Sickles, et sou témoignage
corrobore la prouve qui a été l'ailej jtré-

cédemment par les témoins de la dù-

fçinse et la première partie du ténioi-

.age de L'ridget Diifi'y. Celle-ci étant

nouveau appelée, son témoignage
ejait repris. Au moment, dit le témoin,

QÙ j'allais faire la chambre de M.
Sickles, le dimanche malin, il y entra

en pleurant et les mains dans les che-

veux, paraissant eu proie au plus violent

4èsespoir. Le témoin a vu passer M.
itey dans l'après-midi de ce jour-là

;

elle décrit la manière dont il agita son

inouchoir ; le chien de M. Sickles avait

traversé la rue en apercevant M. Key,
i| lui faisait des caresses ; c'est dans ce

moment, et après, epie M. Key agita

aon mouchoir. Dans presque toutes les

qccasions où le témoin a vu Al, Sickles

qe jour-là, il pleurait et gémissait amè-
rement. Le témoin a vu M. Sickles

vers deux ou trois heures, après la mort
de iVL Key. Il y avait deux ofiiciers civils

dans l'escalier. M. Sickles est monté
A l'étage supérieur. Il y resta deux ou
^ois minutes. Ne sait pas avec qui il

mrtit. Ne Ta pas vu iileurer alors ; M.
Sickles paraissait très excité. Le chien

i^e M. Sickles est un lévrier italien; il

s'appelle " Paudy.'' Ne se rappelle

pas que Mme Sickles se soit absentée

dans le mois de janvier dernier.

ÎNIme. W. Mann est examinée : A
Îassé une partie du jour avec M. Key.
iC laissa près de P/'('sidr?d\<i Squair.

Le vit agiter un mouchoir ; n'y vit rien

de particulier. Etait alors avec une
autre personne à qui elle dit le nom du
défunt. Cette personne lui dit.... (La
poursuite objecte à ce que eette conver-

sation soit rapportée.) M. Stanton de-
mande à laire la question sous cette

Ibrme : " A-t-il été dit quelque chose
au sujet de signaux l

" (Le juge décide
que cette conversation, entre le témoin
et une autre personne, ne peut être rap-

portée.) 11 lut fait une remarque uu
sujet du mouchoir, et mon esprit, dit le

témoin, en fut impressionné.
Le Ur. Thomas Miller est examiné :

Il était présent lorsque M. Doyle a
enlevé des poches des habits de Key,
les objets qui s'y trouvaient—un porte-

cartes, quelques papiers, etc. Témoin
les mit dans une enveloppe et les

adressa à M. Pendleton.

Dl.XIEME JOUIÎ.

Jkudi, 14 avril 1859.

On répète le matin, dans la cour, que
la jioursuite était préparée, si la conlcs-

sion de Mme Sickles avait été admise,
à lU'ouver que, dans le mois de janvier
tlernicr, M. Sickles et une dame, non
sa femme, passèrent la nuit ensemble
dans rhôtel liarnum, à Baltimore. Le
registre de l'hôtel a été apporté dans ce
bui. U appert, néanmoins, •>ar ce re-

gistre, que le nom de M. Sickles est

i.'utré avec sa propre écriture ; suivent
le^s noms de dillérentes personnes, puis
celui de ATmo Sickles, écrite d'une
autre main. Ces préparatifs démontrent
que si le juge Crawlbrd avait admis la

confession, beaucoup de scandale en se-

rait résulté et aurait amené sur le tapis

le nom de plusi(;urs personnes étran-
gères au présent cas.

(r. B. VVookIridt est examiné par
M. llrady:—
Le 26 février dernier, est resté dans

la ir)o rue depuis dix heures jusqu'à
trois ; a vu SickL«s ce jour-là entre
quatre et cinq heures, au Capitol. Il

juuaissait moins excité. Eut une con-
versation avec lui ; essaya de l'ap[)aiser.

Il était très alUigé. Le revit le lende-
main ; ses yeux étaient injectés de sang.
Sa ligure montrait qu'il avait beaucoup
pleuré. Resta avec lui jusque dans l'a-

près-midi. Il agissait comme un homme
pris de désespoir. Il avait de fortes

crises ; ses mains se cris})aient sur ses

tempes ; il gémissait bruyamment; sou
estomac se gonllait comme s'il avait été

sidl()qué. CI. il retombait sur son secré-

'^1
'•Il
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lairo. Vit M. koy doux luis co juiir-là,

le matin vers onze heures, et lu seconde

lois vers trois heures. Key était en

compagnie d'une dame et d'un mon-
sieur. Le vit agiter son mouclioir, et

remarqua qu'il avait les yeux tournés

vers nne fenêtre de l'étugo supérieur de

la maison de M. Sickles. il cleseon-

dit rapidement et s'écria : " Ce vaurien

vient de passer devant ma maison."
Le procureur du district :—Ne répé-

tez pas ce qu'il a dit.

IVL Brady :—Que fit-il ?

Témoin :— Il était très excité ; M.
Butterworth essaya de l'api)aiser, il le

rejioussa. Il passait d'un appartement
à l'autre, en proie à une violente exci-

tation.

M. Erady demande qu'il lui soit per-

mis d'interroger le témoin au sujet de
la conversation qu'il eut avec JNI.

Sickles au Capitol, pour expliquer la

cause de la condition mentale de M.
Sickles.

M. Ould objecte. Cette preuve, dit-

il, ne peut Être admise pour prouver
l'aliénation du prisonnier. La seule

preuve qui peut être admise à ce sujet,

est celle des signes d'aliénation que le

prisonnier peut avoir donnés. Toutes
les autorités l'attestent. L'adultère

môme n'est pas une excuse ou une jus-

tification, si le mari ne surprend pas sa

femme sur le fait.

M. Erady dit que son savant adver-
saire ])eut arguer l'adultère autant qu'il

sera de son goût de le faire. La défense
ne se propose pas de discuter cette

question maintenant.

M. Ould dit qu'il est obligé de le

faire. On veut prouver que le samedi
en question, une conversation eut lieu

entre le prisonnier et le témoin au sujet

des relations adultères de la femme de
celui-ci, afin d'induire de là que l'esprit

du mari fut jeté dans une espèce d'ex-

citation ou de désespoir. Toute preuve
qui ne tend pas à prouver l'aliénation

complète est inadmissible. La jiropo-

sition qui vient d'être faite consiste en
<les renseignements donnés par le té-

moin au prisonnier, au sujet de la con-
duite de sa femme, lorsque lui, le

témoin, n'était pas sous serment Ce
genre de preuve doit être rejeté. Il

cite une cause de JmM/s' Report et

diverses autorités à l'appui de son • -i^u-

mentation.

M. Stanton réplique que la preuve

de cotte conversation est ofièrtc dan^

un but bien diflcrent. Au moment dr

["homicide, le prisonnier s'écrie que le

défimt a souillé son lit. La veille, il

était très-excité ; un membre du clergé

qui le rencontre lui trouve une appa-

rence désespérée ; son état est retracé

jusqu'au moment de l'homicide. La
déibiise veut prouver la cause de l'état

mental du ])risonnier. La poursuite s'y

objecte en disant, comme hier, que sem-
blable cause provoquante pouvait avoir

un effet diiférent sur différentes person-

nes. C^ui doit être juge de cela, la cour

ou le jury ? Le jury. C'est lui qui doit ju-

ger de l'effet de cette communication sur

l'esprit du prisonnier. Il conteste cette

proposition de la j)Oursuite—que l'acte

de tuer l'adultère ne jieut être réduit du
crime de meurtre à l'homicide justifia-

ble que si le mari surprend l'adultère

sur le fait. Il nie que ce soit là la loi
;

il nie qu'il en ait jamais été décidé

ainsi ; et il nie, au nom de l'humanité,

qu'il en soit jamais décidé ainsi. Que
l'on se rapi)elle que, malgré la déclara-

tion du prisonnier au moment de l'ho-

micide, la correspondance entre lui et le

défunt avait été exclue. La déclaration

de la femme, qui était suflisante pour

causer non pas la perte d'une vie, mais
toute une hécatombe, a aussi été exclue.

Maintenant, nous offrons en preuve une
communication entre le prisonnier et

un tiers, et la poursuite s'y oppose. Le
cas cité par le procureur du district est

celui de la femme d'un esclave. Est-il

vrai que la condition de la femme d'un

homme libre est la môme que celle de

la femme d'un esclave? î.ous le nions

et il n'y a pas une personne ici qui ne
marcherait dans le sang jusqu'au genou
pour maintenir la négative de cette

proposition. Si M. Key avait eu en sa

possession une esclave il aurait pu lui

passer une corde au cou et la conduire

impunément à la boucherie : aurait-il

pu en faire autant à une femme libre ?

La poursuite, dans sa soif de sang, a

oublié l'institution de l'esclavage, car

les juges ont établi le principe que l'es-

clave n'acquiert jwis les droits civils

attachés au mariage.
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L)aiis ce eus iiiêiiic, cciicml-.uil, la

preuve qui avait, été n-jctée pour élaidir

la juslilication, lut admise ])our montrer

la condition mentale do l'accusé. C'est

ce que nous voulons. Nous deinaiuloiis

pqur M. Sickles simplement ce qui a

été accordé à un esclave tlo la Caroline

.<Ju Nord. Depuis Charles i l et la dispa-

rition des juges corrompus, jamais r.n

Angleterre on a condamné un liomme
dont le cœur avait été brisé ; il reste à

sq.voir si la loi américaine est la même.
i|>|t,ns le cas où votio hninieur déclare-

n^t que non, vous seriez le pi'emier juge

^ ce pays qui aurait décidé que de

tuer l'adultère est un crime de meurtre.

Jamais il en a été décidé ainsi en ce

pays, ni dans lo monde civilif;é, ni par

aucun tribunal judiciaire, n'importe où.

Votre honneur, vous avez à décider

ifijl'issue de la preuve doit être fermée

à (Mil homme libre qui a vengé l'hon-

neur des relations conjugales ; si vous

la faites, votre honneiu" sera le premier

qui aura dit qu'un homme doit être

puni parce que, sous le coup de la pas-

siçu excitée par l'outrage porté à l'hon-

Çfiur, à l'humanité et à la nature, il a
tpé le corrupteur de sa femme, l'adul-

tère, le violateur de son lit, celui qui a
4éshonoré sa maison.— 11 s'appuie sur

Ij^S décisions du juge dans le procès de

Jarboe et de Day pour faire admettre la

preuve proposée. Sur ces })rincipes et

sur les règles ordinaires de la justice, il

ilemande que cette proposition ne soit

pas refusée, pour que la vengeance ob-

tienne le sang du prisonnier qui est si

ftirieusement traqué.

M. Ould répond : — Le conseil de la

4^fense a insinué que le procureur pu-

'^jic était anim.é par la soif du sang et

qji'il traquait le prisonnier avec ven-
geance.

M. Stanton prétend qu'il n'a pas pro-

spéré cette accusation.

., M. Ould : — Je puis mettre ma con-

.«uite dans le présent cas, devant la cour

•et le monde, en contraste avec le ver-

Ijdagfc dégradant dont ce conseil (mon-
trant M. Stanton) a fait usage. 11 n'y a

pas d'occasion où les sentiments du
gentilhomme pourraient être mieux pla-

cés que dans une contestation aussi im-

portante que celle-ci, et aussi il n'y a
|)as de circonstance où la vulgarité et

|a rudesse peuvent mieux s'étaler. Il

semble (pie des rôles resjiectils ont été

assignés aux conseils de la défense,— à

l'un—la haute tragédie, à l'autre— la co-

médie ; à quelqu'un—la partie ambulan-
te ; et l'un de ces nu'ssieurs semble rem-
plir l'otlice d'inteiulant clérical pour

mettre en ordre la partie tliéolngique de
l'établissement. L'un des conseils a rem-
pli le rôle,—qu'il lui ait été assigné ou

non,—de f>ii//i/ et de boxeur. [Sensation

dans la coin-.] Personne n'aimc moins
(jue moi les antipathies et les alterca-

lions personnelles, jicrsonne n'a plus de
mépris que moi ]iour ceux qui les sou-

lèvent ou pour la manière dont elles

sont causées, .le remplis ici les devoirs

imposés parmi serment solennel, et je

crois avoir rempli fidèlement les fonc-

tions d'accusateur public. Je n'ai pas,

en ce moment, et je crois n'avoir jamais
eu aucun préjugé ou aucun mauvais
sentiment contre le prisonnier à la barre.

Si je croyais, néanmoins, que ce prison-

nier à la barre a imbibé ses mains du
sang de son semblable, rien ne pourrait

m'empCcher de le déclarer. Je ne puis

appeler le meurtre une gentillesse, la

malice un bon sentiment.— M. Ould
ajoute qu'il a voulu saisir cette occasion

pour repousser les attaques personnelles

qui lui ont été fiiites.

M. Stanton se lève avec vivacité et

dit:— Je connais trop bien le devoir

que je dois à mon client, à la présente

cause, à la société et à moi-môme, })our

me laisser entraîner hors de la saine

voie par de telles considérations person-

nelles. Je ne négligerai pas les questions

de loi pour suivre l'accusateur public

sur son terrain. Je laisserai au monde le

soin do juger de sa conduite. Si sa posi-

tion justihe sa conduite, qu'il en soit

ainsi. Je dis que la loi dont il s'autorise

n'est pas convenable à notre état de so-

ciété. Je dis que la loi, telle qu'il la re-

présente, ferait conduire mon client à
l'échafaud par ceux qui ont soif de son
sang. Je n'ai pas l'honneur de lo con-
naître, et après avoir entendu le langage
dont il vient de faire usage, je ne le

désire par. (Applaudissements.) Il con-
clut eu disant qu'une loi comme celle

sur laquelle on insiste, conduirait son
client aux pieds de l'échafaud, et qu'il

y a des accusateurs privés ici. Je no
puis ré[)liqucr, dit-il, aux remarques du
procureur public. Je les délie. Je les
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môprisi"". .Tp ne 1p9 crains jvis. [Sens.'i-

lion consi(ltTal)lr.]

M. Ciii'lislL' clôt rnr9;iimoiit!ifion Cip

la jioiirsiiil.p. Tl se borno à la question

(lo lui. Co n'(vst. ni pnr l'\s C'niiiniuviica-

lions ni par la doclanMioti tics ilivoises

parties qu'on pi-nt iironver l'aliénfition,

ninis seulemput; ]iar li\s actes ou les dé-

clarations dn prisonnier. liR nature de la

commnnicalion n'(\st; rien ; l'effet ]iro-

dnit est font. Il disente ensuite !e pré-

cédent cité de Triih'll. liCS jn-o-es de

ia Caroline du Nord n'ont pas ju^é à

propos d(^ déclarer, comme les savants

avocats de la défense, qu'il n'est pas né-

cessaire de prouver c[n"un homme était

aliéné, mais qu'il doit l'avoir été, etc.,

etc. Le juge îiiit remarquer que la r:ii-

son po\ir laquelle la femme d'un esclave

]icnt rendre témoii^na^îe contre son mari,

c'est que les esclaves no peuvent jias

contracter maria pe.

M. Stanton lit des extraits (Vhrdcll et

dit que puisqu'on a fiit aliusitni à ses

rapporta avec 1 institution de l'esclavage,

il doit déclarer qu'il est issu de parents

maîtres d'esclaves, etc.

M. Carlislo dit que c'est un fait digne

d'être consigné, quand le temj)ssera ve-

nu d'écrire la biographie de ce mon-
sieur, et d'être mis en regard de la doc-

trine qu'il a soutenue.

M. fcftanton ;— Les doctrines que j'ai

maintenues ici pour la défense des fa-

milles et de leurs demeures, seront le

plus bel héritage que je laisserai à mes
enfants. [Tentative supprimée! d'applau-

dissements.]

M. Carlisle :—Si le feu et le zèle avec
lequel ces opinions sont exprimées et

ces déclarations sont faites n'attestent

pas leur solidité, je devrai les ]irendre

comme de simples opinions on déclara-

,ions
;
quant à la manière dont elles

voient le jour, je crois ne pas être d'ac-

cord avec ce monsieur, et \\ ne doit pas

s'y attendre.

BL Stanton :— Non, certainement;

j'en a])pellc à d'autres co-urs.

lAL Carlisle :— TI y a une grande va-

riété de cœurs humains dans le monde.
M. Stanton:— Oui, monsieur, et il

s'en trouve parmi de très méchants.

M. Carlisle:—Et je suis heureux de

dire (;ue le mien ne contient ])ns bien

des choses qui semblent exister dans le

cœur de certaines personnes, quoirpie.

eomnip tous les cours humains, j(< snp
pos(> qu'il soit rempli de co (jni ne de-

vrait pas s'y trouver.

M. Stanton :—Ce serait mieux s'il y
avait ([uelqne chose k la place.

Le iug(^ ;

—

Iléellemeiit, messieurs, je

suis obligé de vous interrompre.

RT. Carlisle clôt son argumentai ion.

Le juge décide que la preuve proposée

par la défense ne peut j>as être admise
pour ]irouver l'aliénation du prisonnier

au rnojueut de la commission de l'of-

fense. Des explicatiouo étant deman-
dées au juge sur la manière ilont cette

preuve ])Oiirrait être amenée, le juge dit

<(u'il prévoit q,.e betuicoup de discus-

sions auront lieu sur ce point et qu'il ne
veut ])as donner sou opinion accidentel-

lement. Il ajoute que lorsque la défense
sera d'opinion qu'une partie quelconque
de cette ]n"euve sera admissible, dans
les procédés qui suivront, alors il don-
nera sa décision.

M. Brady dit que ce qui est offert

distinctenu-nt en preuve, c'est que la

communication Itiite par M. Woolridge
à M. Sickles, avait Irait à la maison
louée, on sait dans rptel but, par M.
Key, et que l'investigation faite par M.
Sickles après cette communication, au
sujet du jour où Mme. Sickles y était

allée, fut ce <pn détruisit sa conviction
([ue sa f(Mnme était innocente.

liC juge prend note de la proposition

que nous venons de résumer en peu de
mots.

La transqticstion de M. Woolridge
est remise.

.lohn Cuyler ayant été assermenté,
dit qu'il a vu M. Key dans Président''

s

^rfidir. la semaine qui ])récéda sa mort.
!1 avait un mouchoir à la main et il

l'agitait ainsi, puis il regardait la mai-
sou do I\L Sickles. 'J'émoin se cacha
derrière une statue. Il le remarquait
d(qiuis deux mois dans le même endrisit.

C'était à l'heure où les représentants
sont au congrès. (Le juge dit (pie la ques-
tion à laquelle le témoin vient de ré-

poudre n'aurait pas dû être faite.) La
transquestion dn témoin n'obtient rien
de l'ius (|ue ce qui précède.

.leremiah Boyd, assermenté:— J'ai

vu le délimt lo dimanche, jour de sa
mort. Il était devant le Club Ilotise. Ti

regiudait du côté de la maison de M.
Sii'kles. 11 était une heure environ.
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(J. (i. IJac(jn, assonnonlé :—J'ai vu

M. Kcy le niorcredi ipii précéda sa mort,

près de LdfaycUc Si/iuire ; il agiUiit suii

mouchoir tîu le cuinpriuiauL ilans sa

nain et en le laissaul ensuite dérouler.

Deux ou trois heures après, je le revis;

il était uvi'c Mme Siekles, Aille Jli(l!',c-

ïey et im monsieur. Je le vis liiiro la

inêuie chose au même endroit, entre le

14" et 11! 17 février. La fi.'uêlre de lu

bihliollièipic de la maison occupée i>ar

M. Sickles peut être vue de l'emlroit en
Question.

8. 8. Parker assermenté:— J'ai vu

tû. Kcy le dimanche, jour de sa mort,

prùsdo l'cHsi/lvaiHu Avciiur. Je le perdis

de vue au moment on il entrait dans La-
fayettc Square. C'était vers une heure
et demie. Je l'ai vu le dimanche avant

aa mort. 1.1 était avec Mme Sickles sur

le balcon de la maison de M. S. Vers
onze heures du même jour, je le revis

sur la " place Lafayette ;
" il a^ila son

mouchoir et lit im salut à Mme .Sickles.

Transquestiouué par M. Ould:— Je
yis IVL Key deux ibis le jour de sa mort.

Je le suivis soigneusement des yeux. 11

marchait très-vite ; c'était son habitude.

Le témoin répond à fiL btanton que
la raison pour laquelle il a suivi M. Kcy
des yeux avec attention, est la remarque
fuite pur celui-ci que JVI. Sickles vou-
lait le tuer. M. Carlisle se lève pour

objecter à cette question, mais la répon-

se était donnée.
W . llattley assermenté :—J'ai vu I\L

Key le jeudi qui ])récéda sa mort, près

d»3 (jreen, menblier. 11 avait une lettre

dtms la main ; Mme iSickles et son en-

fant étaient avec lui. Elle entra dans
le magasin et quand elle en sortit, elle

fut aeconq)agnée par M. Kcy qui lisait

la lettre. M. VV^ilsou était avec moi ; il

traversa la rue en disant qu'il voulait

les voir comme il faut, [ilires.] Key
passa ensuite la lettre à Mme Sickles.

Transquestionné jiar M. Oïdd : — La
lettre était écrite sur papier à lettres. Je
ne sais pas si elle avait une ou deux
pages.

A. M. Stanton :— Cette lettre était à

peu près de la grandeur de ce i)a})ier (le

témoin indiquant la lettre anonyme
reçue par JVI. Sickles, la supjiosition

étant généralement que celle reçue par

M. Kcy en était une copie.)

F. VVilson, étant assormcuLé, confir-

me le jirécêdcnt lémoiv;nago et ajoute

qu'il a vu .Al. ivcy mellre la lettre ilans

l\'nvelopp(.', (jni était de couleur jaune,

comme rcnvcloppe contenant la lettre

anonyme rc(;ue par i\I. Sickles. (La cour

ne veut pas jirrmettrc que ce qu'il a
chtiMnlu dire à M. Key en celte occasion

soit répétée en cour.) Le témoin déclare

ensuite avoir vu i\l. Key ])resquc tous

K s joiu's dans les environs de la maison
do Al. Sickles, entre midi et une heure,

et qu'il paraissait en liiire une occupa-
tion ré'^idiêre. [Rires.]

T. .1. Jhowu est examiné :—Il a reçu

de W. 1'. \Vaj> uer, la serrure de la mai-
son louée par AI. Key. 11 remet la ser-

rure et dit (pie c'est la même qui lui a
été remise.

r. VV'aii-nerest ensuite assermenté:

—

Il confirme le téiuoiiiuagc. du précédent
témoin et ajoute :—C'est moi qui ai en-

levé ce.'te serriue de la porte de la mai-
son en questirii. Plusieurs personnes
étaient présentes, eutr'autres M. Pen-
dlelon.

(iuestio'.i :— Que fut-il dit alors ? Ob-
jecté.

M. Stt'.nton dit qu'il veut savoir si ce
st)nt les personnes (jui conduisent la

poursuite qui ont tenté de détruire la

preuve. Il y a deux accusateurs ici,

—

l'accusateur public et l'accusateur par-

ticulier.

AI. Carlisle demande si c'est lui que
x\I. Staulou veut incriminer. M. Stan-
ton répond :

'* Pas le moins du monde.
Dieu me garde de croire que vous agi-
ric;^ ainsi." Le juge dit qu'il prend cette

occasion de recommander aux messieurs
engagés dans cette cause de conduire
leurs procédés avec plus de dignité

,

il'ortlre et de décorum. M. Stanton dit

qu'il demande au témoin ce qu'il lui a
demandé auparavant. Le juge : " Vous
devez le iiiire d'une manière convena-
ble." M. Stanton, cr(>yant que le juge
lait allusion à son ton de voix, dit qu'il

est tellement éloigné du témoin et do
son honneur qu'il est obligé de prendre
ce ton. Le juge :

— "Je n'objecte pas à
votre ton de voix. C'est une matière de
goût dans laquelle je n'ai rien au monde
à voir." M. Stanton : " C'est une ma-
tière de nécessité." Le juge dit qu'il

désire voir cesser les interruptions, la

présente a/liure étant d'ime importance
'suiuémc et devant être conduite avec
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loiilcs les convi'naïu'cs iiiii sont Jii res-

sort pniIc'.ssidiUH'l. — fi'! triiidiii lumli-

mie :— 'J'oiil ((•([ui l'utdit Itusciu'il enleva

la serrure le fut \)nr le nègre Jnliudray,

prititriétiiiro ilo la maison. Les mitres

personnes étaient alors en liant. ].n ser-

rure Alt enlevée do la juirte ilc devant.

Ihie autre l'ut mise à sa place.

OXZlEMr: .lOL'R.

V'kndukdi, ITi aviil 18.",!».

Examen de Wagm r eoiitiiuié—ce té-

moin uyaut été rapp.dé : — Il a pris .M.

Lee .loues, avocat, ((pii se trouve en ce

iiiomcut près du procureur publie) pour

M. Peiulleton. (î\î. .Tones conlirme cela

jiar un signe de tête.)

Transcpiestionué :—C'est l'homme de
couleur qui l'envoya chercher. Cela se

passait une semaine après la mort de M.
Key. Les messieurs qui étaient pré-

sents ne lui donnèrent aucune direc-

tion.—La serrure qu'il remit était didé-

rente de la première. Ne se rap])ello pas

si c'est l'homme de couleur ou rime do
ces personnes ipii lui dit de l'enlever.

John M. Seeley examiné :— A vu le

serrurrier enlever la serrure, sur l'ordre

de M. Pendieton ou de M. .Fones. La
clef de la première serrure avait été

perdue, comprit-il. La porte de derrière

était ouverte.

Louis Poole examiné : — Son témoi-

gnage confirme le précédent ; la ma-
nière brève avec la(juelle il répond
excite une hilarité que les ofiîciers de
la cour compriment.
W. Woodward, le coronaire, est de

nouveau examiné. Il déclare n'avoir

rien trouvé autre chose sur la personne

de M. Key que ce qu'il a mentionné
dans son premier témoignage.

Rév. M. Biilkley examiné :—A connu
M. Sicklos en 1838, à ITTuiversité de
New-York. Connaît M. Sickles pour

être susceptible d'excitations intenses et

soudaines.

Le procureur du district objecte à

cette preuve, excepté que l'on veuille

prouver l'aliénation.

M. Brady ne veut pas prouver l'exci-

tabilité ; il sait qu'il ne peut prouver
légalement que le tempérament de son

client était susceptible de lui enlever la

raison. Il trtdtera de l'aliénation, lors-

que le temps en sera venU; dans ses di-

verses i'ornu's. ]>es hommes sont liina

tiques pendant quchpics jours, il'aulrcs

pendant (pielqui's années, d'autres enfin

sont incurables. Tout homme intelli-

gent peut exprimer une oinnion à ci;

sujet. La constitution [thysiologique et

psyeholtigiqiu! d'un homme, par rapport

aux prédispositions à l'insanité, est mio
matière susceptible d'être prouvée. Il

veut prouver que M. Siekles, en une
occasion où ses sentiments avaient été

consiilérabU'm.nt é[irouvés, était deve-
nu positivement aliéné, et qu'on avait

été ubliiié lie le surveiller.

.M. Carlislo retire l'objection.

Le témoin continue : — Cet incident

se passait en ISl-O, à l'occasion de la

mort du prof. Da Ponte. M. Siekles était

son pivtt'\^('. Au moment où le prof. Da
i'(;;</e venait d'être déposé dans sa tombe,
.M. Siekles fut ]u-is d'ini accès terrible de
douleur et de désespoir ; il creusait la terre

doses doigts en criant et gémissant,, tel-

lement (jiie nous ne pouvions nous faire

écouter de lui. Nous fûmes obligés do
l'amener, amicalement, i; ais de force,

hors du cimetière. Son état était celui

d'un désespoir frénétique. Mon impres-
sion est qu'il déchira aussi ses vête-

ments. J'ai pensé que mon témoignage
serait utile au pri.sonnicr et je suis venu
ici de mon ]iropre mouvement. — Cet
accès dura une dizaine do minutes. Je
le vis le lendemain, il me parut remis.

Il avait eu la veille un second accès
près de l'université, qui ne fut pas au.ssi

tort que le premier, n'ayant jamais rien

vu de semblable avant ou depuis.

Major Hopkins examiné:— 11 est le

cocher du colonel Freeman.— La seule
partie importante de son témoignage est

qu'il a vu M. Key, le lundi ou le mer-
credi quiai)récédé sa mort, sur la place

L(ifayctt.c. ; que M. Key lit des signaux
avec son mouchoir, que Mme Siekles

sortit un instant après et se rendit avec
iM. Key dans la maison de John Gray.

—

M. Carlislo demande au témoin si " Ma-
jor" est son prénom ou son titre. Le té-

moin réjwnd que c'est son nom. " Alors,

cela explique, dit M. Carlisle, pourquoi
le Major conduit la voiture du colonel."

M. Carlisle ayant demandé au témoin
de dire d'une manière précise de quelle
taille est Mme Siekles, le témoin réiwnd
qui " ne l'a jamais mesurée," et cause
une hilarité irénéralc. Au meilleur de sîi
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connaissani't.', il croit que lu dunic qui

était iivoc M. K<iy était Mnii; Sickk^s.

Il décrit sa toilclti'.

Mtiit! Nancy Hrou'ii asserincnléc :
—

DenaiMiro. dans la socoudt; niaisun avant

d'ajrriver à celle louée jiar :M. ivey. \ùst

la ftnmie du lardinior du rrésidonl. A
vu M. Kt'y entrer dans la uiaisuii 3S3,

I9 mercredi qui précéda sa mort.

M. Cariisie essaya d\:ni|ièclior la té-

raoin de donner cette réponse. Lo temps
estarrivé, dit-il en résumé, de faire dé-

cider la question que soulève cette jtar-

tie des témoignages (pii a trait à lu mai-

S9III de .iohn (iray. Nous glissons emili-

naellement sur la pente qui conduit à

la preuve de l'adultère. Or, il est tem])S

que votre honneur décide si la preuve

d'actes antérieurs d'adultèro pv.;nl être

faite. Si ce gem-e de preuve est admis,

nfOjUS aurons à oliVir une contre-jircuvc

SUff le môme sujet.

M. Brady répond en résumé :—La dé-

fense veut prouver qu'il y a eu im com-
roe^rco régulier d'uduitère entre M. Ivey

et Mme Sickles, avant môme qiu; M.
K^y louât la maison de la l^e rue et

Ippiqu'il l'eut louée. Sous de sembla-

ble circonstances, il n'est pas nécessaire

qUOB le mari attemle le momeiit uppor-

tmi pour être témoin du s))ectaele ilé-

gpûtant do son propre désiioimeur et

t^er l'adultère Ijiutal, repu et satisiiiit.

1^98 signaux ont été prouvés et personne

r^, peut jeter un regard sur la preuve

SfiQs apercevoir la sale bannière de l'a-

4^1tère flottant dans ratmosjjhère cor-

r^ipue par la présence de cet homme
bjputal. ]l a été prouvé qu'au moment
d# sa mort, il rôdait dans les environs

dp la maison de M. Sickles, le drapeau

àt')a main et la clefde la maison do pros-

tîtwtion dans sa [)oche. Ayant })rouvé le

Sjgnal,il doit leur être permis de prouver
quel en était le but. La loi comme la

raison attestent que le mari outragé p

tfé l'adultère lorsque celui-ci accom-
pissait son acte criminel. Cette preuve
e|lt aussi ollerte au sujet de l'aliénation

;

la défense se fonde sur les prépédents
dps procès de Day et de Jarboe.

La défense offre de prouver :
—

Qu'auss'itôt que M. Sickles eut quitté

sa maison le 27 février, et peu avant de
rencontrer M. Key , celui-ci se servit

4e son mouchoir, vis-à-vis de cette mai-
éiu, pour faire signe à Mme Sickles de

G

quitter sa maison, alin di' se rendre à la

l;')e rue et y avoir un eomnn'rce ailul-

torc
;
que M, Sickles vit M. Ivey se ser-

vir lie ce mouehoir et q.i'il savait ce
ijne signiliait ce signal

;
que Key loua

une maison dans la J;>o rue, ilans le but
exclusif d'y coninietlre rujidtère avec
iMme Siekles, (jue la clef de citle mni'
son i'ut trouvée sur la personiu! du dé-

finit après su mort
;
que Al. Sickles était

inlormé lij toutes ces choses; (pi'au

moment où M. Sickles tua Al. Key, ce-

lui-ci se rendait a la maison de Al. Sick-

les pour accoiiiplir ses desseins pervers
et ullirer la femme de ce dernier dans
la maison de la l.'te rue; que Al. Ivey

était dans l'habitude do se si-rvir do son
mouchoir pour liiire des signaux et que
chaque lois oMuie Siekles l'avait accom-
pagné à la dite maison; que le 27
lévrier AL SickU-; c<uinaissait ces faits

et qu'il vit Al. Key, immédiatement
avant de le tuer, faire le sigual habituel

avec son mouehoir.

Le juge dit (pu; s'il comjirend bien

(iclto ])roposition, son but est de faire

déciller la question que soidève la jireu-

ve do l'adiiilere. Ajirès un ajournement
de quelques minutes, Al. Cariisie répli-

que à Al. lirady dans un long discours

ipie nous allons essayé do résumer de la

manière la plussubslantielle |)ossible :

—

JJans son opinion, la preuve de l'adul-

tère ne peut être admise. La décision

de son honneur dans le présent c.is aura
des consèipiences importantes pour l'ad-

ministration ultérieure de la justice. Il

est, obligé de combattre de nouveau la

doctrine de la détensc — que la. règle

établie et appliquée jusqu'à présent, ne
devrait pas être pratiquée dans le présent

cas. Il répète que l'action de tuer un
r.dultère ne peut être justifiable que si

le mari le surprend sur le fait ; autre-

ment c'est un meurtre commis par

esprit de vengeance. Il réfère à IV/iar-

ton, sur riinmicidc,x>. 17!), où il est dit

que quelque grande que la provocation

ait été, si un temps suiiisant s'est écoulé

pour que la passion ait pu se calmer,

l'action de tuer est un meurtre ; et que
dans le cas d'adultère, s'il s'est écoulé

un certain espace de temps, la provoca-

tion ne pallie ]);is la faute. Il cite aussi

le procès de Fisher
;
(S Carringtou et

l'aine) c'est un père (jui tua la personne

qui avait conduit son lîls au crinu; et à
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lU's acte'» (lismucicux. 1*»; consi'il ilti lu

tléleiise uyiiiil iuit rcmurquor t|in! tliiiis co

••ais, If [>t;r<) n'iivail ètc iroiivr ciiiiiuihlf

nue triiomiciili! .sim|tlo {iiKu/s/ininlifir),

M. Carlisle dit, cjiio c'est sans doute en

riiisuM lie la lutte ([ui avait eu lieu entre

le pure et le eoiru[iteur de simi lils, et

quo u'ôtait probablement lu nif'uie rai-

son (jui avait eni];a;j;é le jury à déclarer

.Uuboe iiou-ciuipable de meurtre. Il n'y

a rieu de semblable dans 1(> présent eus.

Dans le procès du " Peuple vs. .luhn"

( 'i'redell ) malgré que l'accusé eût tué

l'adultère sur le fait, il nu lui l'ut ])as

permis do prouver la provocation (|ui

consistait en la commissiou de l'adul-

tère avec sa femme. Ktait-cc parce que
l'accusé était un esclave ? (^(uelque

repoussante que puisse être la rè!j;ie qu'il

faut que le mari sur[)roune l'adultère sur

le fait |)our qu'il soit Justifiable do le

tuer, c'est lu rèjjlo établie par lu loi et

non )iar lu jioiirsuite. Tonte pénible et

repoussante que soit la loi pour ceux qui

rcnl"reis;n(înt, mullieureusement, il laut

^i'y soumettre. En admettant tout ce

que le conseil de la ilétense u dit au
sujet du commerce adultère entre IM.

Key et Mme Sicklcs, l'accusé ne se

trouve pas encore en position d'avoir le

bénéfice du principe consigné dans lu

loi. Il ne croit pus que dans le cas où
une femme abundonneruit son mari j)our

Ciller vivre avec un adultère, le mari
outragé pourrait être justifiable de tuer,

duns n'importe quel moment, celui qui

eoliabiteruit criminellement uvec su

femme. La défense, dans son opinion,

ne peut donc être admise à prouver qu'il

y u eu nu commerce adultère Inibituol.

Quant aux autres faits coneeruant le

signal liiit avec le moucboir, la clef de
la maison de la 15e rue et les intentions

de Key le joiu' tie sa mort, ils ne peu-
vent justifier le meurtre. Aucun sur-

croît de honte ne pouv it alors être

ajouté à ce que l'accusé avait subi. Il

dit qu'il es[ière ne jamais se trouver
obligé d'enlever à l'accusé une seule
jmrticule des sympathies dont il peut
jouir. Loin de là. Que son existence ne
voie pas la fin de cette affaire plutôt de
dévier des principes de justice et de vé-
rité chrétiennes qu'il a suivis et veut
continuer de suivre. Ilcrititiue et flétrit

les couleurs sous lescjuelles la femme de
J'accuse u été représenté par M. Siekle.s

lui-même, eu bu taisant donner lu e.oii

fessiuu lie lu conduite honteuse de sa

fomme, et |iar ses avoctils. Il suppnsi

eiisiute que l'acciisé soit tout ce qu'd \

U de plus parliut, de plus vertueux et de

plus fidèle au monde ; eh ! ne dit-on pir

qu'il a suivi à la piste le commerco adul-

tère «le sa femme et du défunt î

M. Hrady dit que ce n'est |>ns là la

prétention de la «léfense , (pii nllègiii

tout simplement (pio M. Siekles con-

naissait t«nis les liiits le diuuinche en

question et qu'il vit Key déployer son

drapeau.

M. Carlisle admet pour un instant

que INI. Siekles était en possession des

preuves les nu^ins douteuses du com-

merce adultère de su femme avec Ip

défunt, et qu'il Pu tué au moment où il

agitait sou drapeau et méditait lu viola-

tion des droits du mari. Mais quels

droits avait alors le prisonnier sur

cette femme î 11 devait l'avoiren horreur

et s'en séparer. C^uel outrage possible

aurait pu ajouter à ses soulfrunces? Les

suvants avocats de lu délense préten-

dront-ils (jue l'accusé aurait reçu de

nouveau dans ses bras la femme qu'il

savait avoir été une adultère habituelle,

s'il n'uvuit pas vu flotter le drapeuu de

l'udultère devant sa demeure 'l II faut

espérer quo non. On peut ôter lu vie à

quelqu'un pour emiiôclier lii commission

d'une félonie ; mais l'acte médité était-il

une félonie ? Non-seulement le savant

conseil de lu défense n'a pas prétendu

({ue, d'après la loi, cette offense était un

crime, mais que ce n'était pas même un

crime en aucune manière ; mais que, la

société ne punissant pas d'une manière

satisfaisante une pareille oflènse, on est

rejeté sur lu loi supérieure. Telle a été

la théorie de la défense. M. Siekles,

a-t-il (lit, avait flvit un pacte avec la

société ; l'une des conditions de ce pacte,

c'était que lu société punirait l'adultère;

autrement il n'y avait pas de pacte. 11

semblerait donc que la société u fuilli

dans l'exécution de ses engagements
envers M. Siekles. Bref, su tlestinée

l'ayant appelé dans ce district et la

société ayant fuilli à pourvoir au présent

cas, sous ces circonstances, une autre

loi vient en opération 1

Lu loi, a ajouté le conseil de lu dé-

fense, ne punissant pas suffisamment

l'adultère, la femme qui est notre mère

3:
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à toiiii. la liniin(f qui est notre ùpoiisc,

lu fenunc (pii est iiotn; so'Ur, la feinnie

3Ut est uotrr lillc. lu ri>niin(!,uc couqiosé

tt tout Cf <pi'il y a do plus pur, de plus

nuble l't df |ilu>; élevé dans la création,

lu iemine doit < tro protéi^ée. Or, la loi

ne la |irolévi:eaut pas, il s'en auit <|u'ellu

doive «Mie eueliiiinéf! ou enlermée du us

im doM|iyeuu, ou bien lu mari doit avoir

le pouvoir de venger «ou honneur ipu;

rBatiltèrt! a blessé.

l?rcue/:-gurd(j pour vous-mêmes, a-t-

on dit aux jurés. l!a[i|K'k'/-vou3 ([uo la

nature do la femme, dont lu " nom est

ihlgilité," est telle, que le mari doit so

tenir à la porto, lu revolver ou la dague
à la main ; (|u'uuu loi supérieure l'uuto-

riae à juger sonnnaircmcnl l'adultère et

aie mettre à mort; autrement, vu la

noturo et l(! caractère bien coiuuis du
la ieiiimo, l'adultère n'aura (ju'a agiter

flon drapeau pour l'attirer, lui montrer
OOmuieut ell'' peut déserter la vertu,

faire toni) ir sa iùmille la ruinu et la

désolutini, , enlever aux enfants leur

méie,— et elle le suivra,— non-seulc-

nient oetto lèiume, mais toutes les fem-
mes.
Je ne veux pas, ajoute M. Carlisle,

discuter cette doctrine tel qu'il convien-
drait qu'elle le fût. Ce n'est qu'incidcn-

tellement que j'ai parlé do la prétention

qjft'il n'y a pas do loi pour punir l'adul-

téire, que la loi d'après laquelle le jury
et la cour administrent la justice, ne met
pas l'adultère au nombre des crimes.

Que s'en suit-il ? Que l'existence du
(Ulfiuit a été détruite pour aucun crime
connu do la loi. Telle est la coiiséquen-

ee tle cet argument. Un homme peut
étfc justiliablo d'ôter la vie à un sem-
blable, mais il ne lo peut à l'égard d'un
WniG mineur, et, a/uHiori,\\ ne le peut
lorscpie la chose que l'homicide veut pré-

venir n'est pas un crime d'après la loi.

Mais là so trouve l'erreur du savant
«onseil de la défense. L'adultère est un
crime, d'après la loi do ce district. Que
ht punition soit suffisante ou non, cela
n'est pas matériel. Moi-même j'ai vu
des procès pour adultère dans cette cour.

Pans l'un d'eux , votre honneur fut

appelé à déterminer ce qu'est l'adul-

tère. C'est un t)iisdcmeanor sous la loi

jjle ce district ; et ce n'est certainement
las un crime de nature à permettre à la

l^rtic oliènséc de tuer celui qui médite

de Itf commettre. Sur ces principes, ({ui

importent tant a l'adminisiratinu de la

justice et ii la conservation de la \n\'\x

(laiiN ce district, j'attondsavei eontiatico

la décision di! la (juestiiai ilo savoir si lu

preuve (pie l'on v<!Ut lain; est admis-
sible

,
parce (pi'ullo t(!iul u prouver

l'aliénation. La pr(Mivo de 1 aliéna-

tion, je le répète, est admissible, mais
non la iireuve do la cause de radultère.

M. Magrucder ayant demandé li M.
Carlisle si la punition de l'adultèrf! ne
consistait pas, d'après lo statut du Mary-
laiid, eu une amende de cents tonneaux
tli! tabac, M. (Jarlislo répond ([ii'il nu
sait pa^ exactement cm (pioi consiste la

punition d'après ce statut. •• S'il en est

ainsi, dit M. Hrady, la seule satisliiction

(pi'im mari outragé puisse obtenir, c'est

une chi([ue de tabac." [llirus.]

M. i'liilli[is, l'iui des avocats de la

délcnse, répcjud à M. (Jarlisle. Il crUi-

(juo sa manière d'expriuKu* ses sym[)a-

tliies à l'égard de l'accusé, aimant mieux
mourir avant la liu de ce procès que do
les perilre.—M. Carlislo explique qu'il

a voulu dire que s'il devait dévier de la

justice, de l'humanité, etc., durant ce
procès, il aimerait mieux perdre la vio

avant de voir la lin de cette allaire. M.
Ikady dit qu'il ne désire certainement

pas la mort de M. Carlislo. " Nous deve-
nons si épris l'un de l'autre, répond M.
Carlisle, ([uc j'ai peur que l'accomplis-

sement do nos devoirs respectifs en
souflVe."— M. riiillips reprend son dis-

cours. Le stylo et l'esprit do la harangue
de son adversaire, dit-il, convenaient
plut(it sur un husting, devant lo i>ouplo

assemblé, que devant cette cour. Tout
en exprimant de la sympathie pour

l'accusé, il lui a dénié le droit de prou-

ver le caractère de la provocation ou do
l'outrage qu'il avait reçu. Il a aussi

déclaré que si lo jury rendait un autre

verdict que celui de meurtre, il espérait

(pie ses os et les cendres do ses enfants

auraient l'honneur do reposer sur une
autre terre. Il n'y a pas un pays au
monde, où la vertu et la liberté mar-
chent la main dans la main,—il n'y a pas

un endroit terrestre où un jury rendrait

un semblable verdict.—M. Philiips pro-

cède ensuite à discuter lo mérite légal

de la question. Il dit que la preuve que
la défense offre, tend à prouver quatre

points: r la justification; 2' la piovo-
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t-'iitiuii ; ;r i'aliéualioii ;
•!<' la sipniilca-

Uoii (les paroles prononcées par le déten-

ilr ir nu moment tle riiomiciile. Le
texte de racle d'accusatiou accuse le

détendeur de malice préméditée ; la

])Our.suite doit prouver qu'il y a eu ma-
lice préméditée. — 11 développe cette

proposition, i>uistrace lailistinction entre

le meurtre et riiomicido simple. —• Le
défendeur a deux moyens de rapousser

l'accusation de malice préméditée; la

preuve des relations amicales (jui exis-

taient entre lui et le dél'unt, et la preu-

ve de la passion et do la provocation

({ui excita cette passion. La défense

veut maintenant se servir de celle-ci.

La première a été admise par la cour.

La poursuite préteml que la loi élève
ime muraille ([u'il l'audrait renverser
jiour ([lie la seconde fût admise. Dans
Addison, p. 1G2, l'on voiù une décision

par laquelle il est déclaré (|uc la passion

causée par une provocation sulHsante est

preuve de l'absence de malice. La
défense a prouvé la passion ; il lui reste

à prouver la provocatii.i. La poursuite

est déterminée à s'y opjioscr avec toute

la térmeté possible, et jiarle de consé-
quences désastreuses, etc. tSi un père
tue (|uel(|u'un pour avoir battu son lils

et ([u'il soit accusé de meurtre, surquelle
;;ulurité ce monsieur se ibndra-t-il pour
einpCclier la preuve de la provocation?
l)ans ce dernier cas la preuve de la pro-

vocation est admise
;
pourquoi ne le

serait-elle pas dans le présent cas ? I^a

dernière autorité citée par la poursuite

proclame que l'adultère est la plus Ibrte

|a-ovocatioii possible et que " l'homme
ne peut la supporter." Celle reçue par
lo père qui tue celui qui a brittu ou tué
son llls est donc moindre, puisque celle-

bi est la plus Ibrte, et la preuve (ie celle-

ci serait admise, et la preuve de celle-là

ne le serait pas ! La poursuite prétend
<pii! la loi ne rcgartle l'adultère comme
une provocation, seulement lorsque le

mûri oiitrafçé suri)ren(l l'ollènseur sur le

lait. Autrement, ([ : iijue détestable que
soit celui-ci, la jioursuite considère que
la provocation n'a pas lieu, et que le

mot trouccr (Jindittg ) veut ilire, " voir
avec ses yeux l'action île l'adultère."
Mais lous avons la vue, l'ouï et le tou-
cher, chacun n'étant qu'un simple mes-
sager au moyen duquel l'esprit obtient la

connaissance des cluises. La connais-

sance ainsi obtenue doit être le motif d
l'action humaine. La connaissance, dam

bien des cas, peut s'obtenir par l'on,

aussi bien c|ue par la vue. Un homme
en voit entrer un autre dans sachamhre

à coucher; il met son oreille à la ser-

rure et entend la jrrcuve de ce qui ne

peut être qu'une seule action, qu'il n'es"

pas nécessaire de peindre : que ce:

liomme tue l'adultère ? La poursuite

répondra-t-elle qu'il n'y avait pas de

provocation parce que l'offensé n'avait

pus eu la preuve de ses yeux ? Il en es!

de mémo du toucher, et son expérience

a traversé deux ou trois cas analogues a

ceux ipi'il su|)po.se.

Un stevedore (arimenr) qui était em-

ployé à Mobile Bay, retourna chez lui

après quelques semaines d'absence. Il

était minuit ; il entie dans sa maison qui

n'avait qu'un étage, une porte allant à sa

chambre à coucher, une autre au salon.

Il entre dans sa chambre, l'obscurité

règne, il n'entend rien, ne voit rien. Il

aviince près du lit, sur lequel il porte la

mnin et s'aperçoit de la présence d'un

homme. Il tire un couteau,—le couteau

d'un steveiiore, — un couteau large et

long, en fra|)pe l'inconnu de plusieurs

coups, jusqu'à ce qu'il tombe mort du ht

sur lo plancher
;
puis il appelle un voisin

qui apporte une lumière ; il éclaire la fi-

gure du défunt et reconnaît, comme dans

le présent cas, que l'homme qui l'a le

plus outragé, était un ami qu'il avait sou-

vent pressé sur son cœur. Ce cas est un

exemple (|ui peut servir d'illustration à

celui-ci. C'est le toucher qui communi-
i[ue à l'esprit de cet homme la connais-

sance du lait. Où est donc la raison

d'être de l'argument—qu'une provoca-

tion quelcon(|ue ne vaut rien dans une

cour de justice, excepté qu'elle se soit

oftértc à la vue \

DOUZIKMK JOUR.

Samedi, 16 avril 1859.

La discussion est remise pour quel-

ques instants, afin d'examiner M. Peter

Cagger, d'Albany, comme témoin. Il

dit avoir employé Key comme avocat,

en 18.%, sur la recommandation de M.
Sickles.

M. Phillips continue son discoure. Il

résume les points qu'il a traités la veille

et revient sur le dernier, c'est-à-dire
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l'admission de la poursuite—que si l'ac-

cusé avait vu de ses propres yeux l'acte

mémo de l'adultère, alors lu preuve de
la provocation pourrait^ ûtre admise—
mais diuis nid aulnî cas. Il rapporte \n\

autre cas jiour illuslicr la doctrine de la

Siflrsuite. fu vieillard, dont lu tùte était

àncliie par la neige d'un grand
nombre d'iiivi-rs, se présente au poil, eu
Angleterre, pour donner son vote. Il

avait perdu son bras droit au service de sa

patrie. On lui couteste le droit de voter
;

et il lui est demandé de faire serment,
îiPàyant pas de main droite, on lui dit

qtt'ii ne peut le faire. L'afliiire est por-

tée devaut les tribunaux; le juge dé-

clare que vu que la formule du sermeut
requérait de mettre la main droite sur

le livre et que cet homme n'avait [)as

ddmain droite, il n'était pas un voteur
««npétent. Cette doctrine était aussi

absurde f[uc celle de la poursuite qui
prétend qu'il faut que le mari trouve
l'adultère sur le fait. Qu'un mari trouve
l'adultère dans le lit de .sa femme, dans
niit état quiescent, ou qu'il le surprenne
att moment où celui-ci s'habille ou ,se ca-

*fce, maiotiendra-t-on que ce fait ne
éérait pas une justification légale? La
dotetrine de la poursuite n'a aucune rai-

âdti d'être, et quand la raison de la loi

àe s'applique pas, la loi elle-même n'est

ptis applicable. L'adultère ne s'évertue-

t-il [)as à se cacher ?

D'ailleurs, si le mari surprend l'adul-

tète sur le fait, comment le prouver ? La
Mtigue de l'adultère est paralysée, la

loi' impose silence à la femme, et l'accu-

sé ne peut rendre témoignage dans sa
émise. Ce n'est donc pas la vue du fait,

flittis sa connaissance, n'importe la ma-
nière dont elle est obtenue, qui soulève
lèS pa.ssions humaines, et les met en
ftirie ; et si l'adultère est tué au milieu
àà. transport de la passion ainsi soulevée,
lÉi loi, qui est une règle pour le gouver-
nement de l'homme, tieut compte des
fiiiblesses du cœur humain. La loi, in-

terprétée libéralement, ne requiert pas
que l'actiou de tuer l'adultère soit con-
currente à l'acte d'adultère.

Quoique l'actiou de 1 uer soit sub.sé-

^ente, elle n'est pas un meurtre, si elle

n*a pas eu lieu délibérément et parven-
£«inc6 (1 Russell, p. 4 à 10.) La de-

nse invoque surtout le précédent du
jrocOs Munniug, ihuifs leriuel les juges

déclarèrent l'accusé coiqiable d'homi-
cide simple scidemeiit, et enjoignirent

à l'exécuteur de ne lui brûler que légè-

rement la main, " l'adultère étant une
provocation impossible à supporter."

Supposons qu'il soit déclaré par un
statut lia.sé sur ce précédent, ([u'une per-

sonne trouvée en action d'adultère .soit

punie, etc., quelle preuve .sera jugée
suffisante pour convaincre le jury que
l'oflènsc a été commise ? Prétendra-t-

on que les témoins devront jurer avoir

vu commettre l'acte I

M. Phillips lit diflérents jugements
rendus en pareil cas dans l'Etat du
Arassachusetts et ailleurs. Il cite aussi

Gircnlcdf Evidence, \o\.. 2, où il est dit

qu'il n'est pas nécessaire de prouver le

lait de l'adultère, mais simplement les

faits qui ont conduit inévitablement à

la conviction qu'il avait été commis. On
ne doit pas exiger dans le présent cas

que le mari ait eu une connaissance

plus parfaite de Tud'iltère que si l'on

iiiisait le procès d'un homme accusé
d'avoir commis l'adultère.

Quant au procès de John, cité par la

poursuite, c'est le cas d'un esclave. Les
esclaves ne jouissent })as de droits con-
jugaux; il ne peut donc y avoir d'adul-

tère et conséqucmracnt aucune analo-

gie avec le présent cas. Si la défense

a eu le droit de prouver l'état de pas-

sion, elle doit avoir celui de prouver la

provocation, sans cela la poursuite pour-

rait dire au jury ([ue cette passion a été

fictive et non-réelle. (Phillips Evidence,

p. 172, et Greeuleaf p. 111', sect. 105).

Que veut prouver la défense ? \^ïv com-
merce adultère systématique, entretenu
dans la maison de l'accusé et dans celle

du défunt, et le tait que l'adultère venait

d'agiter son drapeau au moment de
l'homicide, sous les yeux même de l'ac-

cusé. En admettant que le prisonnier

ait eu le temps de se calmer, nous main-
tenons qu'il y a eu une nouvelle provo-

cation au moment de l'homicide, et que
cette provocation justifie l'acte. Il est

regrettable d'avoir entendu le conseil

de la poursuite dire que lorsque la fem-
me de l'accusé eut reconnu son infidé-

lité, il ne devait plus y avoir de cause à

la passion.

M. Carlislo explique qu'il a dit cela

en réponse à la piétciition—que l'Iiomi-

m



04 rUUCÈ.S SiCRLKS

i|=

citle iivit été coiiimi.s |»o!ir prévenir l'a-

M. Phillips fuit ressortir riin[X)rUince

lie Iti présente question, qui, dil-il, n*ii

enci.ire été décidée ni ici, ni en Angle-

terre. Son honneur n'a p;is une loi a

iHire, mais il lui fimtappliqner les règles

anciennes à un cas nouveau. Le défense

A-eut prouver la vérité. Les régies de la

loi louchant la preuve ont été laites

jioiir parvenir à la connaissance de la

véri'.é, et non pas pour la suitpriiuer.

Avant que le principe contraire soit

établi, il tiindra " que la jTaroIe meurt
dans le cœur des hommes, que l'huma-

nité n'ait plus d'oreilles, la lil^rté plus

de langue." Ce ne sera que dans im
tem[)S de pareille dégradation que la

doctrine contraire pourra être main-
tenue.

Si la coura des doutes sur la présente

question, l'accusé doit en avoir le Léné-

ttce ; le cas le plus ancien que l'on con-

naisse comme étant analogue au présent

cas, est celui d'Oreste qui subit son procès

devant les aréopages ^wur avoir tué le

séducteur de sa mère. On représente la

déesse de lasagcsse comme ayant donné
sa décision eu faveur de l'accusé ; et

depuis ce temps, on a eu le s]iectacle

magnitique, partout où la civilisation

est parvenue, de la justice unie à la

compassion dans l'administration judi-

cieuse.—Avec ces remarques il soumet
la question à la cour.

M. Graham dit que la question de-

vant la cour est virtuellement celle-ci :

La preuve sera-t-elle reçue d'abord et

sou eliet jugé ensuite ? Résumant les

diverses propositions faites par la dé-

iénse, il prétend que le conseil de la

jMjursuite n'a pas compris l'étendue et la

portée de son adresse. Il trace la preuve
<[Ue la |)oursuite doit taire pour soutenir

les allégués de l'acte d'accusation. Lîi

dé leuse veut étendre la preuve qu'elle

a déjà commencé à faire. La poursuite

veut l'arrêter, après l'avoir laissée faire,

voyant que cette preuve va être rendue
aussi complète que possible. Il résume
ce que la défense a déjà prouvé et dit

que la question est de savoir si la preu-

ve pourra s'étendre à d'autres faits, [lonr

prouver la provocation et l'état mental
du prisonnier, au point qu'il ne reste

aucun doute dans l'esprit du jury. Il

conteste à la poursuite le droit de iiiirc

des objections à cette p.retive après l'a-

voir aiimise JHiplii-itement. L'efiet que
pToiluit une semblable provotration est

le moyeu «pie Dieu a pris ]K>nt fiiire du
mari outrage l'instrument avec lequel

il veut punir Tadullère. Il développe de
nouveau cette proi»osition, déjà exposée

très au long dans son adresse au jury.

.Si le mari tue l'adultère sous le coup de
la passion ex<Mtée par la provocation, il

ol>eit à la volonté de la nature. S'il est

en }K«ssessiou de sa volonté, il obéit à sa

volonté jiersonnelle. La ^wursuite a fait

un effort iKJur faire croire que la défense

s'en remettait à ce qui est connu odieu-

seiuent comme hi loi supéneurc ; rapixir-'

tant cela au Comité de Vigilence de
•San Francisco, il demande s'il est des

éfKj(|ues durant lesquelles la société est

obligée d'ado|>ter des moyens sommai-
res j)0ur pourvoir à son intégrité et à sa

conservation , u'est-il pas naturel oue
les individus puissent être investis «<

même droit. Il rélére de nouveau \u

sermon prononcé sur la Montagne, do. J

le but de démontrer que celui qui con-
voite la femme d'un autre commet l'a-

dultère dans son cœur. Le défunt a été

tué au moment où il tentait de satisfaire

sa convoitise. Quant à l'indulgence de
la loi, qui réduit l'acte de tuer l'adultère

au crime d'homicide simple, il ne peut

la reconnaître. Encore, suivant la pour-

suite, il n'y a que dans le cas où l'adul-

tère a été trouvé sur le fait que la loi

est indulgente. Cette doctrine n'est fon-

dé que sur le procès de John ; les remar-
ques laites par la cour étaient obitcr, car

ce cas étant celui d'uu esclave, les droits

du mari n'existaient pas. D'ailleurs on
ne peut citer comme autorité un procès

dans lequel la doctrine de l'insanité

morale, reconnue par son honneur, a été

répudiée. Les jurés étaient alors de sim-
ples instriunents entre les mains de la

cour. Le procès par jury était une
mofpierie.

Cette grande institution, dont les ra-

cines reposent très-avant dans le sol

de la constitution, doit elle être res-

treinte dans son développement, dans le

but d'eu ceinturer le tronc et les bran-
ches au moyen d'une règle arbitraire

qui a pris naissance sous un gouverne-
ment despotique et dans un âge corrom-
pu ? Le système du jury est maintenant
dévclopix; et parfait j il serait ridicule de
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lui appliquer les règles de deux siùclfiS ,

jnissés. Alors le jury n'avait rien à liiire

avec l'intention ou le motif tle l'accusé
;

(rela était laissé à la décision du juge
;

mais ici le jury est aussi absolu que
l'autocrate des llussies, sou honneur ne
jieut le contrôler, et ce qu'il dirait au
sujet de ces liiits pourrait ne pas avoir

plus de poids que les paroles du conseil

de la poursuite.

Une autre considération qui doit pré-

venir contfe la décision dans le procès

de Maddy, c'est qu'alors les biens de
l'accusé appartenaient au voi, dans le

cas où l'accusé était convaincu, il fait

voir l'absurdité de vouloir suivre en tous

points les précédents d'un passé lointain.

La constitution des Etats-Unis a détruit

le vieux système des verdicts particu-

liers. Il apimrtient au jury de former son
jugement sur les faits accompagnés de
toutes les circonstances qui les entou-

rent. M. Carlisle a dit qu'il respectait

particulièrement la loi de la Caroline du
Nord, parce qu'elle était vieille de cent-

soixante à cent quatre-vingts ans, don-
nant à entendre qu'il aurait mieux aimé
vivre alors

;
quant à lui-même il jjrélère

vivre maintenant, [dires.] Il vaut mieux
adorer ses dieux domestiques que des

divinités étrangères ou de vieilles ido-

les.—Dans le présent cas, l'intention est

synonime de la condition mentale. Dans
les procès de Day et de Jarboe, la cour
admit toute la uaïratiou des faits. Dans
les deux cas et dans beaucoup d'autres,

la cour permit à lailéfense de retracer

les faits jusqu'à la cause première ; il

n'y eut pas de limites au sujet du temps.
De plus, la preuve que la défense oilie

de faire tend à prouver la vérité de la

déclaration du prisonnier lors de la com-
mission de l'acte.

La loi permet de démontrer qu'un
homme peut être devenu aliéné pour

des raisons imaginaires ; comment pour-

rait elle refuser cette preuve lorsque les

causes sont réelles ?

La connaissance de l'adultère de Mme
Sickles fut la puissance d'impulsion, et

elle fait partie des irs iiestœ. N'importe
ré[)oqueà laquell* l'adultère fut com-
mis, la question est de savoir quand
l'accusé en eut connaissance. C'est alors

que la provocation a eu lieu virtuelle-

ment. De ce moment il ne put avoir de
iomnicil, le désespoir gngnait son esprit,

sa tète se troublait sous le poids du dés-

honneur, et son imagination rejiréseu-

tait à ses yeux même les entrevues
criminelles que M.Keyavait eues avec;

sa femme.
Si la conduite de la femme a donné

lieu à l'acte dont est accusé le clélbn-

deur, pourquoi cette conduite ne pour-

rait-elle servir à la justilication du mûri ?

Une autre raison pour laquelle cette

preuve est oflL-rte par la défense, c'est

qu'elle explique le signal fait avec le

mouchoir et place le défunt en Jlagran-
tc delicto au moment de sa mort. Son
intention était de commettre l'adultère.

On ne peut se méprendre sur l:i. signi-

lication du signal. Pourquoi cionc vou-
loir empêcher que l'efiet produit sur

l'esprit du prisonnier par ce signal et le

but dans lequel il était fait soient prou-

vés. Si la doctrine de la poursuite est

maintenue, alors l'investigation doit se

borner à ce qui se trouve compris dans
le verdict du coronaire, c'est-à-dire que
M. Key fut tué. Si l'intention est im-
portante, il faut que cette preuve soit

admise. La défense demande l'exten-

sion de la ligne d'investigation. Objec-

tion aurait dû être faite plus tôt. Ce n'est

pas le temps, maintenant que la pour-

suite s'est aperçue que la défense veut
et peut prou ver l'adultère d'une manière
spéciale, de nous priver de ce droit au
moyen de simples formalités.

Le procureur du district réplique à

M. (rraham. Il résume les dilièrentes

raisons alléguées par la défense en fa-

veur de l'admissibilité de la preuve
d'adultère. Les principes établis par les

anciennes autorités anglaises doivent

être suivis et api)liqués. La poursuite

ne prétend pas (pie le mari doive être

témoin de l'infidélité de sa femme. Elle

se fonde sur le texte des autorités an-
glaises qui ont consacré le principe que,

si la partie a été trouvée en action d'a-

dultère , l'acte de tuer l'adultère est

un homicide simple. L'n homme qui, à

une distance éloignée, serait témoin, au
moyen d'un télescope, de rinfîdélitè de
sa femme et qui tuerait ensuite l'adul-

tère, ne serait pas justifiable, suivant

lui. Si un laps de temps suffisant s'est

écoulé pour calmer la pussion, l'acte de
tuer est un meurtre. Si un homme peut

ôter la vie à un autre parce qu'il aura

convoité sa femme, il n'y a plus de ga-

, 'if

. .fl
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raiitit." ilo iliir;il)ilil6 pour la suciiHé. On
a prélcndii, sur l'autorité de Ui Bible,

que radiiltùre devait souilrir la mort et

(jue 11 lui naturelle investissait roflénsé

(lu droit de se faire justice. Cette doc-

trine n'est pas admissible. Il rélere à

son tour à la Bible et eile le cas où le

Christ fut tenté par les Pharisiens qui,

lui ayant amené une femme cunvain-

eue d'adultère , lui demandèrent si

«die ne devait pas être mise à mort, et

le Christ leur dit: "Que celui qui n'a

rien à se reprocher, lui jette la première

pierre." Il ne fut alors nullement ques-

tion de remettre entre les mains du mari

injurié le soin de sa vengeance ; non.

Le génie et l'esprit du christianisme sont

Iransligurés dans cette histoire. Il ne
prétend i)as que lors(jue l'adultère est

jiris sur le f lit, le mari n'a pas le droit

de le tuer ; mais la même loi décrète que
s'il s'est écoulé un certain espace de

temps, il n'y a pas de |irovocation. La
défense a prétendu qu'il n'y avait pas

d'exemple, en Angleterre, qu'iui mari
eût été condamné pour avoir tué un
adultère. Il n'eu est pas ainsi, et il ré-

iére à 3 Joncs, N. C. Reports, 2i. — Le
conseil de la défense dit que dars ce

cas le mari avait antérieurement proféré

des menaces.—Le procureur du district

cite un cas où le juge a établi la règle

louchant cette provocation de la maniè-
re dont il vient de le liiire, et il discute

ensuite le précédent Manning, et le cas

de Jo]t7i. Il termine en disant que le

laps de temps qui doit suiiire pour

conjurer la passion est nécessairement

ime question de loi.

M. Brady demande au iirocureur du
district de vouloir bien réiiondre à cette

question: Si le juge doit décider les

questions de provocation, de justifica-

tion et du tenijis écoulé, que restera-t-il à

faire au jury î — Le juge dit que celte

question peut être renusc pour le pré-

î;ent, et la cour s'ajourne.

TRKIZIEME .TOUR.

Lundi, 18 avril 1859.

M. Ould , le procureur du district,

ayant clos la discussion au sujet de l'ad-

missibilité de la preuve oiièrte pour

établir l'adultère, le juge rend sa déci-

sion dans les termes suivants:
" Cinq pro|«)sitious ont été faites pour

servir de base à un ollire de prouver le

iiiit de l'adultère dans le présent cas et

de montrer que ce fait était à la con-

naissance du prisonnier. La proposition

n'est pas laite pour introduire la preuve

de l'adultère sous toutes les circonstan-

ces, mais pour faire décider si, en raison

de la preuve déjà faite, la défense a le

droit de fournir une preuve plus com-
plète (jue celle qui a été oflerto au
jury jusipi'à présent. C'est une ques-

tion de compétence de preuve pour
n'importe quelle fin; ce que sou efl'et

légal peut être n'est pas la question.

La cour sera peut-être appelée à don-
ner sa décision à ce sujet, durant le

cours du procès ; mais je n'anticipe-

rai pas cette occasion. Cette opinion ne
pourra être Ibrmée que lorsque la preu-

ve sera close des deux côtés. Un grand
nombre de témoignages a déjà été reçu

pour prouver le commerce adultère et la

fréquentation, par le défunt, du voisinage

immédiat de la maison du défendeur.

Les expositions du mouchoir ! Que si-

gnifiaient-elles 1 Le jury n'a-t-il pas le

dioit de le savoir 1 Elles peuvent avoir

j)ou de poids en elles-mêmes, ou plus ou
moins d'inlluenee sur certains points

soulevés. Le jury doit les prendre en
considération, de même que toute la

preuve, et peut-il le faire sans avoir une
pleine connaissance de ce que ces témoi-
gnages comportent î

" Le prisonnier déclara, au moment de
l'homicide, (j^ue le léfunt avait désho-
noré sa maison, ou souillé, ou violé son
lit, car les différents témoins qui ont été

examinés se sont servis de ces diverses

expressions. Cette déclaration est une
partie du fait principal. Il est important
que le jury en ait l'explication, et en
toute justice c'est le droit du défendeur
de la voir expliquer. Le procès de Jarboe
a été cité en raison d'une décision inter-

venue après de grands débats. Je ne
suis pas disposé à me départir de cette

décision. Un grand nombre de témoi-
gnages ayant été rendus dans ce ctis, il

fut ])roposé de prouver ce qui s'était

passé à une entrevue qui avait eu lieu

entre le témoin, qui était le père du
prisonnier, et le défunt et le prisonnier

lui-même, touchant un engagement de
mariage. Il faut remarquer que cette

entrevue avait lieu deux ou trois mois
avant l'homicide.—Le juge cite sa déci-

m.

%
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sron dans ce cas, eLcouliuue : On a dit,

cependant, que la déolaration du prison-

nier au moment de l'homicide s'expli-

que elle-même, et qu'elle n'est pas sus-

ceptible de plus d'éclaircissement. Elle

n'est certainement pas plus forte que
celle intervenue dans le cas de Jarboe; le

prisonnier ayant demandé au défunt s'il

^marierait sa miilUeureuse sœur , il

avait répondu: iNon; vous voyez, Oii

vous verrez ce que je ferai.

" Le bon anglais de cela, c'est : "Je ne
la iiVarierai pas." Dans ce cas, à la véri-

té,- les expressions dont se servit le pri-

sonnier étaient de celles qui peuvent se

comprendre ordinairement dans un sens

particulier, mais on peut avoir diliorcn-

tes idées touchant la phraséalogie, et le

jury doit rendre son verdict suivant la

preuve. Cette déclaration a été très-

certainement prouvée par les Etats-

Unis, mais elle peut être interprétée

d'une certaine manière par quelqu'un,

et différemment par d'autres. Quoiqu'il

en soit, afin d'en donner au jury une
interprétation parfaite, il importe de
savoir ce que signifiait cette déclara-

tion. Je crois que sur ce principe aussi,

la preuve en question est admissible, la

cour réservant sans doute son opinion

'sur toute la preuve jusqu'à ce que cette

opinion soit demandée sous la forme de
ce que les avocats appellent " prières,"

ainsi que la pratique de cette cour le

requiert. Je suis d'opinion que la preu-

ve en question est admissible."

Le silence était pour ainsi dire péni-

ble, durant le jugement rendu par la

cour, et lorsqu'il eut été rendu il y eut

une expression perceptible
,
quoique

silencieuse, de satisfaction.

Mme Nancy Brown est alors rappe-
lée.

Examinée i)ar M. Ratcliflë :

—

J'ai vu M. Key pour la dernière fois

le mercredi avant sa mort. Il entrait

dans la maison de la 15e rue. Je l'ai

souvent vu entrer aans cette maison.
J'ai très-souvent vu Mme Sickles y en-
trer aussi. Ils y restaient pendant une
heure. Je les ai vus y entrer trois fois

dans l'espace de trois semaines. M. Key
s'arrêta un jour devant chez moi, et

s'informa si la maison en question était

louée. Je lui dis que non. Il me dit

([u'il voulait la louer, ^wui un membre
ou pour un sénateur, je ne me rap-

II

pelle pas. Quelques joins après. Je le vis

entrer dans cette xiiaisoii. Je reiiuir-

quai qu'il avait ui; cluile siu" sou bras

le mercredi en question. (ITnchàleosl
montré au témoin.) Ce cluile resseniblo

bien à celui que j'ai vu.—i^lic décrit la

toilette de Mme Pickles dans lesdiJiureii-

tes occasions où elle l'a vu aller à cette

maison, — Je n'ai pas vu d'autre\s per-

sonnes à cette maison.—Ils virent doux
hommes de police au pied de lu rue II.

Us étaient à la porte ; ils montèrent la

18e rue. (M. Stuuntou domuiule qu'il

soit permis au prisonnier de so retirer

durant ce témoignage. La j)o:irsiiite

consent.) Je ne lus ui pas vu revenir ce

jour-là ; ils étaient si effrayés qu'ils

s'enfuirent.

Transquestionné par M. Ould :
—

Après avoir dit à quelle distance elle

demeure de la maison en question
,

elle répond de cet,te manière aux ques-

tions qui lui sont faites:—Je savais que
c'.'-tait Mme Sickles parce que j'avais

demandé à beaucoun de j)ersonnes cjui

elle était et toutes m'avaient dit que c'é-

tait Mme Sickles. De plus, je suis allée

à sa maison et je l'ai reconnue. C'est

elle-même qui m'avait envoyé clicivlier

pour l'identifier, le mardi après la mort
de M. Key. Je ne pense pas qu'ils soient

revenus le jour où les deux honuiu-s do
police se tenaient dans la rue 11. .lo no
les surveillai pas; je pensai qu'ils n'é-

taient pas si fous [Rires.] Après avoir

vu la police, cela n'était pas probable

[llircs.] IM. Key attachait un jjout do
gallon blanc à l'un des contrevants de
l'étage supérieur, toutes les /bis qu'il

entrait le premier et faisait du feu. Je
sais que c'est lui qui fiiisait le feu parce

qu'il n'y avait que lui dans la maison
[ilircs.] Je n'ai vu M. Key entrer

seul qu'une fois. J'ai vu le gallon Ijlanc

trois ou quatre fois. Je le remarquai
parce que je savais que c'était un signal.

Héexaminée : — C'est M. ]Mann qui
vint me demander d'aller chez Mme
Sickles ; le chàle me fut aussi montré.
Je ne pensai pas que c'était um; dame
quand je lavis entrer dans la maison
en question

;
je crus que c'était une

servante.— La maison de M. Key fut

ouverte le lundi après sa mort. La ser-

rure fut ôtéc deux semaines après. Je
ne vis personne entrer ; mais plusiciir..

personnes se tenaient à la porte.
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Al. JJnCdy uioiitro au jury la serrure

»lo lii nuiison de rcmlez-voiis, ainsi qu'une

clef qui l'ouvre et qui l'ut trouvée sur

M. Ivey.

C. iAlaiiti examiné ;—Je suis un hom-
me de jjolice. Je connais la maison en

(jnestion
;
j'y suis allé av- c M. Magrue-

(ler et M. Katclifle. J'y ai trouvé ce châ-

le, une paire de gants, un peigne et des

cigarettes.— Il confirme le témo'gnage
du précédent témoin pour ce qui se rap-

porte à lui, et décrit l'ameublement de

la ;:iaison de la ]r>e rue, et la manière
dont il entra dvUiS la maison. Les lits

que j'y ai vus paraissaient ne pas avoir

été laits depuis quelque temi)s. Je suis

retourné dans celte maison deux ou trois

jours après, avec ^Mme Sickles et Mme
Rrow^n.—M. Carlisle fait alors une série

ile questions au témoin touchant les per-

sonnes qui étaient avec lui lorsqu'il vi-

sita la maison de la 15e rue. Il ne sort

rien de nouveau de cette investigation
;

et riuimeur avec laq\ielle le témoin
tiuit par traiter l'avocat cause vme hila-

rité difficile à comprimer.
M, Pvatcliifè, l'un des avocats de la

défense, est ensuite examiné. Il corro-

Lore le témoignîige précédent.

•John M. Seeley est rappelé et exami-
né de nouveau. Son témoignage porte

.sur les visites rendues à la maison de
M. Key par Mme Sickles, avec encore

j)lus de précision, s'il est possible, que
celui de Mme Brown, dont le témoi-

gnage fut rendu en mauvais anglais,

mais d'une manière si énergique qu'il

excita un double intérêt.

Mme Sarah Ann Seeley est ensuite

examinée par M. Brady. Son témoi-

gnage est à peu près semblable à celui

de son mari et tout aussi positif. Le
mardi qui suivit immédiatement la mort
de M. Key, elle alla à la maison de M.
Sickles pour identifier Mme Sickles

;

elle fit cet*- démarche accompagnée de
son mari eiu' iille ;et celle-ci est en-
suite examin '^t son témoignage cor-

robore ceux e xtL et de Mme Seeley.
L'hon. Je m 13. Askin examinée: —

En avril 18^ i, j'eus occasion d'aller à la

maison de j t. Sickles, quelques temps
après que i\'. Key fût venu chez moi
pour me parler d'une certaine corres-

pondance. M. Sickles était parti deux ou
trois jours auparavant pour New-York,
et il m'avait prié d'aller de temps en

temps chez lui, durant son absence, uliu

do savoir si Mme Sickles avait besoin

de quelque chose. Je partais pour Geor-

getown et j'étais pre-sé. J'entrai à h
hâte et j'ouvris précipitamment la porto

de la bibliothèque. J'y trouvai M. Key
et Mme Sickles près d'une table cen-

trale, sur laquelle il y avait un plat de

salade et une bouteille de Champagne.
Mme Sickles rougit. Je m'excusai.

Mme Sickles m'ofiht un verre de vin.

Après m'être assis un instant, je repar-

tis. En entrant dans la voiture, ma
femme me dit : (Tentative inutile d'em-
pêcher cette partie du témoignage.) que
" Mme Sickles était une mauvaise
fër.ime." .le n'ai jamais parlé à M. Sick-

les de cet incident.

M. Brady demande à la cour s'il Iiti

sera permis (la poursuite ayant objecté

à la question) de demander au témoin
de rapporter ce que M. Key a dit au
témoin au sujet de Mme Sickles. La
substance de cette déclaration est que
M. Key s'était efforcé de foire croire

que ses intentions n'étaient qu'amicales

et paternelles à l'égard de Mme Sickles,

qu'il regardait comme une enfant.—Le
juge dit qu'il ne voit pas comment ce

que M. Key a pu dire de Mme Sickles

puisse être preuve dans le présent cas.

—

La défense prend exception de cette

décision.

avui|
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QUATORZIEME JOUR.
,

Mabdi, 19 avril 1859.

M. Sickles reçoit la permission de se

retirer avec le geôlier.

John Thompson examiné:— Ce té-

inohi demeure à New-York. Il a été

pendant quelque temps le cocher de M.
Sickles. Il décrit les habitudes de la

maison de M. Sickles. Il ne sortait pas

une fois avec Mme Sickles, sans que
M. Key embarquât dans la voiture. Il

ordonnait souvent d'aller dans les rues

retirées. Lorsque M. Sickles était ab-

sent, M. Key était toujours rendu de
bonne heure à la maison et restait jus-

qu'à une heure avancée de la nuit.

—

En mai 1858, un jour que M. Sickles

était absent, je rentrai vers minuit. Etant
monté l'escalier vers une heure du ma-
tin avec la servante, je m'arrêtai pour

parler à celle-ci. Nous croyions avoir

entendu sonner la sonnette, et M. Key
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lit son absence,
a/il,

Sickles avait besoin
partais |)oiir Geor-

n-sé. J'entrai à l,i

Pitaniment Ja porto
"y tronvai M. Kvx

tl'iine table ceu-

y iivait un plat d,.

Ile (le Champagne,
t. Je m'excusai.
un verre de vin.

1 instant, je repar-
is la voiture, ma
ative inutile d'em-
témoignage.) que

t une mauvaise
'S parlé à M. Sick-

à la cour s'il lai
iite ayant objecté
ander au témoin
M. Key a dit au
me Sickles. La
îclaration est que
î de fiiire croire
lient qu'amicales
de Mme Sickles,
"lie enfant Le
pas comment ce
tie Mme Sickles
le présent cas,—
îeptioa de cette

JOUR.

1)1, 10 avril 1859.

lermission de se

miné:— Ce té-

•York. Il a été
le cocher de M.
abitudes de la
fl ne sortait pas
îkles, sans que
! la voiture. Il

r dans les rues
ckles était ab-
anrs rendu de
et restait jus

-

î de la nuit
•e M. Sickles
s minuit. Etant
heure du ma-
n'arrêtai pour
îroyions avoir
te, et M. Kev

1^ Mme Sirklos Kovliront ite lu biblio-

tîhè(|ue et vinrent voir à la porto ; il n'y

avait personne; ils la relbruiérent et

irflntrèreut dans la bibliothèque qu'ils

l^rmèrent aussi à la clef, ainsi que l'au-

tjpe porte de ce mémo appartement. Je
(Bstai où j'étais pendant quelque temps

Ît j'entendis un certain bruit sur le .sofa

unuit deux ou trois minutes ; la ser-

vante s'enfuit
;
je lui parlais de ce bruit

et, elle ne voulut pas m'écouter [ilires.]

m ne convenait pas qu'elle m'entendît.

Jîallai me coucher. Je sav r-
_ "ils n'é-

Ïient })as à accomplir une œuvre bonne
lires.] — Le témoin rapporte ensuite

s diflérentes occasions où M. Key et

Mme Sickles se rencontraient, particu-

lièrement celle d'une visite faite par M.
Key et Mme Sickles au cimetière de
Çreorgetown, où ils restèrent environ
ime heure, hors de la vue du témoin.

—

La transquestion ne produit rien de plus

que l'exaraen-en-chef, excepté une ren-

<K)atre qui eut lieu entre M. Key et

JUime Sickles au moment où ils sortaient,

i deux heures du matin, d'une soirée

c|onnée chez le sénateur Gwin. M. Key
giionta dans la voiture avec IMme Sick-

les. La voiture traversa des rues reti-

rées et s'arrêta deva)it le National Ilotcl.

Ils restèrent pendant une heure dans la

voiture. M. Sickles était alors chc>: lui.

G. W. Emerson ayant été assermen-
té, il dit que son état est celui de bou-

cher, et que M. Key est allé à son banc
clans le marché, le jeudi avant sa mort

;

il accom[)agiiait Mme Sickles, qui lui

remit son portefeuille pour payer le

compte qu'elle devait au témoin.

John Cooney est assermenté :—Il est

le cocher de M. Sickles depuis le 8 fé-

vrier dernier. Son témoignage consiste

à rapporter les occasions où M. Key
] rencontrait Mme Sickles dans la rue et

gé montait dans sa voiture.

M. Woolridge réexaminé ;—Une en-

veloppe et une lettre lui étant montrées,

il déclare avoir vu les deux au Capitol,

entre les mains de M. Sickles, qui lui

en lit deux ou trois lignes et ne put

aller plus loin.—La poursuite objecte à

la production de cette lettre ; la cour

déclare, après lecture faite de ce docu-

ment, qu'elle est comprise dans sa dé-

cision, Voici cette lettre ;

" Wasuincton, :!I février 180!).

" Ifon. Daniel Si<;ki.ks,

"CïrER MoNsiKUR :—Je vous adresse

ces lignes avec un profond regret; mais
un devoir indispensable me force à le

faire, eu voyant que l'on vous en impo.se

tellement.

" Il y a un individu {fellmv), je puis

dire,—car il n'est pas un gentilhomme
en aucune manière,—du nom de Philip

Barton Key, que je crois être le procu-

reur du district, qui loue une maison
d'tui nèin'e du nom de John A. Gray, si-

tuée sur la ir)e rue, outre les rues R.

et L, dans aucun autre but que celui de

rencontrer votre femme, Mme Sickles.

Il attache une ficelle en dehors de la

fenêtre pour lui faire signe qu'il est

dans la maison, et il laisse la porte de-

harréc et elle y entre.
" Avec ces quelques remarques (lii/its)

je vous laisse à imaginer le reste.

'= Tros respectueusement votre aiyi,

"K. P. g;'

M. lîrady dit qt-'-l veut prouver la dé-

claration du prisonnier immédiatement
avant de laisser sa maison, et avant sa

rencontre avec M. Key. afin de montrer

la condition de son esprit et en induire

qu'il n'est pas légalement responsable

de l'acte.— La poursuive obvctc.— M.
Magrueder dit que la pcnrsuite paraît

vouloir supprimer la vérité, tandis que

la défense cherche tout le contraire. La
poursuite conduit cette alfixire comme
si votre honneur était \m Minos ou un
Pv.hadamanthe siégeant pour administrer

un code brutal dans les régions do Plu-

ton.—Le jugo rappelle le conseil à l'or-

dre.

M. Carlisle dit que la poursuite n'a

pas d'objection à ce que le conseil de la

défens-î prétende que la poiu'suite con-

duit cette affaire d'ime manière diffé-

rcntc de la défenyc.—M. Magrueder dit

qu'il répond à des remarques qui ont

été faites par la poursuite. Il fait do

nouveau allusion au fait que le minis-

tère public empl®ie deux procureurs, et

qu'une application a été faite auprès du

premier magistrat des Etats-Unis pour

en faire nommer d'autres encore.—Le
juge dit à .M. Magrueder de no pas faire

allusion au premier magistrat, qui n'a

rien au monde à voir dans cette afiaire.
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Apitis i|U('l(|iies c'::iilii'ulioii.s porsoii-

nullfs cil' )«.'. t d'iuitre, M. Muf^riunler

!ir!>i.ic riuliuissibilitô do cotto preuve
puiir inoulrer lu coiuUtiou lueutide du
pri.soiiiiier, et dit qu'elle est iuhiiis.siljlc

à ce puiiit de vue et a tous les autres

jioiiits de vue.

M. OnUl ap "'S uvoir dit qu'eu par-

lant lie l'uri>anisatiou théâtrale de la dé-

('en^;e, il u'a v^nilu que plaisanter, dé-

elaro que la poursuite no veut pas ar-

guer la question, parée qu'elle l'a déjà

sMllisuniineut été.

Le JH^G admet la projiosition lU; la

défense, non pas connue iLiisaut partie

des rcs ,î:>'st(C, mais comme tendant à

prouver l'insanité du prisonnier. Il in-

siste fortement sur le motif de sa déci-

sion.

M. ^Vooh•idge rajiporte alors les en-
tretiens (|u'il a eus avec M. Sieldes et

ht coiulilion mentale de celui-ci, lors de
la réee[)tion de la lettre anonyme, du-
rant les jours qui suivirent et immédia-
tement avant la rencontre ilont la mort
de M. Key fut le résultat. Le témoin
déclare qu'il n'a nullement connais-
sauco que AJ. iSickles ait fait un dis-

eoiusilans la chambre des représentants,

le jeudi avant l'événement.
Tous les autres faits ra|)[)ortés par ce

témtiin l'ont été précédemment, soit

dans sou iiremier témoignage, soit dans
ie liiscours de M. Graham.

(JUf.N/.'KM!; JOl'it.

Le réexamen do ]\L W'oolridgo étiint

clos, John McElhone est ajjpelé. N'é-
tant pas présent, M. Erady dit qu'il

voulait prouver ]^ar lui que l'annonce
suivante avait été mise dans certains

journaux de Wasliinpton, le 26 février:
"11. P. G'., qui a récemment adressé

nue lettre anonyme à un monsieur de
cette ville, rendra une grande faveur à

celui à qui cette lettre a été adressée en
lui accordant v,ne prompte, immédiate et

contidentielle entrevue."

L'examen du témoin est remis de
consentement.

Albert A. McGafley examiné : — M.
Brady ayant demandé au témoin, après
([uehjues questions préliminaires, de
rupporler une Cf>nvcrsation qu'il eut

avec M. Key au sujqt d« Mme .Sickles,

lors du bal Napier, la poursuite objecte

à cette |weuve. M. Brady dit que !a dé-

fense veut prouver que ce témoin avait

remarqué la conduite de JM. Key, à

l'égard de Mme Sickles, et qu'ayant dit

à M. Key que le monde remarquait
cette conduite, M. Key répondit qu'il

avait une grande amitié pour elle, et

qu'il était animé de sentiments pater-

nels à son égard
;
que, dans une conver-

sation subséquente, le témoin ayant dit

€^ M. Key qu'il s'attirerait des difficul-

tés en raison de cette conduite, M. Key
répondit, en mettant sa main sur le côté

gauche do sa poitrine : " Je suis préparé

à toutes les éventualités."

M. Onld dit que ces conversations ne
sont pas admissibles, n'ayant pas rap-

port à l'accise e paraissant pas lui

avoir été conimi vj^uées.

M. Brady argue l'admissibilité de
cette preuve. M. Sickles a été repré^

sente comme «ne armoirie ambulante
et M. Key comme n'étant pas armé,
et on a prétendu que M. Sickles le sa-

vait. Ce témoin montrera que M. Key
a fiiit un geste duquel on doit induire

qu'il était armé et préparé à se servir de
ses armes dans le cas d'une collision.

M. Graham soutient aussi l'admissi-

bilité de cette preuve qui, suivant lui,

est une confession de l'adultère. La
preuve de l'adultère étant admise, pour-

quoi celle de l'admission de la culpabi-

lité serait-elle rejetée. Le défunt n'a

pas nié qu'il fût coupable, mais il s'est

Ini-niôme représenté tel que la pour-

suite a voulu représenter le prisonnier,

en disant que c'était une armoirie am-
bulante. Non seulement la défense se

propose de montrer que M. Key était à

accomplir l'œuvre d'adultère, mais qu'il

était même préparé à résister au sort

qui attend justement l'adultère. Ces
sortes d'intrigues n'ont qu'un but, la

mort du mari; on en a un exemple
frappant en ce moment à Albany (af-

faire Ilartung). Cette preuve est admis-
sible, non seulement parce qu'elle don-
ne lieu à l'induction générale que le

mari courait des dangers, mais encore
parce que, dans ce cas particulier, l'a-

dultère était armé pour résister au mari
dans le cas oii il interviendrait. Il faut

aussi remarquer que cette déclaration

fut fiiite sur la place Lafayette, en vue
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tl« Mme .Sickles,

)our.suite objecte

ly (lit que !a dé-

co témoin avait
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ré à se servir de
une collision,
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i de la culpabi-

Le défunt n'a

le, mais il s'est

I que la pour-

r le prisonnier,

li armoirie am-
t la défense se

M. Key était à

itère, mais qu'il

résister au sort

'adultère. Ces
qu'un but, la

a un exemple
à Albany (af-

ïuve est admis-
ce qu'elle don-
ànérale que le

s, mais encore
)articulier, l'a-

ésister au mari
indrait. Il faut

tte déclaration

Kvctte, en vue

do la maison do M. Sicklos, et dans le

tem{)S où Key projetait la perpétration

du tort pour lequel il a perdu la vie.

M. Carlisie répond que la défense

paraît induire des décisions intervenues

nrécédemment que son honneur admet
la. doctrine de la vengeance divine, tan-

«dis que la cour a admis la |)reuve de

l'ailultére comme tendant à prouver

l'insanité mentale du prisonnier. Il sc-

iait curieux d'avoir l'opinion de M.
Brady toiKîhant celte doctrine. Son
Jionneur a rejeté l'objection de la pour-

jguite au sujet du fait de l'adultère, mais

^ la condition que la preuvo devait en

l&tre laite en conncxi<m avec d'autres

fiiits, pour prouver l'aliénation du i)ri-

iionnier. Cette preuvo est olfertc sur le

Jrincipe de la vengeance divine. Son
onneur n'a jamais acquiescé à celte

doctrine. Mais cette preuve est encore

(Offerte: 1^ Pour établir que M. Key
(était armé ;

2^ Comme ayant été de

sature à faire croire au prisonnier qu'il

(était armé ;
3' Comme étant une me-

nace. Ces raisons méritent d'être discu-

tées. Il croit que des déclarations laites

4ix ou douze jours avant l'événement

.ne peuvent prouver que le défunt était

Jarmé le vingt-sept février. Et que le

défunt fût armé avant ce temps-là, cola

n'im[K)rle pas. Ces déclarations n'ayant

pas été communiquées au prisonnier, on

ne peut en induire qu'il en a conclu

<juo le défunt était armé. Tout en ad-

mettant la vérité de ces déclarations,

elles ne prouveraient pas que le défunt

était armé deux ou trois jours après.

Qu'il fût armé ou non, cela n'a rien à

faire avec l'innocence ou la culpabilité

'^u prisonnier.

La question n'est pas de savoir s'il

jetait armé, mais s'il s'est sef i de qiiel-

i([ue arme. L'offre de cette preuve est

fait dans un cas d'homicide que la dé-

^^ense prétend justifiable et en exécu-

;>,tion de la volonté de la divine provi-

dence ; elle est offerte dans le but de

'montrer que c'est le défunt qui, le pre-

mier, assaillit ou menaça le prisonnier.

C'est le seul usaj^e que l'on puisse vou-

loir en faire
;
je ne vois pas que la dé-

fense puisse avoir d'autre but. Cepen-

t <lant, cette preuve ne peut atteindre ce

|but. C'est tout simplement une dénéga-

ïtion et une déclaration qu'il serait pré-

|j>aré H se défendre, on réponse à un

avertissement qu'il pourrait être a.s-

sailli.

Le conseil de la défense a paru insi-

nuer que si le défunt avait défendu sa
vie contre le prisonnier, il aurait trans-

gressé la loi ; et ([ue s'il avait tué le

prisonnier en défendant su vie, cet acte
aurait été équivalent à celui de tuer le

shérif se tenant sur l'échafaud pour exé-
cuter le mandat de la loi. Il n'est pas
nécessaire de discuter cet argument
qui, s'il était fondé, tendrait i faire croi-

re que, du moment que l'accusé sut que
le défunt était coupable d'adultère, il

exécutait la volonté de Dieu en le

tuant
;
qu'au point de vue de laloi il n'était

pas dans la paix des Etats-Unis
; qu'il

était hors la loi ; (ju'il n'avait plus rien
d'humain, mais qu'il était caput lupi-

mcm, do sorte que non seulement le

prisonnier, mais qui que ce soit qui au-
rait eu connaissance de sa culpabilité,

avait le droit do le tuer, n'importe où,
et qu'en prenant la vie d'un autre, ex-
cepté en défendant la sienne, il aurait
été coupidjle de meurtre.—Il exprime
ensuite les impressions qu'il a eues
lorsqu'il a entendu énoncer, pour la

première fois, la doctrine de la ven-
geance divine, croyant que c'était tout
simplement pour roduire un efièt ora-
toire, etc. ; mais il croit s'apercevoir
que c'est un système, un jugement dé-
libéré, que l'on s'est formé une théorie
établie sur des principes d'éthiques, la
théologie, et les principes fondamen-
taux de l'organisation sociale. De fait,

c'est la formation d'une nouvelle secte
touchant chacune de ces choses, une
nouvelle sorte de socialisme, de secta-
rianisme et de jurisme.

Dans la paix de Dieu et des Etats-
Unis ne signifie rien autre chose
qu'une personne est dans une condi-
tion à recevoir la protection de la loi.

.Te concède donc que lorsqu'un homme
commet l'adultère et qu'il est pris sur le
fait, il peut être traité comme une bote
sauvage et tué, parce qu'il n'est pas
dans la [)aix de Dieu et des Etats-Unis.
Mais il me reste encore à apprendre de
quelque juge ou par la lecture de quel-
que livre de loi, que de tuer l'adultéra

par vengc;ance ou sur le pincipe de la
vengeance divine, n'est pas un meurtre.
Je ne serai pas en arrière de mes ad-

versaires dans la dénonciation de l'a-
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iliillt^rn
;
jrf nosorni p'^s f'ii iin-it-rf» il'enx

pour mliiicttiv qiK^ trVst iiiio des lliiitcs

los plus graves ; niuis j'cspùn ne j.inmis

avoir la volonté (ralkigiii'r ou d'iulinet-

tre la iloctriiio (pie la sociéU.', pri.su «mi

masse ou consiclt'rôc iiidividiiollonuMit,

puisse punir celle l'aulo par la violence.

Le juge, relatant alors la proposition

do la défense, telle (pie fiiilo jiiir M.
Hrady, rejette cette proposition, d'abord

])arce que l'une des déclarations date

«l'aussi loin que le mois de juin iSâS et

l'autre, d'une dizaine de jours avant
l'événement.

La cour ne voit pas comment cela

peut tendre à ))ronver que le déCunt

était armé, le 27 février, quand l)ien

même ce fait serait matériel. I']nsiiite,

cette preuve n'est i)as admissible pour

expliquer la conduite du défendeur,

comme étant ce qui aurait pu le con-

duire à commettre l'acte. Cette conver-

sation aurait tout aussi bien pu avoir

lieu entre deux personnes étrangères à

cette aflaire, qui auraient discuté l'inti-

mité existant entre Mme Sickles et M.
Key.
La cour ne voit pas comment cela

aurait pu influencer la conduite du pri-

sonnier. La cour déclare cette preuve
inadmissible.

T. .1. Brown étant ensuite examiné;
dit qu'il a mesure la maison de M.
Sickles et décrit la situation de la biblio-

thèque.

F. McClosky est ensuite assermenté :

Il fut témoin de l'é\-ènement du 27
lévrier. ïl se rendit ensuite à la maison
de I\T. yickles. Celui-ci était si excité

que le témoin eut peur pour la femme
de l'accusé. Il avait l'air d'un homme
saisi d'une grande frayciu'; ses cheveux
tombaient sur sa f.gurc;. Je formai immé-
diatement l'opinion, dit-il, qu'il ne pou-

vait être responsable de ses actes dans un
semblable état.—Témoin décrit ce qui

se fit dans la maison durant le temps
que M. .'Siekles y resta avant de se ren-

dre à la jirison—l'espace d'environ une
heure. A presque toutes ces phrases,

le témoin ajoute les mots

—

vous savez.

Charles G. Bacon est examiné : Il

produit un diagramme des environs de
la maison de iVl. Sickles.

Après l'examen de John McDonald,
le groom de M. Siekles, dont le témoi-

gnage porte sur deux entrevues relatées

par le cocher qui a été enlendn comme
témoin, M. Jirady adresse la parole à la

cour et annonce (pie Ja défense clùt sa

preuve.

Le procureur du district, relatant ce

qui s'est passé lors de la discussion au
sujet de la question d'adidtCre et de la

décision du juge, dit que la j)reuve du
commerce ailultère ayant été admise et

liiif.e, il déclare franchement que la

poursuite retire toute objec'tion qu'elle

peut avoir fiiite au déveloj)pement de
celte i)reuve et particulièrement à la

confession de Mme Siekles.

M. Brady, après avoir dit que la

poursuite a dû se décider à faire cet

offre après y avoir mûrement réfléchi, dit

que, rendu à cette étape des procédés,

après avoir eu à combattre, à chaque
pas, les ol)jections que les esprits légaux
les ]ilus subtiles elles mieux cultivés ont

fait à la procédure de la défense, celle-

ci fera comme les al)origènesqui accep-
tent la guerre immédiatement, mais
demandent le temps de réfléchir lors-

qu'on leur propose la paix. Il demande
jusqu'au lendemain matin pour se con-
sulter avec ses associés. 11 ajoute que
M. Siekles désire qu'il déclare n'avoir

contribué en rien à la publicité de la

confession de Mme Siekles et qu'il le

regrette profondément.

M. Ould donne quelques explications

au sujet de la pidilicité donnée à ce do-

cument, et dit que la poursuite n'y a
nullement contribué. 11 n'a aucune
objection à donner à la poursuite le

temps de se consulter. La cour fait la

même déclaration. M. Brady dit qu'il

ne veut pas retarder les procédés et que
la poursuite peut procéder à faire sa

contre-preuve.—M. Graham dit que la

poursuite aurait dû faire cet offre lors-

que le juge décida que la preuve de
l'adultère était admissible, et non pas

lorsque les témoins de la défense se sont

dispersés aux (quatre vents du ciel.

L'effet de cet ofire est d'embarrasser la

défense, presqu'anlantque les objections

faites par la poursuite.

M. Ould :— Ce n'est pas ce que nous
avons en vue."

M. Graham :—Qu'il eu soit ainsi ou
non, je ne !e sais pus. Si la poursuite

nous avait dit, lundi dernier : " Nous
vous ouvrons les portes à deux battants ;
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lam dit que la
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n soit ainsi ou

^i la poursuite

u-nier : " Nous
deux battants ;

laissez entrer vostémuins,"—alors cette

proposition aurait été convenable.

M. Ould (lit (pic la poursuite a choisi

ee moment, parce qu'elle a cru (pie c'é-

tait le meilleur et lo seul convenable.

Le juge (lit qu'il comprend que la

défense répoudra à cet offre le lende-

main au nuitin.

M. Carliste répond aflirmativement

et dit que eut olfru no devra pas être

continué plus longtemps.
. L'honorable Cr. Pendleton est u.ssor-

menté de la part de la poursuite :—Est

beaii-frùre du défunt. Le second jour

âprCs la mort de M. Kcy,fit la visite do

la maison de la I'jo rue. Il décrit la

maison. M. Jones était avec lui. Il trou-

va un porte-eartes, une enveloppe con-

tenant des cartes, des clefs, etc. Llegret-

ta beaucoup la mort de M. Key.
• M. Brady, après avoir montré les cartes

•u témoin, demande, de la part do M.
Sickles, qu'elles ne fassent pas partie du
dossier, vu qu'elles portent les noms do
personnes étrangères àcette afliiire.—Ne
sut qi'C lorsqu'il l'entendit dire en cour,

que la serrure avait été enlevée. Ceux
2ni ont dit qu'il avait voulu supprimer

ne partie de la vérité en faisant ôter

dette serrure se sont rendus coupables

d'une infâme fiiusseté. [Légers apjjlau-

dissements.] Envoya chercher un ser-

rurier pour ouvrir la porte.

Le col. Charles J. Jones, avocat,

étant assermenté, confirme le témoigna-
ge de M. Pendleton.
: M. lirady lui ayant demandé s'il n'a

nés assisté la poursuite dans ee procès,

il répond qu'il a indiqué une ou deux
autorités à M. Carlisle. M. Brady dit

du'il voulait le traiter avec tous les

égards possibles ; mais qu'il devait dire

qu'il n'était pas beaucoup nécessaire

4'indiquer des autorités à son confrère,

Jfà. Carlisle.— Le témoin dit ensuite

djjju'il fut l'intime ami de M. Key, depuis

siDn enfance jusqu'à sa mort.
• JM. Brady : — .Te ne blâmerai jamais

im homme d'être fidèle à un ami, aussi

Jingtemps qu'il mérite d'être respecté.

i L'ex-sénateur Brodhead étant appelé,

Vsjle répond pas à son nom.

i^jr • «EIZIÉME JOUR. <

;';^ Jeudi, 21 avril 1859.

» Entr'autres lettres anonymes reçues

ïwir les avocats, de part et d'autre, M.

lirady en a r('(;u une d'une dame qui
signe en enriictèrcs grecs " Olympia
Aiken," et qui se donne comme " l'un

(les membres de l'ordre (h; la fragilité

—

l'une des siruples ipii attend après l'on-

dulation de (juehiiie mouchoir de po-

clio masculin." Cette lettre est datée
(le West Randolph, Vt., et ui)pell(î

l'attention de M. Brady sur les extraits

suivants du livre des " W'hite Lies":
" .fe ne veux pas voir do guêpes

autour de mon miel. Si ma femme
avait un amant, je ne sermonnerais pas

la femme, à quoi <;a sert-il ? .le tuerais

l'homme, là et alors. Je lo tuerais de-

hors ou ailleurs, .le le tuerais comme
je tuerais un serpent. Si elle en })renait

un autre, je l'enverrais trouver le pic-

niier et ainsi de suite, jus(iu'à ce qu'il y
en eût un qui me tiiàt."

Une autre lettre, adressée à M. Wil-
son, l'un des jurés, et aux soins du juge,

produit une grande sensation. L'écri-

ture en est absolument semblable à celle

(le la lettre anonyme reçue par M.
Sickles. Elle contient des insinuations

d'une nature infamante à l'adresse de
l'un des avocats de la défense. Le
juge pourvoit à ce que cette lettre soit

conservée dans le but d'en découvrir
l'auteur.

M. Brady dit alors que la défense
ayant pris en considération l'oflire faite

hier pur la poursuite, déclare qu'elle ne
l'accepte pas.

La poursuite continue sa contre-

preuve. Une vive discussion s'élève

au sujet du témoignage de Francis
Doyle, que la poursuite veut de nou-
veau examiner au sujet de certains pa-

piers trouvés sur la personne de M.
Key, après l'enciuète du coronaire. La
chose n'est pas importante en elle-

même ; mais la défense veut que la

poursuite se restreigne strictement à ce
qui est matière à contre-preuve. La
cour admet néanmoins la proposition de
la poursuite, en autant que la preuve
qu'elle veut faire tend à renverser la

preuve faite par la défense. Le témoin
dit que c'est le Dr. Miller qui a pris en
charge les papiers en question. La cour
[)ermet ensuite à la poursuite d'interro-

ger le témoin sur les indices de la con-
dition mentale de M. Sickles, immédia-
tement après l'homicide. Lo témoin
dit ([ne l'expression dont il se servit dé-

I' I

À
il
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notait plus son excitai ion i[m' siiconto-

imiicu qui piiraisNiiit iis.sc/. l'ultiic. M.
lirudy uyuiit duinuiiclé au téiiiuiii H^il

iivtiit juiimis (H6 dans un ii^yle de luna-

tiques, le tt'Uioiu, t'vid»'innuMit IiIcsnù

jK»r cclto question, deniandi; la protcc-

tiun de la cour.

M. Oukl :— Il ne vont pas dire coni-

lue pensionnaire, niais coninio visiteur.

[Hilarité gén^irale, que le t^-nioin parta-

ge do bon c(Eur.]

Le témoin s'excuse, et M. Brady dit

que ce serait à lui dt; s'excuser s'il avait

voulu insinuer ce que le témoin a com-
))ris.

Le témoin répond négativement, et

en réponse à une autre (luestion, il dit

que s'il voyait douze personnes dansant

ou assises tranquillement dans un asile

d'aliénés, il ne pourrait dire les([U('lles

sont aliénées. Les habits de M. Key
restèrent plusieurs jours au chil)

;
per-

sonne ne fut empêché d'y avoir accès.

Albert (îreenleaf est examiné et con-

firme le précédent témoignage.

Jacob King, homme de police, con-

firme aussi le précédent témoignage et

ajoute que M. Pickles lui parut ne pas

être sous le coup d'une forte excitation,

qu'il le trouva même extrûment froid.

Le témoin étant trausquestionné, il dit

qu'il n'a jamais visité un asile do lu-

natiques et que si les yeux do M.
Sickîes avaient eu une expression tout-

à-fait diflérente de celle qu'ils ont ordi-

nairement, il ne l'aurait pas remarqué,
et qu'il croit ne pouvoir exprimer d'opi-

nion sur l'expression particulière des
yeux d'un aliéné.

L'ex-sénateur Brodbend et M. Mc-
Klhone étant de nouveau appelés, ne
répondent pas à leurs noms.

Charles Howard, beau-père de M.
Key, est ensuite examiné : Il produit

ime lettre écrite en chillres, qui était, la

veille, entre les mains do M. Pendle-
ton. Il a transcrit cette lettre et il en
lit la traduction. Le témoin ne pou-
vant dire par qui cette lettre a été
écrite, la défense objecte à sa produc-
tion, parce qu'elle ne peut être considé-
rée comme une contre-preuve. Après
une vive discussion, qui n'a rien d'im-
portant au point de vue légal, la cour
exclut de la preuve la lettre écrite en
chiffres et la traduction de cette lettre,

parce ([u'elles ne |HH»vent pas être cou-

.sidérées comme une contrc-preuv»*.

Wiii. Daw, ollieirr île |)olice, cif

exauiiué : Ce témoin u été en com|)u-

gnie de M. Sickles depuis le nioineiil

lie riKJinicide jns(|u*à ce qu'il eût cic

eondiiilÀ la prison. Jlendu chez lui.iVI.

Siekles voulut iillt-r en haut ; nous ne \r

lais.sàmes aller (iii'à conilition qu'il don-

nerait sa promesse de ne l'aire aucun mal

à .sa leninie. Il répondit (jue ce n'étmi

pas son intention. Il y resta environ

ciiK] minutes, .le n'entendis ni géniiv

senuMits, ni soupirs dans le salon. M.
îSickles nous invita a prendre du brandy
avant de partir pour la (trison. Il n'y

eut que lui et iVi. liutterworth qui en

prirent.

•lames 11. Suit, oflicierde police, con-

lirme le témoignage précédent, mais
n'est pas certain si c'est M. Sickles qui ii

ofK'rt du brandy et si l'accusé en a alors

pris. Une grande lijule suivait la voi-

ture dans laquelle M. Sickles et le

témoin étaient, en revenant de la de-

meure du juge Black.

J. 11. INlcJilair examiné :—Ce témoin
se rendit chez iM. Sickles environ un
quart d'heure après l'événement. Il

donne les noms des personnes qui étaient

là. 11 était très excité; un officier de

police lui dit qu'il était à craindre que
la populace tirerait sur M. Sickles. M.
Suit dit qu'il pouvait tirer aussi bien

({ue ces gens-là. M. Sickles paraissait

être calme; témoin crut s'apercevoir

que c'était le calme du désespoir, car il

paraissait beaucoup souffrir intérieure-

ment. C'est un homme doué d'un re-

marquable esprit de patience et capable
de coinprimer ses sentiments et de se

contenir en apparence.
Col. Berritt, maire de Washington, est

examiné :— II se rendit à la maison do
M. Sickles après l'événement en ques-
tion. Il dit à M. Sickles qu'il ferait

mieux de se rendre à la prison où l'exa-

men préliminaire aurait lieu. En aper-

cevant M. Walker, il lui dit: "Mille
remerciements pour être venu," et parla

de son enfant, de sa maison déshonorée ;

il pleurait beaucoup et gémissait
;

je

lui conseillai d'être plus calme, qu'il

fallait partir ; cet accès de douleur dura
cinq ou six minutes ; ses manières dé-

notaient un profond désespoir. Enpartant
il sembla fiiire des signes d'adieu à su

V'
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/(Mil pas ùtru cou-

:oiilr('-|ireiive.
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précédent, mais
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I. Sickles et le
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l'événement. U
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lus calme, qu'il

de douleur dura

ses manières dé-

!spoir. En parlant

ncs d'adieu à s;»

<IcMii«iu'(>. .Id lui il il (lo ne pus pnrnilri'

fitiin attention à la liiulo, Il fit lui clllirl

p»Mir se ciiliiii'r d punit l'iisniU; un pt.'ii

it'Vt nu de son iléscspoir.

.Mlle Kiilgelcy es|, iu|ipi.'ié :

—

VAU' dit

(jirello ju' suivit piis le prisonnier lors-

qu'il monta en liiiiit.--;M. Oiild diliivoir

£iil iij)[p('l('r II' ténioiu pîuvo qu'il était

fous une impression contraire.

J,fi e(iiir s ajourne'.

LiIXSKl'TlLMK-JUCU.

VENnf>Ki>r, 'J2 avril Ifi.".!'.

à C. TI. Winder, iiienilne du barreau,
foroit la permi,ssii)ii (le dm., er di^s cxpli-

Cnl mus iiii sujet du léiuoi-^iiiin-e de Duyle,
touchant les papiers trouvés sur h pcr-
•oiiiie de M. Key. il n'a Jamais dit au
témoin qu'ilisiivaieiit été trouvés ior* ..e

l'eiiqiuHo du ct)rouaire.

.loseph Diulrow étant rappelé, il dit

que M. ."Siekles no lui a pas \Miu mIus
exeite qu'un linmiue l'cstdaiis une '..i •

ou toute il litre chose do ce genre.
M. Delnlield examiné: — Il dit que

M. Siekles lui a pnru passablement de
êaii<>-rroid nvant et npiès révènenieiit.
Il remit son pistolet dans sa pucho et

marcha d\m(i miuiière tiùs-diiriie. Le
nombre île coups de Ibu qu'il tira h ! lit

Êcuser <|u'il était de saiiif-iroid. •

—

M.
Irady dit que cela lui lait croire le con-

traire.

.Plusieurs témoins, gTctliors ou em-
ployés tUi Congrès, sont examinés pour
prouver que M. Siekles iil des discours

f)ublics le voulreùi ci. i- . aniedi avant
'événement du dima.. v',. La délense
dit qu'elle e:-:t prête à l'admettre, car,

alors, M. Siekles, avait encore raison de
croire que sa l'eiM',»!.! n'était |)as cou-
pable.

M. Carlidt- infornio la cour qu'il

attend que la délt-nsc; ait examiné une
pro'rosition touchant une nouvelle phase
de ia preuve. — f^'iinpression gé-éraie
est que cette proposition a triit à l'in-

vestigation <le la conduite do M. Siekles,

particulièrement au sujet de son .séjour

à l'hôtel liarnum, à Baltimore, avec une
dame.—MM. Fii-udy, tiraham et Oiild
se rendent auprès du juge, et discutent à

voix basse la proposition ; des autorités

., sont soumises et le jiifJje en prend con-
/vSïiaissance.— Le juge :

—" Pour do très-

Mioniies raisons, la cour ne li^a riti'ex-
.4

j

primer «on (ipmion sur ce point , ni

' l'clto opinion est (pie la |
roposilion do

la poursuite n'e.st pus adiui>sible."

l'iio nouvelle paiifio a lieu, diirniit

laipielle M. < )idd a une consultation

avec le jii'.o. M. (.'raham et i\l. lîrady

KO coiisiillcut ( iiseinble. L'auditoire
attend avec un vil' intérêt le résultat de
CCS délibération*!, l'impression étant (pu;

la (pic.sliou est de mettre riiliàire entre
les mains du jury san.s argumentation.
M. Carlislo .s'udre.''sant à la cour, dit

que le jiigo ayant rejeté nue piijpu.-ilKiu

(jn vient ù'élre iiiito touehaut la preu-
ve,- -il no reste à examiner, au sujet de
raliC-naiion, (pie les deux témoiu.s cmi-
tre le.sijnels des coiUraintes ont été

émanées hier ; sous ces circonstances,

it demande r\ la cour d'ajourner, ou bien

que 1 deii.N heures ([ui re.stent soient

empi' .ées à discn'cr les " inslructionfj"

([V I r.~t sur le point de soumettre.
:d. lîrady, -près avoir lait remarquer

tous les iiie ;,> énien's qui résiilteraimit

d'une nouveilo j^rolongation du procès,

etc.. dit qu'il no voit pi-is co fpii peut
rester à jivouvcr toiu Ir.ut la eorulilion

mentale de AT. Siekles, Les témoins
(pi'il reste a euttndro sont bien de la

phis haute respectabilité, mais la piour-

suite no pi'iit avoir l'inteiitiun de, con-
tredire k- témoignage du maire de Wash-
ington, r.e jury doit maintouant être

en position do rendre v.n verdict intelli-

gent et bien motivé.

—

M. Carlisle ayant
dit que ces <énioip;nagijs se rapjiortoient

:ui moment où ^l. Siekle.s se rendit ehe;^

le procureur-général, M. lîrady dit que
e.î ([u'il importe au jniy de .savoir, c'est

la coud ition ment nie du pri.sonni(U" an mo-
ment de l'acte. Or.ijuol (jue soit le degré

d'alién:ition du priuonnii-r , au moment
de l'homicide, sa capacité intellectuelle

n'était pas tont-à-fait éteint^ ; ausîi lo

lait que l'accusé s'est rendu chez le pro-

cureur-général dan.s le Imt de se livrer

aux autorités ne peut être q'ie d'une

très légè;e importance.—M. Carlisle dit

qu'il y ( ut une conversation entre l'ac-

cusé et ces témoins et qu'il consiilérait

cette preuve comme tres-iuîportante.

—

.M. Brady dit que la défense no vent pas

élaguer une partie do la preuve, mais
tout simplement signilicn* soY. désir d&

von- cette afliiire arriver à son ferme le

plustôt possible.

M. Chilton (iiit (jiie,l/^ues remarques
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ttii sujet du délai demaivlé ii;ir la pour-

suite et insiste pour que les instructions

légnles ne soient pas discutées avant que
la preuve soit complètement cloyc. 11

dit exprimer le sentiment du prisonnier

en 'lisant qu'après l'audition de Ja preu-

ve et Texposition qui a été donu'be de

la loi, il lui semble que tout ce qui pour-

rait ôtie dit ensuite ne saurait cliani;er

en rien l'opinion du jury. (,)nant à lui-

même, il ne tient pas ii reiiiplir dans
cette affaire la partie qui lui a été assi-

gnée, quoiqu'elle soit très-honorable.

M. Ould dit que, quand les instruc-

tions de la défense et de la poursuite au-

ront élé soumises à son honneur, et que les

questions de loi auront été r>:--pliquécs au
jury par le juge, la poursuite acceptera

cette proposition avec empressement.
La poursuite croit qu'il appartient k son

honneur de régler toutes les questions

de loi que comporte le présent cas, sous

la forme d'instructions au jury.

La cour accorde jusqu'au lendemain
matin à la poursuite ptur l'examen des
deux témoins assiicrnés'.

La poursuite, à la demande de la dé-

f.^nso, produit ses " instructions" au jury.

Les instructions de la poursuite peuvent
être résumées en deux lignes: Si^lejury

est convaincu que i'aceusè a tué Philip

Barton Key avec intention préméditée,
parce que celui-ci avait eu, à une épo-
que antérieure à révènement, un com-
merce adultère avec la iémme de Tac-
eusé et qu'il n'a reçu lors de révènement
aucun assaut de la part du défaut, il

doit être déclaré coup-able de meurtre.
Mais si le jury est convaincu, après
avoir pris en considératicir la preuve
fiiite en ce cas, que le ]'risonnier était

aliéné lors de la commission de l'acte,

l'acte n'a pas été malicieux et inteu-

tionel.

Les avocats de la défense curent un?
conférence immédiatement après Ta-
journement de la cour et jiréparèrent le.-,

instructions suivantes :1 11 n'y a pas pré-
f,oinption de malice, si <• ratténuation,"
''l'excuse," ou la " justiUcation" ressor-

tcnt de la preuve de la poursuite :
2' la

malice n'est pas présumable si, de la

preuve qui a été faite, il ressort t^ue Tho-
micide était justifiable ou excusable, ou
était un acte d'homicide simple {rdi:'7!s-

tfikgiiter) ;
3" si une hyputlièsc rationelle

peut être induite de la p/i^uve fiilc par

la |)ûiirsuite, que l'homicide était justi-

fiable ou excusable, l'accusé ne peut

être convaincu de meurtre ;
4-' si le jury

croit que AL Sickles, lors de l'homicide,

avait l'intention de tuer M. Key, il no

peut être convaincu de mmislaiightcr ;

5 c'est an jury de déchirer si, sous

toutes les circonstances du cas actuel,

l'acte dont est accusé M. Pickles est un
meurtre ou un homicide justifiable; 6'

si le jury croit qu« M. t>ickles a tué

i\L Key tandis que eelui-ci avait des

rapports adultères avec Mme Sickles, il

ne "peut être trouvé coupable ni de
ineuitre, ni de vicmslaiishter ; 7' si le

jury croit que AL Sickles u'aA-ait pas

conscience de ses actes et n'était pas

sain d'esprit lorsqu'il tua M. Key, il

n'est pas en loi coupable de meurtre
;

S' si le jury croit que l'esprit de j\L

Sickles était l.voublé en raison de lu con-

duite de AL Key, et que pour cette rai-

son, il no croyait )ias commettre un
crime, il n'est coii])able d'aucune offen-

se quelconque ;
.9^ c'est le jury qui doit

décider si le prisonnier était dans une
condition mentale propre à lui permet-
tre de juger de la criminalité de l'homi-

cide, au moment où il fut commis, et

quelle était la position des parties res-

pectivement et si toutes deux étaient

armées lors de l'événement.
Ces questions sont du ressort du jury

ainsi que toutes celles ({m resssortiront

de la considération de la preuve.
10' la loi n'exige pas que l'aliénation,

(pu absout du crime, existe pour aucune
période définie, mais seulement qu'elle

existe au moment que l'acte dont est

accusé AL Sickles est commis ; IL si le

jury a quelque doute dans le présent

cas, soit il l'égard de riiomieide ou de
In question de l'aliénation, AL Sickles

doit être acquitté. — Un grand nombre
d'autorités sont indiquées an soutient de
chacune de ces propositions.

DIXEUITIEME-.TOrR.

Sami.di, Ti avril 1859.

L'cx-sénatenr Boadhead étant enfin

présent, il est examiné jiar AL Car-
lisle :—.fe connais AL Sickles, mais non
])'is intimemcnl. Je le vis le jour de l'ho-

micide, .rélais avec mon ami, Al. lladle-

mar, en visite chez le juge Hlack. Nous
attend if>ns dans le salon d'entrée, quand
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xM. 8ickles entra. Je lui donnai la main
et le présentai à M. IIacllomar,qiii cau-

sa quelques instants avec M. Sicklcs au
sujet des alFaires politiques de la Tenn-
syivauie

;
je ne sais pas qui a commencé

la conversation. Ayant t'ait remarquer à

M. Sickles qu'il n'avait pas été heureux
en traversant la rue, à en juger ijar la

boue qu'il avait sur ses bottes, il dit qu'ii

allait y porter remède, ce qu'il fit dans
le passage. M. Hadlemar rue fit obser-

ver, après qu'il eut laisisé la chambre...,

(M. Brady dit an témoin de ne pas rap-

porter cette conversation, si M. Sickles

n'était pas présent.) M. Sickles, conti-

nue le témoin, revint presqu'immédiate-
ment, mais à peine s'était-il rassis que
j'entendis le bruit de pas dans l'escalier

;

il se leva immédiatement et alla au de-
vant du juge Black, pensais-je ; une mi-
nute ou deux après, le juge Black entra
très-excité

;
je lui demandai qu'est-ce

qu'il y avait.... (M. Sickles n'étant pas
présent à cela, cette autre conversation

n'est pas rapportée.) M. Sickles entra

assez longtemps après ; M. Hadlemar et

moi allâmes à lui ; comme il était sans

amis, M. Hadlemar lui dit que nous
étions prêts à aller avec lui devant un
magistrat ; M. Hadlemar lui ayant de-

mandé si cétait une offense sujette à

caution, il répondit qu'il ne le savait pas,

mais que si tous les faits étaient connus,
elle le serait, et il ajouta : " Car Dieu le

sait, je suis justifiable," ou : " Je n'ai

pu faire autrement." Dans ce moment
MM. Gillette et Butterworth entrèrent.

Quelqu'un ayant demandé si IM. Key
était mort, M. Butterworth répondit:

"Oui," et M. Sickles dit quelque chose
dans ce sens : " Un misérable de moins
dans le monde," et il me parut très-

excité ; la voiture étant arrivée, ainsi

que ses amis de New- York, M. Sickles

partit ; M. Hadlemar et moi restâmes.

C'est tout ce dont je me rappelle en ce

moment.
M. Hadlemar étant de nouveau appe-

lé, il no répond pas à sou nom.
La poursuite déclare sa preuve close

et obtient la permission de prendre le

temps d'examiner les instructions de la

défense, dont M. Carlisle n'a reçu une
copie que très tard la veille.

La poursuite donne lecture des" ins-

iiiictions" suivantes, copiées Verbatim,

iit },\, Carli->!e, des instructions donnée?

par son honneur, dans le procès de Day.
Nous les résumons :

L'action de tuer imi)lique lu malice
en loi et est un meurtre.

C'est à la défense de renverser la pré-

somption de l'hoiuicide par la preuve
qu'elle peut Être en position de faire.

Toute personne est présumée saine
d'esprit jusqu'à ce qu'elle ait prouvé lu

contraire.

Si le jury croit lui'il y a eu commerce
adultère habituel entre le défunt et la

lemme de l'accusé, et et que peu de
tem])s avant la commission de l'acte, le

déiunt fit des signaux dont le prison-

nier fut témoin, et que, influencé par
cette provocation, le prisonnier tua le

del'unt, cette jirovocation ne justifie pas

l'acte ou ne le réduit pas du crime de
meurtre à celui de mandaiiglitcr.

La discussion est alors ouverte par j\l.

Carlisle sur les instriictioiis oficrtes par

la défense, et se continue durant près

de trois jours. MM. Ould et Carlisle, du
côté de la poursuite, et MM. Staunton et

Brady, du côté de la défense, prennent
successivement la parole , et traitent

d'une manière particulière et avec des
succès d'éloquence qui font le plus grand
honneur au barreau américain, les diffé-

rents points compris dans les instructions

précédentes, lapluspart de.squel.-> avaient

déjà été habilement discutés, quoique ce

fut incidentellement.

VIXGTIEME ET DERNIER JOUR.

Mardi, 3G avril 1859.

Isl. Ould, ayant employé une partie

de ce jour à répliquer à iVL Brady, clôt

la discussion, et le juge Crawford adres-

se ensuite la parole au jury.

MM. les jurés : La cour a été requise

de donner au jury certaines instructions,

tant de la jiart des Etats-Unis que de !a

part de ladél'ense. La première instruc-

tion demandée par les Etats-Unis à trait à

la partie particulière de la loi à laquelle

elle se rapporte ,et est accordée avec quel-

ques remarques explicatives touchant
l'aliénation, point auquel cette " prière"

fait en dernier lieu allusion. Un grand
juge anglais a dit, lors du procès d'Ox-

ford, accuséd'avoir tirésur la reine d'An-
gleterre, vol. 4', Carrington and Paine :,

Reports, p. ^y<V<i : " Que si le prisonnier

îigit sou« le contrôle de quelque causi.

%
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r:

'^

coutrùlaiitc, 4111 fat rc(.l!eiueiit. lo pou- j l'oxeiise on hi jusiilicatiuiM-cssortenl litj

voir qui le lit aizir et auquel il ne. put , la l'icuve laite contre lui. L'altéuuation,

résister, alors il u'est pas respûiis;,L»lo." I la luitigalioii, l'excuse ou la justilicatioii

Et encore ; " La question est de s.ivoir doiveuT être telles que i)rescrites par la

s'il agissait sous le coupd'uue aliéualiou i loi et dans les limites déjà établies dans

propre à vous couvainere qu'il ignorait
;
les instructions qui vous ont été données,

hi u.iturf, le caractère et les constMjueu- 1 Je dirai, à Tegurd de la seconde ins-

ces de l'acte qu'il commettait," ou en
!
traction demandée par la dél'ense : La

d'autres mots, s'il était sous l'eiii't d'une , réponse à la première instruction doit

maladie mentale et n'avait réellement
j

être coiisitlérce tu mémo tenq)s que la

pas conscience, au moment ou il com-
j
réponse à la seconde instruction : " Si,

mettait l'acte, qu'il ne se rendait pas 1 en raisonnantd'une manière consistante

coupable d'un crime. Vi\ homme ne
j
avec toute la j.reuve'' et la loi — telle

])eut être tléchargé de la responsabilité qu'établie par la cour—et les règles d'a-

»'il a la capacité et la raison nécessaires
j

près lesquelles ou peut s'assurer de ce

IKUir pnivoir distinguer entre le bien et
j

qu'est la provoc.ition légale, la justili-

!•• mal à i'ég.ird ilc l'acte particulier : cation ou iV-xcusc, vous en arriviez à la

qu'il accomplit, ou s'il suit ou s'il a eon-
|
conclusion qu'il y a telle justilication ou

science que l'acte qu'il commet est in-
j
excuse, ou que l'homicide était mans-

juste et criminel et qu'il en subira la' lavgh.fer, alors la présomjition de ma-
chàtiinent. Il lliut, puur qu'il soit res- ; lice, que comporte tout acte de tuer uu
].onsub!e, qu'il ait assez de mémoire

|
être humain, est détruite. Vous vous

poitr so rapj)eler sa posiiiun à l'égnrd des ; raj'pellerez que le via7idiuin,htcr est

autres et c -île des autres à son égard ; ; l'itete de tuer \\\\ hoinnie sans malice,

que l'acte qu'il accomplit est contraire La troisième instruction de la dél'ense

a la justice et au droit, préjudiciable • e>t sujette à la même réponse.

aux autres et en violation tles régies du
! L.i cour n'accorde pas la quatrième

devoir. Au contraire, quand bien uiéine
j

prière ; ie mansJaiig.J.cr peut exister et

il agirai' sous l'ciiijt d'une aliénation i exi-ite le plus Iréqucmment lorsque l'ac-

partielle, s'il comprend encore k. nature ' cusé a eu l'inteution de tuer, 'nais sous

et le caractère de cet acte et de ses cou- ! des circonstances qui restreignent la

séquences ; s'il sait que c'est mal et cri- 1 défense.

,

niinel et si son pouvoir mental est sulii- i La cinquième prière ne peut être

sant pour appliquer cette connaissance [accordée, vu qu'il appartient au jury de
à son p'ropre c:is et comjU'endre que s'il i décider les questions de liiit, et que la

commet l'acte, il commettra le mal et cour doit décider les questions de loi,

en sera piuii,—s-mblable aliénation par- ' décisions qu'il est du devoir du jury de
tielle ii'i si pus suliiiante [lour l'exemp- î recevoir de la cour ; et c'est l'attribution

ter l'e la responsabilité d'avoir commis
,

et le droit légal du jury de rendre uu
un acte criminel. Vol. 7, MctcaJfe's lie- i verdict de coupable ou de non-coupable

Ue meurtre ou d'homicide simple (^i/ums-

lau^htery) suivant la preuve et la loi

2)01 1<, p. 500, .'lOl et 303. Les secomle
et troisième instructi' is demandées ])ar

les ElLits-Unissont aceordées. La onziè- appliquée aux faits

me instruction de ladéf.ns'j répond à la ' Je lerai bs observations qui suivent
([uatrième instruction des Etats-Tnis. ' au sujet de la sixième instruction de la

La cinquième instruction demandée par I délënse :

les Etats-Unis est c'iiHjrme à la loi. dans
j

Si cette instruction a trait à un com-
l'ofiinion de la cour, et elle est accor- 1 uierce ad idtère actuel (existant dans le

dée. ,
j
moment) avec la femme de l'accusé.

Passons maintenant aux instructions

demandées ji;ir la deleuse. La première
est en ces termes

—

Vide [>. 6G.

Il y a, messieurs, une présonijition

icgale de malice dan.-!, lous les eus d'ho-

micide délibéré, et le soin de détruire

cette présomption appartient a raccusé,

l'acte de tuer le défunt est un homicide
simple }iiaiislaugntcr ; et par " adultère

existant," je ne veux pas dire que le

pri-.innier s'est tenu à l'écart et a été

ténivU de l'accomplissement de l'adul-

tère, car il est facile de supposer que le

tint positii peut être établi simultauc-
excepié que ratlcnuatioji. la mitjgation. ' meut avec l'action de tuer, eu cousis-
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lance avec la loi, si, par exemple, le

mari a vu 5 ;rl;"ltère sortir du lit de la

femme, ou p'iî l'a tué au moment où il

cherchait à se sauver de la chambre. Si

une journée ou deux sont intervenues,

cependant, depuis l'instant où le mari

a été couvaincu de la culpabilité de sa

femme et du définit ; et si le mari après

ce laps de temps a tué le définit, la loi

considère que l'acte a été commis délibé-

rément et déclare que c'est un meurtre

(procès Jarboe). La septième et huitiè-

me instruction peuvent être considérées

ensemble. Elles sont accordées.

En réponse à la neuvième instruction,

la cour dit ce qui suit : " C'est le jury

qui doit dire, d'après les instructions lé-

gales qui vous ont été données touchant

le degré d'aliénation, si l'état de l'es-

prit de yi. Sickles touchant sa capacité

de juger de la criminalité de l'homicide,

doit l'excuser ou non, suivant que le

jury trouvera que le fait de l'existence

ou non de tel degré d'aliénation a été

prouvé." Le fin mot de cette instruc-

tion est de savoir " quelle était la con-

dition des parties, respectivement, à l'é-

gard du fait qu'elles étaient armées ou

non dans le même moment." J'accorde

les instructions que j'ai lues, sans les

qualifier.

Le juge lit ensuite la dixième ins-

truction et dit : " Cette instruction est

agréée. Le temps où l'insanité a dû
exister pour disculper le prisonnier est

le moment où le crime dont est accusé

le prisonnier a été commis, s'il l'a été."

Le juge répond ainsi à la dernière

demande, qui a trait au doute :

—

" Il ne semble pas que l'on puisse

douter du principe que si le jury entre-

tient des doutes, le prisonnier doit en

avoir le bénéfice. Quant à la sanité ou à

l'insanité do l'esprit du prisonnier au
moment de commettre l'acte en question,
la poursuite prétend que tout homme
étant présumé sain d'esprit, cette pré-

somption doit être détruite par une
preuve satisfaisante pour le jury et dé-
montrant qu'il était aliéné quand l'acte

fut commis."— Après avoir commenté
la doctrine comprise dans cette instruc-

tion et s'être autorisé de plusieurs pré-

cédents, le juge décide que " la doc-
trine juste et humaine, qu'un doute
raisonnable doit libérer le prisonnier,

s'applique autant à une défense basée
sur l'insanité

,
qu'à toutes les autres

questions de fait. Je crois messieurs,

dit le juge en terminant, avoir lépondu
à toutes les questions qui ont été soumi-
ses à la cour."

M. Chilton ayant renouvelé la pro-

position qu'il a déjà faite, de sou-

mettre la cause au jury sans plus de
discussions, afin que les jurés puissent

être bientôt délivrés de la charge oné-
reuse qui leur a été imjwsée, la pour-

suite accepte cette proposition avec
empressement, et les deux parties dé-
clarent être satisfaites des décisions de
la cour.

Le jury se retire alors dans la cham-
bre de consultation, et après une anxieu-
se attente d'une heure et dix minutes,

le jury rentre dans la cour et au milieu

d'un silence que ne trouble pas même le

I bruit d'une seule respiration, M. Arnold
1 l'un des jurés, répond à la question d'u-

I sage cette sentence courte mais solen-

i nelle : NON COUPABLE.
M. Stanton fait motion que M. Sick-

les soit remis en liberté, et au milieu des
applaudissements de l'audience , M.
Sickles quitte la barre de la cour accom-
pagné d'un grand nombre d'amis.

FIN.




